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L’objectif d’InforME est d’augmenter les taux d’adoption pour tous les services accessibles sur le 
portail Maine.gov. 

Certains segments de service demeurent entièrement sous la responsabilité des M/O. Par 
exemple, pour le renouvellement du permis de conduire, l’usager a la possibilité d’effectuer sur 
le portail toutes les étapes de la procédure administrative respective. Le permis de conduire est 
cependant émis par le BMV qui l’envoie au demandeur par la poste. 

L’intégration (plus ou moins poussée) des services au portail a produit des effets d’entraînement 
sur certains partenaires d’InforME. Par exemple, l’intégration de plusieurs services offerts 
initialement par le BMV et par les municipalités (le service de renouvellement de 
l’immatriculation des véhicules – Rapid Renewal System) a convaincu plusieurs municipalités à 
collaborer avec InforME pour offrir d’autres services. Plusieurs services municipaux ont ensuite 
été délégués à InforME sur le modèle des services intégrés : le renouvellement de 
l’immatriculation des aéronefs (Aircraft Registration Renewal), les permis de brûlage (Burn 
Permits), les permis de chien (Dog Licensing), le paiement des taxes foncières (Property Tax 
Payments356). 

5.4.4 Effets de l’intégration sur l’offre de services des autres ministères et/ou 
organismes 

Il n’y a pas d’information accessible au sujet des effets de l’intégration sur l’offre de services des 
autres M/O. 

5.4.5 Identification visuelle 

 

Le logo de Maine.gov (Official Website of the State of Maine) est le logo principal affiché sur le 
portail. Il se retrouve sur toutes les pages Internet créées par InforME ou hébergées sur le 
portail. Le logo Maine.gov est affiché en tête de toutes les pages Internet du portail (dans le coin 
gauche), tandis que le logo d’InforME est affiché seulement sur les pages des services intégrés 
(dans le coin gauche au bas de la page). Le logo du portail Maine.gov est plus visible et plus 
grand que celui d’InforME. Cette manière de présentation des logos a été déterminée à la suite 
d’une réunion du conseil d’administration où il a été décidé que le but d’InforME sera de 
promouvoir le « nom de marque » (brand) du portail de l’État du Maine et non celui d’InforME357. 
Le site d’InforME (www.maine.gov/informe) est cependant mis en évidence par un logo 
spécifique et par des hyperliens affichés sur le portail. Toute information portant sur Maine.gov 
doit cependant mentionner que le portail est un service offert par InforME358. 

                                                           
356  « Seeing the success of the vehicle registration, towns wanted to conduct more services online, such as payment 

property taxes and dog registrations ». Mary Mosquera, « Maine’s move to online services picks up speed – and 
users », Government Computer News, http://www.gcn.com/print/23_30/27538-1.html 

357  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 24 janvier 2000, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8012&an=1 

358  Les communiqués de presse utilisent généralement la formule suivante : « Maine.gov is the official Web site of 
the state of Maine (www.Maine.gov) and a service of the Information Resource of Maine (InforME) ». 
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Le logo d’InforME représente le nom de l’organisme dont la dernière partie (ME) est superposée 
sur la carte de l’État du Maine. « ME » est l’abréviation du nom de l’État, mais suggère en même 
temps la préoccupation de créer un portail axé sur les besoins individuels du citoyen usager.  
Ce logo est affiché sur le site d’InforME (www.informe.org transféré depuis 2002 à l’adresse 
http://www.maine.gov/informe/) et sur les pages Internet des services entièrement développés et 
réorganisés par InforME (par exemple les services transactionnels offerts sur la base de 
l’entente avec le BMV, les services informationnels et interactionnels offerts sur le sous-portail 
eDemocracy). Le logo se trouve également sur les documents produits par InforME, comme par 
exemple les rapports annuels, les rapports de gestion, les carnets de projet préparés à l’intention 
des partenaires, etc. 

Les logos des M/O sont également affichés sur les pages Internet des services, en dessous du 
logo de Maine.gov. Ils sont plus visibles que le logo d’InforME. Sur les pages Internet des 
services intégrés on peut retrouver également des logos créés pour ces services. 

Voici la page Internet de Rapid Renewal (le service de renouvellement de l’immatriculation des 
véhicules359) pour une illustration des modalités d’affichage des différents logos : 

 

                                                           
359  Maine.gov, Welcome Rapid Renewal, http://www.informe.org/bmv/rapid-renewal/ 
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6 PRESTATION DE SERVICES 

6.1 Mode de prestation de services 

6.1.1 Services offerts par Internet 

Tous les services offerts actuellement par InforME sont accessibles en ligne par le portail 
www.maine.gov. L’hyperlien Online Services est affiché sur tous les sites Internet hébergés par 
le portail. 

6.1.2 Services offerts par d’autres modalités 

 Services par télécopie 

Les services de consultation des dossiers des conducteurs automobiles (Search Driving 
Records) et le service de délivrance de permis spéciaux (Over Limit Permits) comportent un 
segment de service offert par télécopie (Fax-back service). Les deux services sont offerts sur la 
base d’ententes avec le BMV. Le premier permet aux abonnés d’InforME de demander de 
l’information stockée dans la banque de données du BMV et de les recevoir par télécopie. Le 
second permet aux usagers de demander des permis pour le transport de chargements plus 
lourds que la limite permise et d’obtenir ces permis par télécopie. 

 Services par téléphone (Réponse vocale interactive) 

Paytixx est un service offert par Internet et par téléphone (Interactive Voice Response). Ce 
service permet aux usagers de payer les contraventions (Pay Traffic Tickets). 

 Services en personne 

Le service de renouvellement du permis de conduire est offert également dans des kiosques 
implantés par le BMV. Étant donné que les services d’InforME sont offerts en ligne, à l’exception 
de deux services offerts par télécopie et d’un service offert par téléphone, les kiosques 
constituent un projet pilote. Ce projet pilote se déroule actuellement dans une seule ville du 
Maine (Augusta). La portion de frais de service perçue par le portail a été réduite à la moitié 
(0,50 $ au lieu de 1,00 $) afin d’encourager cette nouvelle modalité de service et d’en permettre 
l’expansion360. 

6.2 Nature de l’accompagnement offert à la clientèle 

6.2.1 Internet 

InforME offre plusieurs modalités d’aide sur Internet qui sont regroupées sur la page Internet du 
centre d’assistance (Help Center361). 

▪ How to Use the Maine.gov Website – Rubrique de conseils pour les utilisateurs du portail; 

                                                           
360  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 17 août 2005, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8592&an=1 
361  Maine.gov, Help Center, http://www.maine.gov/portal/helpdesk.htm 
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▪ Searching maine.gov – Rubrique d’information sur les outils de recherche accessibles sur 
le portail; 

▪ Live Help Online (Online chat) – Service d’aide en ligne pour les usagers, accessible du 
lundi au vendredi, de 9 h à 17 h; 

▪ Using Maine.gov Online Services – Rubrique de conseils concernant les services en ligne. 
Les usagers peuvent obtenir des renseignements sur le mode de fonctionnement de la 
plupart des services en ligne en consultant les rubriques Foire aux questions ou en 
utilisant les « démos » disponibles pour certains services. Pour la majorité des services, 
les usagers ont la possibilité de demander de l’assistance technique par courriel en 
cliquant sur un hyperlien qui les redirige vers la procédure appropriée; le responsable de 
l’assistance technique est disponible du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h. Pour obtenir des 
renseignements sur les services, les usagers peuvent s’adresser aux M/O responsables 
ou coresponsables dont les numéros de téléphone et les adresses de courriel sont 
affichés sur la page Internet des services respectifs; 

▪ Subscriber Support – Rubrique qui regroupe des modalités d’aide destinées aux abonnés 
(courriel, aide en ligne); 

▪ Contact the Maine.gov Webmaster – Le webmestre du portail a plusieurs attributions en 
ce qui concerne de l’aide à la clientèle : Répondre aux questions techniques ou relatives 
aux erreurs survenues sur le portail; Rediriger les usagers vers le M/O qui pourrait 
répondre à leurs questions; Envoyer par courriel aux usagers un hyperlien vers la page 
Internet contenant l’information recherchée. 

6.2.2 Téléphone 

Le service d’aide à la clientèle (Customer Support) est à la disposition des usagers, de 9 h à 
17 h, du lundi au vendredi. Le responsable informe les usagers des services offerts ou transfère 
les appels vers le M/O où ils pourraient obtenir les renseignements demandés. Les usagers ont 
également la possibilité d’appeler directement les M/O partenaires aux numéros de téléphone 
qui sont affichés sur la page Internet des services. 

6.3 Organisation du service 

6.3.1 Lien entre le service téléphonique et le service offert au comptoir 

InforME offre principalement de l’assistance technique à la clientèle, par Internet (courriel, 
clavardage) et par téléphone. Les M/O et les autres institutions partenaires offrent de 
l’information sur le contenu des services. Les coordonnées (numéros de téléphone, courriels) 
des institutions partenaires sont affichées sur les pages Internet des services. Un hyperlien 
Technical Assistance y est également affiché et renvoie vers la page Internet de la procédure de 
demande de soutien technique (en ligne ou par téléphone). 

6.3.2 Nombre de guichets par ministère et organisme 

InforME n’a pas mis en place de guichets de services. 

6.3.3 Modalités d’accueil et d'acheminement des clients dans le centre de 
services 

InforME n’a pas mis en place de centres de services. 
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7 MODALITÉS DE GESTION 

7.1 Gestion des ressources humaines 

7.1.1 Statut des employés 

Si au début le personnel d’InforME comptait seulement 3 employés, il en compte actuellement 
16, répartis en 5 services : Direction générale (1), Administration (1), Marketing et gestion de 
projets (4), Développement (7) et Services créatifs362 (3). Les employés ont été recrutés 
graduellement en fonction de l’évolution des besoins de gestion du portail. Tous les membres du 
personnel sont des employés de NEI ou de NIC et travaillent sur une base contractuelle. 
Certains employés avaient déjà de l’expérience dans le domaine du gouvernement en ligne. 

Conformément au contrat-cadre conclu avec l’État du Maine, le partenaire privé doit fournir du 
personnel hautement qualifié et entièrement dévoué au projet d’InforME. NEI est donc 
responsable de l’embauche, du recrutement, de la formation, de la gestion et du congédiement 
des employés du portail. NEI est également responsable du paiement de diverses prestations 
financières aux employés (workers’ compensation premiums et autres compensations). 

Le personnel du portail doit satisfaire à quelques conditions précisées dans le contrat-cadre. 
Aucun employé de l’État ne doit être engagé par InforME. L’État a le droit de demander à NEI de 
retirer ou d’assigner à un autre poste tout employé de NEI ou du sous-contractant de NEI que 
l’État considère inapproprié pour accomplir le mandat du portail. NEI a l’obligation d’engager du 
personnel suffisant pour gérer le portail; fournir et documenter les systèmes et les programmes 
nécessaires pour offrir de l’information et traiter des transactions en ligne; facturer, faire la 
collecte de fonds, distribuer les paiements et exercer d’autres activités financières nécessaire au 
fonctionnement d’un portail financièrement solide; préparer les documents de marketing, de 
formation et autres documents dans la mesure où les fonds du portail le permettent363. 

Les membres du conseil d’administration ont un statut différent des employés du portail. Le 
Bureau des services d’information (BIS, actuellement OIT) a l’obligation, selon la loi qui a créé 
InforME, de fournir du personnel au conseil d’administration; le dirigeant principal de 
l’information est actuellement le président du conseil, le directeur du Bureau des services 
gouvernementaux en ligne et la secrétaire administrative de l’OIT sont membres du conseil. 
Étant donné que le portail a été conçu pour fonctionner sans financement public, aucun membre 
du conseil d’administration ne doit recevoir de salaire pour le travail lié à InforME; tous les 
membres du conseil d’administration sont donc des bénévoles. NEI a l’obligation de rembourser 
les dépenses des membres du conseil d’administration (frais de transport, d’hébergement, etc.). 

7.1.2 Formation et soutien des employés 

 Formation 

▪ Besoins de formation requis pour les employés (au regroupement et à la suite de 
l’expansion de l’offre de services).  

                                                           
362  InforME, Staff, http://www.maine.gov/informe/about/staff.htm 
363  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Contractor Personnel », p. 3. 
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Étant donné que dans le cas d’InforME il n’y a pas eu de regroupement initial de services 
mais plutôt une augmentation graduelle de l’offre de services, des besoins de formation 
sont identifiables seulement en relation avec l’expansion des services. Le partenaire privé 
(NEI) assure la formation des employés des M/O partenaires. Certaines activités de 
formation sont offertes en collaboration avec l’OIT et avec le Bureau de l’État pour la 
formation et le développement organisationnel (Office of State Training and Organizational 
Development). Les principales modalités de formation offertes par InforME sont les 
suivantes : 

- mettre en œuvre et coordonner des projets pilotes afin de familiariser les employés 
avec les nouvelles modalités de prestation des services; 

- rédiger des guides d’utilisation, des carnets de projet et autres documents à l’intention 
des usagers; 

- Offrir des séances d’information et de formation pour les employés des M/O et des 
municipalités364; 

- Offrir des séances de formation continue aux responsables des sites des M/O (voir la 
section ci-dessous – Activités de gestion du changement); 

- Offrir sur demande des services de formation structurée (formalized training) et de 
consultation en matière de gouvernement en ligne. 

▪ Spécialisation des employés 

Maine.gov est un portail électronique administré par un partenariat public-privé nommé 
InforME. La question de la spécialisation des employés ne s’applique donc pas, étant 
donné qu’il ne s’agit pas d’un guichet unique. Le personnel d’InforME est composé 
d’employés du partenaire privé (NEI), spécialistes en informatique et en services 
gouvernementaux en ligne. Les membres du conseil d’administration ne sont pas 
considérés en tant qu’employés du portail. 

▪ Activités de gestion du changement : nature, importance et impact 

InforME organise des réunions mensuelles avec les webmestres des M/O. L’objectif de 
ces réunions est d’offrir du soutien et de la formation continue aux responsables des sites 
Internet des M/O partenaires. En 2004, InforME a élaboré plusieurs outils de travail afin 
d’assurer la cohérence et la normalisation des sites Internet gouvernementaux hébergés 
sur le portail365. Une trousse de modèles et d’instructions (Template Kit and instructions) a 
été mise à la disposition des webmestres des M/O. Ceux-ci peuvent également utiliser les 
ressources regroupées sur un site Internet qui leur est consacré (Webmaster Resource 
Center366). Les réunions mensuelles et les autres formes d’interaction avec les employés 
de l’État permettent à InforME d’avoir une perspective d’ensemble sur les questions 
soulevées par l’expansion des services offerts par l’intermédiaire du portail. 

                                                           
364  Par exemple, après le lancement du portail de l’État (www.state.me.us), un cours de formation en ligne a été 

offert aux employés de l’État, notamment aux webmestres des sites Internet des M/O. Voir InforME, General 
Manager’s Report, avril 2000, http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8009&an=2 

365  Office of Information Technology, Maine State Web Standards,  
http://www.maine.gov/oit/standards/webstandards.htm 

366  Maine.gov, Webmaster Resource Center, http://www.maine.gov/webmasters 
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Un des objectifs principaux d’InforME est de collaborer avec les organisations partenaires 
afin de créer et de normaliser l’infrastructure nécessaire à la promotion des initiatives dans 
le domaine de gouvernement en ligne. Dans cette perspective, InforME travaille avec le 
bureau du dirigeant principal de l’information et avec d’autres organismes pour développer 
des modalités d’assistance dans plusieurs domaines : normalisation des sites Internet, 
élaboration des politiques concernant Internet (accessibilité, protection de la vie privée, 
sécurité). InforME se propose aussi de faciliter l’adoption de réglementations permettant le 
développement du gouvernement en ligne. C’est pourquoi les représentants d’InforME ont 
joué un rôle actif au comité gouvernemental sur l’accessibilité (State Accessibility 
Committee) et dans d’autres structures de consultation créées pour guider et encadrer la 
transition vers le gouvernement en ligne367. 

 Soutien 

Maine.gov est un portail électronique administré par un partenaire privé sous la supervision du 
conseil d’administration d’InforME. Les questions concernant le soutien aux employés ne 
s’appliquent donc pas, étant donné qu’il ne s’agit pas d’un guichet unique ayant ses propres 
employés. 

Le partenaire privé (NEI) offre des services de soutien technique aux employés des M/O et des 
municipalités partenaires. Les employés des M/O et des municipalités peuvent obtenir de 
l’assistance technique par téléphone, par courriel ou en ligne en accédant à la rubrique 
Technical Assistance qui est affichée sur les pages Internet des services en ligne accessibles 
sur le portail. 

▪ Mesures prises pour assurer la confidentialité durant la prestation de services 

Selon les termes du contrat-cadre conclu avec l’État du Maine, NEI doit prendre des 
mesures de précaution raisonnables afin de s’assurer que les renseignements 
confidentiels ne sont pas divulgués sans l’autorisation écrite des responsables des M/O 
qui demeurent les dépositaires légaux des données. Le même contrat stipule que les SLA 
avec les M/O doivent préciser de manière détaillée le type d’information qui sera 
accessible par le portail, en conformité avec les normes légales et éthiques368. 

La politique de confidentialité adoptée par Maine.gov est affichée sur le portail369. Les 
politiques de confidentialité en vigueur sur les sites Internet des M/O et du gouvernement 
local qui sont hébergés sur le portail ont préséance sur la politique de confidentialité de 
Maine.gov. La déclaration de confidentialité vise les aspects suivants : 

- les normes de divulgation de l’information recueillie sur Maine.gov; 
- le type d’information recueillie par Maine.gov; 
- l’utilisation des renseignements personnels; 
- la protection des renseignements personnels. 

                                                           
367  InforME, Strategic Plan III 2004-2006, Goal 4, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm 
368  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Service level Agreements (SLA) » et 

« Privacy and confidentiality », p. 10.  
369  Maine.gov, Privacy Policy, http://www.maine.gov/portal/privacy.html 
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Au Maine, la gestion de l’information publique est encadrée par deux lois : la loi sur la 
liberté d’accès à l’information (Maine's Freedom of Access Act, 1975) et la loi qui a fondé 
InforME (InforME Public Information Access Act, 1998). Les deux actes législatifs créent le 
cadre normatif dans lequel s’inscrivent les mesures de protection de la confidentialité sur 
l’ensemble des sites Internet gouvernementaux regroupés sur Maine.gov. La prestation de 
services sur le portail doit se conformer aux dispositions de ces lois et également à celles 
d’actes législatifs plus spécifiques, comme la loi fédérale sur la protection de la 
confidentialité des renseignements sur les conducteurs (Driver Privacy Protection Act, 
1994). En effet, tous les services en ligne créés en collaboration avec le BMV doivent 
respecter les normes de protection de la confidentialité en adoptant les mesures 
appropriées. 

7.2 Gestion des ressources matérielles 

7.2.1 Modèle de centre de services standard 

InforME n’a pas implanté de centres de services. 

7.2.2 Signalisation intérieure et extérieure 

Étant donné que Maine.gov est un portail électronique, on ne peut pas parler de signalisation 
intérieure et extérieure. Il est toutefois important de préciser que les noms et les logos des M/O 
sont affichés sur les pages Internet des services en ligne. 

7.2.3 Aménagements physiques 

Étant donné que Maine.gov est un portail électronique, il n’a pas été nécessaire de procéder à 
des aménagements physiques spécifiques lors du regroupement des services. Les 17 employés 
qui composent le personnel d’InforME travaillent dans les bureaux du siège social d’InforME, 
situé à Augusta. 

7.2.4 Partage d’équipements 

Le matériel informatique et les autres équipements (téléphones, télécopieurs, imprimantes, 
scanneurs, etc.) utilisés par le portail sont fournis et gérés par NEI. 

Le contrat-cadre avec l’État du Maine stipule que NEI a l’obligation de fournir l’équipement 
informatique nécessaire à la création, au développement et au fonctionnement du portail. NEI 
doit demander l’autorisation du conseil d’administration pour les changements d’infrastructure 
technologique significatifs qu’il a l’intention d’effectuer. En ce qui concerne les changements 
usuels de l’infrastructure approuvée, NEI a l’obligation d’en informer le conseil d’administration 
seulement si ces changements affectent la prestation de services. Le conseil d’administration 
peut demander à NEI d’acquérir et d’installer du matériel additionnel en conformité avec les 
normes d’interopérabilité de l’État370. 

                                                           
370  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Hardware and software », p. 6. Voir 

aussi l’amendement 6 (2004) au contrat. 
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7.2.5 Impact du regroupement des ressources des ministères et/ou 
organismes dans leur propre environnement initial  

Il n’y a pas d’information accessible sur l’impact que la migration des services vers Internet a eu 
sur l’environnement initial des M/O. 

7.2.6 Entreposage des documents papier à distribuer 

Il n’y a pas d’information disponible sur l’entreposage des multiples documents papier à 
distribuer pour les M/O. 

7.3 Gestion des ressources informationnelles 

Le portail Maine.gov offre l’accès à l’information publique sur la base d’ententes (SLA) entre NEI 
et les M/O du gouvernement. Selon les termes de l’InforME Public Information Access Act, les 
M/O sont des dépositaires de données (data custodians), à savoir des institutions qui collectent, 
conservent et génèrent de l’information publique371. Dans la mesure permise par les ententes 
avec les dépositaires de données, NEI se voit octroyer l’accès à des renseignements 
confidentiels si cela est nécessaire pour s’acquitter de ses devoirs et accomplir les objectifs 
d’InforME. En ce qui concerne l’utilisation et la divulgation des renseignements confidentiels, NEI 
est sujet aux mêmes limitations et pénalités qui s’appliquent aux dépositaires de données372. Les 
M/O demeurent cependant les dépositaires légaux de l’information respective. 

7.3.1 Impacts technologiques au moment de la mise en place du portail 

▪ Création d’un seul point d’entrée pour accéder à l’information publique; augmentation 
continue de la quantité d’information publique accessible gratuitement; amélioration de 
l’utilité de l’information publique et des modalités de distribution de cette information; 

▪ Augmentation de l’accessibilité et de l’efficience des services gouvernementaux (le slogan 
publicitaire des services en ligne est Get online, not in line). Les services en ligne sont 
offerts 24 heures sur 24, 7 jours sur 7; 

▪ Diminution des coûts de service offerts par les M/O (notamment les coûts du service à la 
clientèle); 

▪ Diminution de l’écart entre le gouvernement et les citoyens (le Maine est un État rural où 
les citoyens doivent se déplacer sur de longues distances pour bénéficier de certains 
services ou pour participer aux affaires publiques); 

▪ Création d’un cadre d’interaction entre les citoyens et le gouvernement qui transcende les 
frontières juridictionnelles (entre les paliers du gouvernement) et organisationnelles (entre 
les M/O). 

7.3.2 Infrastructure informatique 

Le portail a été créé pour remédier à des carences sur le plan des technologies de l’information 
utilisées par les institutions de l’État du Maine. Comme il a été mentionné dans la partie 

                                                           
371  InforME Public Information Access Act, section 532 : Definitions,  

http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec532.html 
372  Ces limitations et pénalités sont prévues par Maine's Freedom of Access Act. Office of the Revisor of Statutes, 

Maine's Freedom of Access Act., http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1ch13sec0.html 
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introductive du rapport373, il s’agissait principalement d’un manque de coordination et de 
cohérence en matière de gestion de l’infrastructure informatique des M/O de l’État374. L’absence 
d’une vision globale et d’une stratégie coordonnée se répercutait sur le plan des services 
offerts : les sites Internet des M/O avaient généralement un contenu élémentaire, mal organisé 
et non remis à jour; les navigateurs Internet utilisés présentaient des problèmes de compatibilité; 
les standards en matière d’accessibilité n’étaient pas respectés.  

L’adoption de l’InforME Public Information Access Act (1998) représente la première étape du 
processus de changement de ce mode de gestion inadéquat. Le partenariat public-privé créé par 
cette loi avait comme objectif, entre autres, de mettre en place des modalités efficaces de 
gestion des technologies de l’information et des procédures de reddition de comptes. Plusieurs 
initiatives d’InforME ont contribué à l’uniformisation de l’infrastructure informatique des M/O de 
l’État :  

▪ Héberger sur Maine.gov plus de 100 000 pages Internet de l’État, dont certaines ont été 
conçues par InforME; 

▪ Assurer la cohérence et l’uniformité des pages Internet de Maine.gov quant à la 
conception, aux technologies utilisées et aux normes respectées; 

▪ Participer aux travaux des commissions intergouvernementales chargées d’élaborer des 
standards en matière d’accessibilité et de protection de la confidentialité. 

En 2005, l’État du Maine a mis en œuvre un vaste processus de restructuration de la 
gouvernance des technologies de l’information, en passant d’un modèle de gestion fragmenté 
selon les découpages organisationnels vers un modèle unifié de gouvernance d’entreprise. La 
création d’une architecture et d’une infrastructure uniformes est un des objectifs principaux des 
transformations envisagées. Le rôle d’InforME est de contribuer à l’implantation d’un modèle de 
gestion unifié des services gouvernementaux en ligne. 

7.3.3 Compatibilité des systèmes 

InforME n’a pas éprouvé de problèmes de compatibilité pour les systèmes. Il y a eu parfois des 
problèmes de compatibilité avec des logiciels (certains logiciels utilisés par les M/O étaient 
obsolescents) et des interfaces utilisées (à la suite du changement de l’environnement 
informatique de certains M/O). Cependant, il s’agit de problèmes couramment rencontrés sur les 
portails informatiques et qui n’ont pas soulevé de difficultés particulières. 

 Migration des systèmes des différents ministères et/ou organismes vers l'organisme 
responsable du portail 

En juillet 1999, InforME a assumé la responsabilité de la conception et de la gestion du site 
Internet de l’État qui jusque-là était hébergé sur le serveur du BIS. À la suite de cette décision, 
les données conservées sur le serveur du BIS ont été transférées sur le serveur d’InforME. Le 
processus de migration a duré six mois et s’est déroulé sans difficultés. Le processus de 
migration des sites hébergés sur le serveur du gouvernement vers le serveur d’InforME a été 

                                                           
373  Voir la section 3.1. 
374  « As many as twenty-two different entities operated with the authority to make most technology decision without 

restrictions ». OIT, Annual Report 2005, p. 1, http://www.maine.gov/oit/reports/index.htm 
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plus long que prévu (trois ans) à cause des travaux parlementaires en cours et des fréquentes 
mises à jour du contenu des sites375. 

7.3.4 Banque d'information 

Le mandat d’InforME est de faciliter l’accès des citoyens à l’information publique détenue par les 
M/O et d’autres institutions publiques. InforME a collaboré avec ces institutions pour que les 
banques de données qu’elles détiennent soient accessibles en ligne. On n’a pas créé une 
banque d’information commune à laquelle les dossiers clients sont intégrés.  
Cependant, certaines banques d’information ont été mises en commun à la suite de la 
conclusion de certaines ententes. En voici quelques exemples :  

▪ Pour l’ensemble des services offerts en collaboration avec le BMV, les partenaires (NEI, 
BMV, les abonnés et les autres usagers) ont accès à la banque de données de cet 
organisme; 

▪ Pour l’ensemble des services corporatifs offerts sur la base de l’entente avec le Bureau of 
Corporations, Elections and Commissions, les partenaires ont accès à deux banques des 
données sur les entreprises – Interactive Corporate Services et Uniform Commercial 
Code; 

▪ À la suite de l’entente avec le service de police de l’État du Maine, certaines banques de 
données du Bureau of Identification sont accessibles en ligne (le registre des délinquants 
sexuels, les casiers judiciaires); 

▪ Les archives de l’État du Maine sont accessibles en ligne. 

◆ Contraintes informatiques survenues en cours de réalisation 

Il n’y a pas d’information sur les contraintes informatiques survenues en cours de réalisation et 
qui n'avaient pas été anticipées. 

7.4 Gestion des ressources financières 

7.4.1 Stratégie de financement (modalités de financement) 

Les modalités de financement d’InforME sont prévues par la loi qui a créé le portail (InforME 
Public Information Access Act). InforME doit fonctionner comme un portail autofinancé et 
rentable, ne bénéficiant d’aucune subvention publique pour le démarrage et le développement. 
Le financement au démarrage a été assuré en totalité par le partenaire privé, NEI. Le contrat-
cadre conclu entre l’État du Maine et NEI oblige ce dernier à fournir au démarrage une police 
d’assurance de responsabilité générale d’un montant d’au moins 1 M$. NEI doit fournir 
également une lettre de crédit de soutien irrévocable (Irrevocable Standby Letter of Credit) dont 
le bénéficiaire est le conseil d’administration, en tant que représentant de l’État du Maine. Le 
contrat-cadre fixe le montant initial de la lettre de crédit à 100 000 $ et prévoit une diminution de 
50 % six mois après l’entrée en vigueur du contrat, si NEI s’acquitte avec succès de ses 
obligations376. 

                                                           
375  Les procès-verbaux des réunions du comité d’administration (InforME Board Meetings Minutes) et les rapports de 

gestion bimensuels (General Manager’s Reports) sont publiés sur le site Internet d’InforME à l’adresse 
http://www.maine.gov/informe/board/meetings.shtml 

376  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Insurance and Bonds », p. 4.  
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Conformément à la loi de création d’InforME et au contrat-cadre conclu entre l’État du Maine et 
NEI, le financement du développement du portail provient de deux sources : les frais 
d’abonnement aux services privilégiés (premium services377) et les frais de transaction exigés 
pour d’autres services créés et gérés par InforME. Pour le second type de frais, la Loi interdit à 
NEI d’exiger des frais de commodité en plus des frais statutaires fixés par les M/O pour les 
services repris par le portail378. C’est pourquoi les frais de transaction perçus par InforME 
équivalent à une portion des frais de service négociée avec les M/O partenaires. Le financement 
nécessaire pour la création, l’implantation et le développement de nouveaux services (gratuits et 
payants) a donc été assuré par les frais d’abonnement et les frais de transaction exigés par 
InforME379. Pendant les deux premières années, InforME a enregistré un déficit important parce 
que les coûts d’implantation et de développement ont été supérieurs aux bénéfices380. 

Le contrat-cadre oblige également NEI à fournir un ratio d’au moins un service gratuit pour 
chacun des services privilégiés offerts pendant la première année de fonctionnement du portail. 
À la date de la signature du contrat, on estimait que plus de 90 % des services offerts seraient 
gratuits lorsque le portail aurait atteint la maturité. 

Le conseil d’administration a le mandat de vérifier les revenus et les dépenses d’InforME et 
d’approuver les frais perçus pour les services privilégiés, ainsi que les barèmes des frais perçus 
pour les autres services. Selon l’InforME Public Information Access Act, le conseil 
d’administration doit veiller à ce que les frais exigés respectent les règles suivantes381 : 

▪ Les frais doivent être suffisants pour le maintien, le fonctionnement, le développement et 
l’expansion du portail; 

▪ Les frais perçus pour les services privilégiés doivent être raisonnables, mais suffisants 
pour soutenir un maximum d’information et de services offerts gratuitement; 

▪ Les frais doivent être suffisants pour s’assurer, dans la mesure du possible, que les 
dépositaires de données ne subiront pas de perte de revenus à cause de la collaboration 
avec InforME; 

▪ Les frais doivent être suffisants pour rembourser aux dépositaires de données les coûts 
engagés par la transmission de données à InforME; 

▪ Les frais doivent être suffisants pour assumer les dépenses du conseil d’administration. 

7.4.2 Reddition de comptes sur le plan financier 

NEI doit transmettre au conseil d’administration les comptes du bilan mensuel et les états du 
revenu mensuels du portail. Les archives corporatives de NEI demeurent la propriété de 

                                                           
377  Voir la note 18 pour la définition des services privilégiés (premium services). 
378  « The fee for electronically accessing the information or service may not exceed the agency fee for distributing the 

information or providing the service in its usual form ». InforME Public Information Access Act, section 536, 
http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec536.html  Cependant, les M/O peuvent exiger par voie législative 
des frais de commodité pour couvrir les frais bancaires (merchant fees and banking fees) et la portion due à 
InforME. 

379  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « III. Project Task and Deliverables », 
p. 2. InforME, About InforME, http://www.maine.gov/informe/about/index.htm 

380  Erin Hutchins (23 mars 2006). During the first two years the network was in the red, [conversation téléphonique 
avec Catherine Godbout]. 

381  InforME Public Information Access Act, section 534, par. 5, al. G,  
http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec534.html 



  

 

216 L’OBSERVATOIRE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
ENAP 

 

l’entreprise et ne sont pas sujettes à l’inspection publique et à l’inspection du conseil 
d’administration. 

Tous les documents et archives concernant les activités financières du portail doivent être 
disponibles à des fins d’inspection et de vérification par le conseil d’administration ou par toute 
autre instance autorisée désignée par le conseil, à tout moment jugé opportun. 

7.4.3 Modalités du recouvrement quotidien des fonds associés à 
l’encaissement 

L’InforME Public Information Access Act et le contrat-cadre entre l’État du Maine et NEI 
autorisent InforME à percevoir des fonds pour les services offerts en ligne et à les distribuer 
ensuite aux M/O appropriés. La loi stipule que les fonds publics doivent être, soit déposés 
directement dans un compte du trésorier de l’État, soit transférés en temps opportun dans un 
compte de l’État, selon l’entente entre le trésorier de l’État et InforME382. 

Selon les termes du contrat-cadre, NEI, les M/O de l’État du Maine et le conseil d’administration 
doivent travailler en collaboration pour déterminer les frais de service, afin de s’assurer que le 
portail dispose d’un revenu suffisant. Tous les frais et les droits exigés pour les services offerts 
en ligne doivent être négociés et fixés par des SLA entre NEI et les M/O partenaires. Les SLA 
fixent également les frais perçus par le gestionnaire du portail à titre d’intermédiaire des 
transactions; ces frais représentent une partie des frais de service exigés par les M/O pour les 
services offerts selon les modalités usuelles. Les montants ainsi fixés sont ensuite soumis à 
l’approbation du conseil d’administration. Toute proposition de modification des tarifs exigés pour 
les abonnements aux services privilégiés, ou pour tout autre service offert par InforME, doit 
également être autorisée par le conseil d’administration383. 

Dans la phase initiale du projet, il était prévu que le gestionnaire du portail exige des frais 
seulement pour les services offerts sur la base d’abonnements et qu’il effectue la facturation, le 
recouvrement des fonds et la redistribution des fonds aux M/O appropriés384. Des frais de 
service étaient perçus en plus des frais d’abonnement annuels. Des services payants ont été 
ultérieurement ajoutés sans qu’un abonnement soit nécessaire pour y avoir accès. Le 
recouvrement des fonds associés à l’encaissement s’effectue selon plusieurs modalités prévues 
au cas par cas par les ententes de service : 

Pour les abonnés (service aux entreprises) 

▪ Paiement par carte de crédit; 
▪ Paiement par débit direct; 
▪ Facturation mensuelle (l’abonné reçoit la facture par la poste385). 

                                                           
382  InforME Public Information Access Act, section 533, http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec533.html 
383  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Fees », p. 11. 
384  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 13 juin 2001, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7999&an=1 
385  À cause des coûts associés à l’impression et à l’envoi des factures, seulement les factures dont les montants 

s’élèvent à 15 $ minimum sont envoyées par la poste. Si l’abonné doit payer un montant de moins de 15 $ et qu’il 
veut toutefois recevoir sa facture par la poste, des frais additionnels sont ajoutés pour ramener la facture à 15 $. 
Voir la section des options de facturation pour les abonnés sur le site d’InforME : InforME, Subscription Services, 
Billing Options, http://www.maine.gov/informe/subscriber/billing.htm 
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Les frais d’abonnement exigés par les filiales de NIC varient entre 50 $ et 75 $ par année. Au 
début, les frais d’abonnement aux services d’InforME avaient été fixés à 50 $ par année parce 
que les services aux abonnés étaient peu nombreux et parce qu’il était nécessaire d’offrir des 
incitatifs aux usagers. À la suite de l’expansion et de l’amélioration des services, les frais 
d’abonnement ont été majorés en janvier 2002 à 75 $ par année386. 

Pour les non-abonnés 

▪ Paiements par carte de crédit directement dans le compte marchand (merchant account) 
des M/O et des municipalités; 

▪ Paiements par carte de crédit directement dans le compte marchand d’InforME; InforME 
dépose les paiements dans le compte bancaire des M/O ou des municipalités trois jours 
après avoir effectué la transaction; 

▪ Paiements par chèque électronique. 

7.4.4 Modalités de recouvrement des fonds dans le cas des services aux 
municipalités 

Pour certains services (par exemple le renouvellement de l’immatriculation des véhicules), une 
taxe municipale (excise tax) et des frais de service s’ajoutent à la taxe étatique. Le portail offre 
aux usagers la possibilité d’acquitter les deux taxes et les frais de service par un seul paiement. 

▪ Si le paiement est effectué par carte de crédit directement dans le compte marchand des 
municipalités, InforME récupère les frais de service en facturant les municipalités sur une 
base mensuelle; les municipalités disposent d’un délai de 20 jours pour effectuer le 
paiement; 

▪ Si le paiement est effectué par carte de crédit directement dans le compte marchand 
d’InforME, ce dernier dépose le paiement dans le compte des municipalités trois jours 
après avoir effectué la transaction. Dans ce cas, InforME retient les frais de service ainsi 
qu’un pourcentage de chaque paiement pour couvrir les frais bancaires (merchant fees) 
associés à l’utilisation de son compte marchand. Ce pourcentage correspond à la portion 
des frais bancaires engagés par le paiement de la taxe municipale (excise tax) par 
l’intermédiaire du compte d’InforME; 

▪ Si les taxes sont payées par chèque électronique, InforME assume tous les frais 
bancaires associés à ce mode de paiement. Ces frais sont moins élevés que ceux 
associés au paiement par carte de crédit, mais les délais de transmission vers les M/O et 
les municipalités sont plus longs. InforME récupère les frais de service en facturant les 
municipalités sur une base mensuelle; les municipalités disposent d’un délai de 20 jours 
pour effectuer le paiement. 

Depuis la mise en marche du portail, des modifications ont été apportées aux modalités de 
recouvrement des fonds. Les modifications ont été demandées par le trésorier de l’État pour 
diminuer les délais de transmission des fonds vers les comptes de l’État et aussi pour 
augmenter la rigueur de la reddition de comptes. En mai 2003, InforME et le trésorier de l’État 
ont conclu une entente amiable qui stipule que les paiements effectués par carte de crédit soient 

                                                           
386  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 14 novembre 2001, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7996&an=1 
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déposés dans les comptes de l’État toutes les semaines et que les paiements des abonnements 
soient déposés dans les comptes de l’État tous les mois (facturation mensuelle387). 

En 2005 et 2006, de nouvelles discussions entre le trésorier de l’État et InforME ont porté sur 
l’utilisation du compte marchand d’InforME et sur la gestion des frais bancaires associés aux 
paiements en ligne. Le trésorier de l’État a considéré que l’utilisation du compte marchand 
d’InforME présente plusieurs inconvénients et a demandé que les paiements effectués par le 
portail soient déposés directement dans des comptes de l’État. Cette modalité de paiement 
serait conforme aux lois de l’État, qui exigent que tous les M/O déposent les frais statutaires 
perçus pour les services directement dans des comptes gérés par le Bureau du trésorier (Office 
of the Treasurer). En permettant aux M/O d’utiliser le compte marchand d’InforME, leurs 
dépenses et frais bancaires risqueraient de ne pas être correctement enregistrés dans les états 
financiers et de se transformer en coûts cachés388. Les délais de transmission des fonds 
recueillis par InforME vers la trésorerie de l’État diminuent les flux financiers dans les comptes 
marchands de l’État et pourraient par conséquent affaiblir le pouvoir de négocier les meilleurs 
taux de frais bancaires. Enfin, en ce qui concerne le réinvestissement des fonds de l’État, ces 
délais pourraient conduire à l’augmentation de l’intérêt et du capital d’investissement (interest 
and investment capital389). 

En réponse aux préoccupations exprimées par le trésorier de l’État, InforME a souligné que 
plusieurs M/O souhaitent continuer à utiliser le compte marchand d’InforME. Si les M/O 
utilisaient leurs propres comptes marchands, ils seraient obligés de demander périodiquement 
des autorisations de dépenses (repeated appropriations) et de faire des vérifications. Cela 
pourrait ralentir le développement de projets de collaboration entre InforME et les M/O. La 
question a été soumise au Comité des finances du conseil d’administration (InforME Board 
Finance Committee) et les discussions se poursuivent afin de prendre une décision au cours de 
l’année 2006. 

8 CADRE DE GESTION DE LA TRANSITION 

8.1 Description du cadre de gestion de la transition 

InforME et les M/O partenaires n’ont pas adopté un cadre général de gestion de la transition. 
Cela s’explique par le fait que l’implantation des services en ligne s’est faite graduellement, par 
la conclusion d’ententes individuelles avec les M/O. 

Cependant, on peut considérer que la loi de fondation d’InforME et le contrat-cadre de NEI avec 
l’État du Maine forment le cadre général de gestion de la transition. La loi qui a créé InforME 
établit les objectifs d’InforME, définit les responsabilités du conseil d’administration, du 
gestionnaire de portail et des M/O partenaires, prévoit les modalités de collaboration entre le 
gestionnaire de portail et les M/O et définit les modalités de reddition de comptes. Le contrat-

                                                           
387  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 21 mai 2003, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7979&an=1 
388  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 17 août 2005, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8592&an=1 
389  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 14 février 2006, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=9884&an=1 
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cadre reprend les stipulations de la loi et ajoute des clauses plus spécifiques (par exemple en ce 
qui concerne la résiliation du contrat). 

8.2 Passage d’une approche de fonction vers une approche axée sur 
les attentes des clients 

Le site de l’État du Maine, dans sa première version lancée en 2000 (www.state.me.us), 
regroupait les pages Internet de plusieurs M/O et permettait d’effectuer des transactions en 
ligne. InforME a constamment amélioré le contenu des pages et la technologie utilisée afin de 
transformer le site Internet de l’État dans un portail axé sur les besoins du citoyen. 

En 2002, le site a été complètement restructuré dans une perspective axée sur le citoyen (citizen 
centric redesign390). InforME a testé les changements préconisés sur neuf groupes d’usagers 
provenant de divers milieux : professionnels des médias, citoyens, webmestres, leaders du 
monde des affaires. À l’aide de ces groupes, InforME a choisi la présentation de base du portail 
(basic common look and feel), les modalités de navigation et les outils d’aide. Les principaux 
résultats de la restructuration ont été les suivants391 : 

▪ la création de cinq catégories majeures sur la page d’accueil du portail : 
« Gouvernement », « Affaires », « Vivre au Maine », « Visiter le Maine », « Services 
gouvernementaux en ligne » (Government, Business, Living, Visiting, eGov Services); 
d’autres catégories ont été ajoutées plus tard; 

▪ la création d’outils d’aide et de recherche globale; 
▪ la mise à la disposition des usagers d’une rubrique de Foire aux questions; 
▪ la possibilité d’envoyer des courriels au webmestre;  
▪ la conformité aux standards en matière d’accessibilité.  

La nouvelle version du portail a été lancée sous un nouveau nom de marque : www.maine.gov. 
En 2004, le portail a été encore une fois complètement modifié et reconstruit par l’implantation 
de nouvelles technologies et de logiciels adaptés. De nouveaux services informationnels et 
transactionnels ont été ajoutés, y compris deux sous-portails (eDemocracy portal et Local 
Government portal). Le portail www.maine.gov a été reconnu en 2004 comme étant le meilleur 
portail du gouvernement aux États-Unis par le Center for Digital Government392. 

Le portail est présenté actuellement comme un point d’entrée vers l’information sur le 
gouvernement du Maine axé sur le citoyen. Le portail regroupe dans un format centralisé et 
convivial des services et de l’information provenant de tous les paliers du gouvernement. 
L’information est organisée par thèmes et par tâches plutôt que selon la structure 
bureaucratique393. Dans le texte du dernier plan stratégique (2004-2006) d’InforME, l’orientation 
vers l’approche client est explicitement mentionnée par l’énoncé des objectifs principaux 

                                                           
390  « Focusing upon the concept of a citizen-centric government information resource, the InforME portal reinvented 

itself in 2002: Maine.gov is the realization of a massive reengineering project that established itself as an effective 
model for state government », InforME, Annual Report 2002, p. 3. 

391  NASCO, NASIRE Awards Nomination Form, http://www.nascio.org/scoring/files/maine4.doc 
392  Maine.gov, Maine.gov History, http://www.maine.gov/informe/state/portal/history.htm 
393  Maine.gov, Maine.gov Web Portal, http://www.maine.gov/informe/state/portal/index.htm 
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(overarching goals) : « 1. Maintain Maine.gov as a self supporting portal of excellence that 
places users’ needs first and delivers superior electronic services to the public394 ». 

8.3 Contraintes rencontrées par les ministères et/ou organismes et le 
guichet unique au cours de la transition 

Les difficultés de communication entre InforME et les M/O ont constitué une principale contrainte 
survenue pendant le processus de transition. Malgré les nombreuses activités de promotion 
entreprises après le démarrage du portail (conférences, rencontres, publicité, etc.), le mandat et 
les initiatives d’InforME n’étaient pas suffisamment connus par les employés du gouvernement. 
Ces problèmes de communication ont contribué à la diffusion d’idées fausses à propos 
d’InforME qui ont rendu plus difficile la collaboration entre InforME et les M/O395. L’adoption des 
services en ligne par les M/O a été ralentie par ces difficultés396. 

Le portail et les M/O partenaires ont été confrontés également à un obstacle communément 
rencontré par les initiatives dans le domaine du gouvernement en ligne : la méfiance des 
usagers par rapport à cette nouvelle modalité d’interaction avec le gouvernement. Un rapport 
d’évaluation de la demande de services gouvernementaux électroniques, commandé par NIC, 
souligne que la confiance du public est un des enjeux principaux de l’implantation du 
gouvernement en ligne : « Trust is the most critical issues facing the adoption of eGovernment. 
Government must successfully address issue of public trust for eGovernment to be successful in 
the long term397 ». C’est pourquoi InforME a organisé continuellement des activités d’information, 
de sensibilisation, de formation, etc. qui ont visé non seulement le public mais aussi ses 
partenaires gouvernementaux. Cette préoccupation constante d’InforME est reprise parmi les 
objectifs établis dans le plan stratégique 2004-2006398. 

Les municipalités du Maine se sont montrées également réticentes à offrir des services en ligne 
en partenariat avec InforME, surtout dans les premières années de fonctionnement du portail. 
Plusieurs raisons peuvent expliquer cette attitude. Il s’agissait tout d’abord d’une résistance au 
changement des méthodes traditionnelles de prestation de services399. De plus, certaines 
municipalités avaient peu d’expérience dans l’utilisation d’Internet, tandis que d’autres n’étaient 

                                                           
394  InforME, Strategic Plan III, 2004-2006, Goal 1, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm 
395  Tamara Dukes, « Top Ten Myths About InforME », Maine is Technology Newsletter, 

http://www.state.me.us/newsletter/backissues/Feb2000/top_ten_myths_about_informe.htm  Par exemple, on 
croyait qu’avec la création d’InforME, 20 % des employés de l’État seraient obligés de prendre la retraite 
anticipée. 

396  Erin Hutchins considère que les difficultés d’adoption des services en ligne (agency adoption hard) constituent 
une des faiblesses d’InforME. Erin Hutchins (23 mars 2006). General Manager of InforME, [conversation 
téléphonique avec Catherine Godbout].  

397  National Information Consortium, Benchmarking eGovernment, A Report by the Momentum Research Group of 
Cunningham Communications, Commissioned by NIC, 2000, p. 6, 
http://www.nicusa.com/pdf/EGOV_Benchmark.pdf  Les conclusions du rapport sont citées par InforME dans le 
rapport annuel 2000. 

398  InforME, Strategic Plan III, 2004-2006, Goal 4, Objective III,  
http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm  Une des stratégies préconisées pour atteindre cet objectif 
s’énonce ainsi : « Continue to educate and facilitate agencies and Commissioners as to what InforME is and how 
it can assist with online service delivery ».  

399  Erin Hutchins souligne cette attitude : « We have been doing like this for 30 years’ attitude ». Erin Hutchins 
(23 mars 2006). General Manager of InforME, [conversation téléphonique avec Catherine Godbout]. 
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pas satisfaites de leurs expériences antérieures avec la prestation de services en ligne400. Enfin, 
les taxes perçues pour certains services représentent une part importante du budget des 
municipalités (notamment pour le renouvellement de l’immatriculation des véhicules, le principal 
service offert en collaboration avec les municipalités). Dans le passé, les municipalités ont 
refusé de transférer ces taxes à l’État ou à des organismes privés. Les municipalités craignaient 
aussi que les bénéfices escomptés soient moins importants que les pertes financières provenant 
de la cession des frais de service à InforME401. 

InforME a réussi à surmonter cette réticence, étant donné que le service le plus important 
(renouvellement de l’immatriculation des véhicules – Rapid Renewal System) est adopté 
actuellement par plus de 90 municipalités et que d’autres services en ligne ont été lancés en 
collaboration avec les municipalités. Plusieurs stratégies ont été utilisées pour surmonter ces 
difficultés : 

▪ Organisation des projets pilotes afin de tester le service et de l’améliorer à la suite des 
suggestions des partenaires; 

▪ Publicité agressive insistant sur les avantages des usagers (diminution des frais de 
service, commodité) et des municipalités (amélioration du service à la clientèle, 
amélioration de la gestion de l’information); 

▪ Présentations et démonstrations à l’occasion des réunions de la Maine Municipal 
Association. Les activités de promotion ont bénéficié du soutien du secrétaire d’État; 

▪ Manuels d’utilisation distribués aux municipalités intéressées à adopter le service; 
▪ Formation offerte au personnel des municipalités participantes; 
▪ Incitatifs : InforME offre aux municipalités de l’assistance gratuite pour la construction de 

sites Internet. Un sous-portail consacré au gouvernement local a été créé sur Maine.gov 
afin d’augmenter la visibilité des municipalités du Maine. Ces initiatives ont contribué à 
renforcer les liens avec les municipalités. 

8.4 Processus de migration des clients des ministères et/ou  
organismes vers le guichet unique 

Depuis sa mise en place en 1999, le site Internet de l’État du Maine a été transformé 
progressivement dans un portail axé sur les besoins des citoyens. Comme il a été mentionné au 
point 8.2, le portail centralise dans un format convivial de l’information sur l’État du Maine, des 
services transactionnels offerts en collaboration avec des M/O spécifiques et des services 
transactionnels interorganismes (cross agency). Le contenu du portail est organisé par thèmes 
et par type de transaction/interaction plutôt que selon les découpages administratifs. Cette 
conception centrée sur le citoyen se veut une réponse à la demande des usagers qui désirent 
effectuer des transactions en un seul endroit, sans différenciation entre les M/O et entre les 
paliers du gouvernement 402. 

                                                           
400  InforME, General Manager’s Report, août-septembre 2000, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8005&an=2 
401  National Association of State Chief Information Officers, Title of Nomination : Rapid Renewal Service, 

http://www.nascio.org/scoring/files/2001Maine3.doc 
402  « […] bringing together agencies under a common application to make access easier for the user promotes such 

an enterprise wide success. The enterprises philosophy even stretches to other branches and levels of govern-
ment, taking into consideration that many citizens do not differentiate local government from state government 
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Les stratégies de communication et de promotion des services en ligne ont constitué le moteur 
du processus de migration des clients des secteurs vers le portail. La migration s’est effectuée 
graduellement, au fur et à mesure que ces stratégies atteignaient les résultats escomptés.  
Ces initiatives ont été menées en collaboration avec le secrétaire d’État, le dirigeant principal de 
l’information, les M/O et les municipalités.  

InforME a élaboré également des services personnalisés pour encourager l’utilisation du portail. 
La restructuration du portail en 2002 s’est matérialisée entre autres par l’ajout de fonctions 
personnalisées, d’outils de recherche et des modalités d’assistance améliorées. Les fonctions 
regroupées dans la rubrique My Maine.gov permettent aux usagers de personnaliser la page 
d’accueil du portail et le contenu des pages Internet visitées, de recevoir des avis électroniques 
par courriel, sur le téléavertisseur ou sur le téléphone mobile (Maine Government News,  
Maine Citizen Alerts, Maine Weather, RemindME, etc.). Il s’agit d’une série de fonctions 
dynamiques et interactives qui « poussent » l’information et les services vers les usagers (push 
technologies). InforME se propose aussi d’encourager la participation des citoyens au 
développement du portail en leur offrant la possibilité d’afficher du matériel (photos, articles pour 
la rubrique Maine History, etc.403). Ces stratégies visant l’augmentation de l’interactivité ont 
encouragé également la migration des clients vers le portail. Entre 2000 et 2002, le trafic sur le 
portail a augmenté de 700 %404. 

8.5 Processus de migration d'un mode de prestation de services unique 
vers le multimode 

Avec l’implantation du portail, le gouvernement du Maine se proposait d’offrir aux citoyens une 
alternative aux méthodes traditionnelles de prestation de services. Cette initiative du 
gouvernement était censée répondre à une demande croissante des individus et des entreprises 
pour les services en ligne. InforME a collaboré continuellement avec les M/O pour déterminer les 
services susceptibles d’être offerts en ligne405. 

Les représentants du gouvernement (le secrétaire d’État, le dirigeant principal de l’information, 
les M/O) ont participé à la promotion soutenue des services en ligne offerts par InforME. Le 
slogan de la campagne de promotion menée par le secrétaire d’État a été Get online, not in line. 
Le plan stratégique II (2001) met l’accent sur la promotion « agressive » des services en ligne : 
« Aggressively market existing online services and continues to create new eGovernment ser-
vices, which profoundly impact people who are leaving and doing business in Maine406 ». Le plan 
stratégique III (2004-2006) mentionne la promotion « agressive » des services en ligne parmi les 
objectifs principaux d’InforME. Des services spécifiques ont été ajoutés sur le portail pour 
encourager l’utilisation des services en ligne. À titre d’illustration, le rappel par courriel 
(RemindME) est un service par lequel le gouvernement invite les citoyens à accomplir leurs 

                                                                                                                                                                                             
and would rather go to one place to conduct all government business ». InforME, Annual Report 1999, « Enter-
prise philosophy », p. 9. 

403  InforME, Annual Report 2002, « Portal », p. 5. 
404  InforME, Annual Report 2003, p. 5. 
405  InforME, Annual Report 2001, « Chairman’s Message », p. 5. 
406  InforME, Strategic Plan II, Juillet 2001, p. 3. L’objectif est repris dans le Strategic Plan III, 2004-2006 : « Goal 3 – 

Grow and diversify Maine.gov by aggressively marketing existing online services and continuing to create new 
eGovernment products which profoundly impact people who are leaving and doing business in Maine. » 
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devoirs civiques et à effectuer des transactions en ligne (renouveler l’immatriculation des 
véhicules, par exemple407). 

On peut donc en déduire que l’initiative du gouvernement visait la migration des clients des 
modes de prestation de services traditionnels (comptoir, téléphone, poste, etc.) vers Internet et 
d’augmenter continûment le taux d’adoption des services en ligne. Le succès du portail est vu 
comme une conséquence directe de l’importance accordée par le gouvernement à ce nouveau 
canal de prestation de services : « The growth of the InforME portal is the direct result of the 
State of Maine’s continued focus on providing an eGovernment alternative408 ». La migration 
d’un mode de prestation de services unique vers le multimode s’est effectuée graduellement, 
sous l’impulsion des campagnes de promotion. Le taux d’adoption des services en ligne a été le 
repère principal qu’InforME et les M/O ont utilisé pour gérer le processus de migration409. 

 Mise en place des stratégies de convergence entre le comptoir, le téléphone 
et Internet 

Il n’y a pas d’information sur les stratégies de convergence entre le comptoir, le téléphone et 
Internet, sauf en ce qui concerne le service à la clientèle. Les employés de NEI assurent le 
soutien technique pour les services en ligne offerts en collaboration avec les M/O et les 
municipalités. Les usagers et les employés des M/O et des municipalités peuvent obtenir de 
l’assistance technique par téléphone, par courriel ou en ligne en accédant à la rubrique 
d’assistance technique qui est affichée sur toutes les pages Internet des services en ligne. Les 
M/O et les municipalités demeurent responsables de la gestion du contenu des services. Les 
clients qui ont besoin d’assistance supplémentaire peuvent contacter le personnel des M/O et 
des municipalités par téléphone ou se présenter aux comptoirs pour effectuer les transactions. 

8.6 Plans de communication 

8.6.1 Processus d’information des changement survenus à la suite de 
l'implantation du guichet unique et facilités offertes 

Les stratégies de promotion du portail et des nouveaux services offerts en ligne ont été menées 
par NEI en collaboration avec les membres du conseil d’administration (notamment le secrétaire 
d’État et le dirigeant principal de l’information) et les partenaires d’InforME (M/O, municipalités). 
Ces stratégies ont visé des groupes d’usagers, des associations professionnelles, des 
organisations communautaires, etc. 

8.6.2 Méthodes d’information et de promotion utilisées 

▪ Articles, communiqués de presse et matériels publicitaires dans les publications locales et 
dans les publications spécialisées en technologies de l’information et gouvernement en 
ligne410;  

                                                           
407  InforME, Annual Report 2001, « Reaching Out to Citizens », p. 5. Le service est disponible à : Maine.gov, 

RemindME, http://www.informe.org/cgi-bin/remindme/remindme.pl  
408  InforME, Annual Report 2002, p. 3.  
409  À présent, les services en ligne qui ont les taux d’adoption les plus élevés sont PayTIXX (paiement des 

contraventions – Pay Traffic Ticket), Public Criminal Records, Crash reports, Annual Reports Online Filings, 
Rapid Renewal (renouvellement de l’immatriculation des véhicules). Maine.gov, Success stories, 
http://www.maine.gov/informe/state/apps/success_stories/index.htm  

410  Kennebec Journal, Portland Press Herald, Mainebiz et Government Technology, Page d’accueil, 
www.govtech.net  Center for Digital Government, Page d’accueil, www.centerdigitalgov.com  
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▪ Bulletin d’information générale411; 
▪ Publicité d’intérêt public (Public service announcements); 
▪ Participation à des événements publics (conférences, réunions, démonstrations, etc.); 
▪ Télémarketing; 
▪ Publipostage; 
▪ Affiches, brochures, cartes postales et autres matériels imprimés; le rapport annuel 

d’InforME est également conçu comme un matériel publicitaire; 
▪ Cadeaux publicitaires; 
▪ Mise en place des stratégies de marque (branding) pour les services offerts412. 

La division de marketing/gestion de projets d’InforME est composée de quatre employés. Les 
responsabilités du directeur du marketing comprennent la promotion des nouveaux services et 
des services déjà existants ainsi que le portail, la coordination des événements promotionnels, la 
rédaction des communiqués de presse, la supervision des campagnes publicitaires, de la 
rédaction et de la diffusion des rapports annuels413. 

En évaluant la performance du portail pour 2002, il a été constaté que les efforts promotionnels 
des M/O sont le facteur déterminant pour encourager l’utilisation des services en ligne414. Par 
conséquent, le conseil d’administration a pris la décision de mettre en œuvre des initiatives 
collaboratives pour augmenter les taux d’adoption des services. Pour atteindre cet objectif, le 
conseil a révisé le contenu des ententes de service en incluant un paragraphe qui exige la 
participation des M/O à la promotion des services415. InforME a mis à la disposition des M/O une 
rubrique d’assistance en matière de stratégies de marketing et de communication. Cette 
rubrique se propose de sensibiliser les M/O aux enjeux des activités promotionnelles et offre des 
recommandations et des suggestions pour l’élaboration des plans de marketing416. 

En tant que président du conseil d’administration, le secrétaire d’État a joué un rôle 
particulièrement actif dans la promotion des services en ligne offerts par InforME. Il a été 
d’ailleurs reconnu en tant que leader national des initiatives dans le domaine du gouvernement 
en ligne et ses efforts ont été récompensés par l’attribution de plusieurs prix d’excellence417. Le 
ministère qu’il dirige a adopté le plus grand nombre de services en ligne parmi les M/O du 
gouvernement du Maine. Le slogan du site www.SOSonline.org (services en ligne du ministère 
du Secrétaire d’État) est Get online, not in line. 

Le secrétaire d’État a présenté le mandat et les initiatives d’InforME à l’occasion des réunions 
avec des représentants des M/O, des municipalités, des associations professionnelles et dans le 
cadre d’autres événements publics. Il a participé directement à la promotion de certains 
                                                           
411  Maine.gov, Maine is Technology, http://www.maine.gov/newsletter/  
412  Maine.gov est un des « noms de marque » qui ont eu le plus de succès. La campagne de promotion 

de Maine.gov a été menée en collaboration avec l’ISPB eGov Committee, le Bureau du secrétaire d’État et 
l’Office of the Chief Information Officer.  

413  Maine.gov, « The People of InforME », Maine is Technology Newsletter,  
http://www.maine.gov/newsletter/may2003/people_of_informe.htm  

414  « We have learned that agency promotional efforts are the most critical factor to increasing online usage ». 
InforME, General Manager’s Report, février 2003, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7982&an=2  

415  InforME, Annual Report 2002, p. 6. 
416  Maine.gov, Marketing, http://www.maine.gov/informe/state/marketing/index.htm  
417  Maine.gov, Maine Secretary of State Recognized for eGovernment Creativity and Excellence, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/index.php?topic=InforME_Website_News&id=4521&v=Article 
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services, comme par exemple Rapid Renewal System, en accordant des entrevues et en 
envoyant des lettres aux représentants des municipalités afin de les inciter à adopter le service 
respectif. Le secrétaire d’État du Maine est considéré comme le principal promoteur (the driving 
force) des projets liés au gouvernement en ligne418. 

Le NIC, la société mère de NEI, a contribué également aux stratégies de marketing en publiant 
des communiqués de presse sur InforME et Maine.gov et en diffusant du matériel publicitaire419. 

9 DESCRIPTION DES ENTENTES DE SERVICE ENTRE LES MINISTÈRES ET/OU 
ORGANISMES ET INFORME 

9.1 Brève présentation du mécanisme d’ententes de service entre  
InforME et les ministères et/ou organismes 

InforME offre des services en ligne sur la base de SLA entre NEI, les M/O et les municipalités du 
Maine. À l’exception des ententes conclues avec les M/O représentant le pouvoir judiciaire et 
législatif, toutes les autres ententes doivent être soumises à l’approbation du conseil 
d’administration.  

La procédure d’entente entre InforME et les divers M/O et les municipalités se déroule en 
plusieurs étapes. 

▪ Les discussions initiales ont comme objectif d’examiner la viabilité du partenariat; 
▪ L’étape suivante est consacrée à la collecte et à l’analyse de données nécessaires pour 

élaborer le projet de collaboration. Le M/O ou la municipalité doit remplir un carnet de 
projet (project workbook420) et le transmettre au gestionnaire de projet désigné par 
InforME; 

▪ Le gestionnaire de projet prépare un rapport comprenant une description générale du 
projet et une proposition de priorité afin de les soumettre à l’approbation du conseil 
d’administration; 

▪ Le conseil d’administration valide le degré de priorité selon lequel sera déterminée la 
place du projet dans la liste d’InforME. Si le partenaire n’est pas d’accord avec le degré de 
priorité assigné au projet, il peut demander qu’une réévaluation de la priorité soit inscrite à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil; 

▪ Une fois le projet placé dans la liste d’attente, le directeur général d’InforME et le 
gestionnaire de projet préparent le texte de l’entente de service et le transmettent au 
partenaire pour la révision. Après avoir approuvé l’entente, le M/O doit soumettre l’entente 
à l’approbation de l’OIT. Enfin, l’entente approuvée par l’OIT est soumise à l’approbation 
du conseil d’administration; 

                                                           
418  Mary Mosquera, « Maine’s move to online services picks up speed – and users », Government Computer News, 

http://www.gcn.com/print/23_30/27538-1.html 
419  « NIC has generated a powerful advertisement featuring the winners of the Best of the Web contest and distrib-

uted them to national media, including eGoverning and Government Technology Magazine. Posters have also 
been created and distributed », InforME, General Manager’s Report, novembre 2002, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7984&an=2  Voir par exemple la présentation de Maine.gov 
à l’adresse : http://www.nicusa.com/html/nic/portals/me.html  

420  InforME, InforME eGovernment Services Workbook, Phase 3 – eCommerce,  
www.maine.gov/informe/state/apps/InforME_Project_Workbook_PHASE3_April05.rtf  
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▪ Pour la mise en œuvre de l’entente de service, le gestionnaire de projet travaille avec une 
équipe de projet formée au sein du M/O respectif421. 

Les ententes de service ont généralement une durée d’environ deux ans. Toute modification 
concernant les ententes, y compris le renouvellement des ententes, doit être soumise à 
l’approbation du conseil d’administration. Pour faciliter la procédure de validation du 
renouvellement des ententes de service, le conseil d’administration a décidé en mars 2002 que 
la durée de toutes les ententes en cours peut être prolongée jusqu’à la date d’expiration du 
contrat-cadre entre l’État du Maine et NEI, étant donné que ce dernier a préséance sur tous les 
autres contrats et ententes conclus par InforME422; l’expiration du contrat-cadre entraîne donc 
l’expiration de tous les contrats et ententes subordonnés (SLAs are co-terminus with the master 
contract). Le contrat-cadre a été signé pour une période de trois ans et jusqu’à présent a été 
renouvelé deux fois pour des périodes de deux ans (de 2002 à 2004 et de 2004 à 2006). Le 
conseil d’administration peut décider de la résiliation du contrat avec NEI si ce dernier ne 
respecte pas les clauses prévues par les ententes individuelles avec les M/O423. 

NEI offre des services de soutien et de formation des employés des M/O et des autres 
partenaires. Certaines activités de formation sont offertes en collaboration avec l’OIT et le 
Bureau de l’État pour la formation et le développement organisationnel (Office of State Training 
and Organizational Development). La section 9.2 (Contenu des ententes) présente les activités 
de formation et de soutien organisées par le partenaire privé. 

Le suivi des projets mis en œuvre sur la base des ententes est assuré principalement par NEI, 
qui a l’obligation de dresser tous les deux mois des rapports de gestion détaillés sur le 
fonctionnement des services et de les soumettre au conseil d’administration. 

La première entente a été conclue en juin 1999 avec le secrétaire d’État et s’étendait sur trois 
ans, jusqu’à la date d’expiration du contrat-cadre424. Cette entente autorisait l’accomplissement 
en ligne de plusieurs services offerts par le BMV, organisme œuvrant pour le ministère du 
Secrétaire d’État. 

                                                           
421  Maine.gov, Project Process, http://www.maine.gov/informe/state/apps/process.htm  
422  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 13 mars 2002, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7993&an=1 
423  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Termination of Contrat », p. 22. 
424  Service Level Agreement between the Information Resource of Maine and the Maine Department of the Secretary 

of State to Provide for Electronic Transactions and Access to Public Records. En 1999, il y avait deux services 
payants et trois services gratuits autorisés par ce SLA (Interactive driver records search, Interactive title and reg-
istration record search et, respectivement, Batch driving records, BMV special request services et BMV vanity 
plate availability check). 
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 Rythme d’expansion de l’offre de services425 

TABLEAU 16 : NOMBRE DE SERVICES AJOUTÉS ANNUELLEMENT 

Année Nombre de services offerts (gratuits et payants) Nombre total des 
services offerts 

1999 6 services 6 

2000 21 nouveaux services + 1 service de renouvellement des 
licences professionnelles = 22426 28 

2001 20 nouveaux services et nouveau design du portail 48 

2002 21 nouveaux services (en plus de 17 services additionnels de  
renouvellement des licences professionnelles) 69 

2003 
36 nouveaux services, y compris des améliorations techniques 
et de conception du portail et des pages  
Internet 

105 

2004 29 nouveaux services 134 
2005 25 nouveaux services 159 

9.2 Contenu des ententes 

Les M/O décident de l’information qui sera accessible par le portail, en conformité avec les 
normes légales et éthiques, et demeurent les dépositaires légaux des renseignements 
respectifs. Les ententes de service précisent le type d’information qui sera accessible par le 
portail, les modalités par lesquelles l’information sera offerte aux usagers, les frais de service et, 
le cas échéant, les conditions particulières que les usagers doivent respecter pour avoir accès à 
l’information427. Les M/O et NEI doivent se mettre d’accord sur les modalités de cueillette et de 
distribution des frais statutaires exigés pour les services. 

9.3 Modalités de gestion entre les M/O et l’organisme responsable du 
guichet unique 

En 2005, l’État du Maine a adopté un modèle unifié de gouvernance des technologies de 
l’information qui s’inscrit dans une approche corporative (enterprise governance model). Un 
nouvel organisme – l’OIT – a été créé à la suite de la fusion du BIS et du Bureau du dirigeant 
principal de l’information (Office of the Chief Information Officer). L’OIT a la mission de diriger et 
coordonner les stratégies d’acquisition, de gestion et d’utilisation des technologies de 
l’information mises en œuvre à l’échelle de l’État dans le but d’améliorer les services 
gouvernementaux et de promouvoir le développement économique. Le nouveau modèle de 

                                                           
425  Pour les années 1999-2003, ces renseignements sont publiés dans InforME, General Manager’s Report, février 

2004, http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7518&an=2  Pour 2004 et 2005, les chiffres sont 
publiés dans les rapports annuels.  

426  Dans les rapports d’InforME, les services de renouvellement des permis professionnels sont comptés 
individuellement. Par exemple, le rapport annuel 2000 mentionne 114 services de renouvellement de permis 
professionnels. Dans le présent rapport, les services de renouvellement des permis professionnels ont été 
comptés comme un seul service, étant donné qu’il s’agit du même type de transaction.  

427  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Service Level Agreements (SLA) », 
p. 10.  
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gouvernance valorise la collaboration intergouvernementale et le partage des ressources afin de 
dépasser le modèle de gestion par silos. Le Portfolio Management Planning Process est un 
nouvel outil de gestion unifiée de projets qui remplace les plans des M/O en ce qui concerne les 
projets d’investissement en technologies de l’information. 

Au sein de l’OIT, le Bureau des services gouvernementaux en ligne (E-Government Services 
Offce) a reçu le mandat de superviser l’ensemble des services gouvernementaux offerts en 
ligne. Cette division est responsable de l’élaboration de politiques et de normes concernant 
Internet, de la gestion, la vérification et la conformité des sites Internet des M/O, de la 
sensibilisation et de la formation en matière de gouvernement en ligne. Le Bureau des services 
gouvernementaux en ligne est responsable également du contrat de gestion du portail de l’État 
(www.maine.gov428). Dans le cadre de cette réforme d’ensemble, InforME a reçu le mandat de 
contribuer à l’implantation d’un modèle de gestion unifié des services gouvernementaux en ligne. 

9.3.1 Organisation des unités de soutien 

NEI offre des services de soutien et de formation des employés des M/O et des autres 
partenaires. Certaines activités de formation sont offertes en collaboration avec l’OIT et le 
Bureau de l’État pour la formation et le développement organisationnel (Office of State Training 
and Organizational Development). Les principales modalités de formation offertes par InforME 
sont les suivantes : 

▪ Élaboration et coordination de projets pilotes afin de familiariser les employés avec les 
nouvelles modalités de prestation de services; 

▪ Rédaction de guides d’utilisation, carnets de projet et autres documents à l’intention des 
usagers; 

▪ Séances d’information et de formation pour les employés des M/O et des municipalités; 
▪ Services de formation structurée (formalized training) et de consultation en matière de 

gouvernement en ligne offerts sur demande. 

9.3.2 Gestion des portails 

Le portail Maine.gov et les sous-portails (Local Government et eDemocracy) sont gérés par NEI 
sous la supervision du conseil d’administration. Les M/O sont responsables de la gestion du 
contenu de leurs sites Internet. 

9.3.3 Arrimage avec le service de deuxième ligne 

Les renseignements sur les services et sur les procédures de transaction sont affichés sur les 
pages Internet de chaque service en ligne. Les employés de NEI assurent le soutien technique 
pour tous les services en ligne offerts en collaboration avec les M/O et les municipalités. Les 
usagers et les employés des M/O et des municipalités peuvent obtenir de l’assistance technique 
par téléphone, par courriel ou en ligne en accédant à la rubrique Technical Assistance qui est 
affichée sur les pages Internet des services. Les M/O et les municipalités demeurent 
responsables de la gestion du « contenu » des services. Les clients qui ont besoin d’assistance 
supplémentaire peuvent contacter le personnel des M/O et des municipalités par téléphone ou 
se présenter aux comptoirs pour effectuer les transactions. 
                                                           
428  OIT, Annual Report 2005, p. 19, http://www.maine.gov/oit/reports/index.htm  
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9.4 Arrangements financiers entre l’organisme responsable du portail 
et les différents ministères et/ou organismes 

9.4.1 Modalités de facturation aux ministères et organismes des services 
offerts aux citoyens 

Selon les termes du contrat-cadre entre l’État du Maine et NEI, le gestionnaire du portail (NEI), 
les M/O et le conseil d’administration d’InforME doivent travailler en collaboration pour 
déterminer les frais de service, afin de s’assurer que le portail dispose d’un revenu suffisant. 
Tous les frais et les droits exigés pour les services offerts en ligne doivent être négociés et fixés 
par des SLA entre NEI et les M/O partenaires. Les ententes fixent également les frais perçus par 
le gestionnaire du portail à titre d’intermédiaire des transactions; ces frais représentent une 
partie des frais de service exigés par les M/O pour les services offerts selon les modalités 
usuelles. Les montants ainsi fixés sont ensuite soumis à l’approbation du conseil 
d’administration. Toute proposition de modification des tarifs exigés pour les abonnements aux 
services privilégiés ou pour tout autre service offert par InforME doit également être autorisée 
par le conseil d’administration429. 

Les modalités générales de facturation (fréquence, tarification, etc.) sont présentées en détail à 
la section 7.4 – Gestion des ressources financières. 

9.4.2 Modalités de facturation pour le partage d’équipements 

Les équipements nécessaires au fonctionnement du portail sont gérés par le partenaire privé. Il 
n’y a donc pas de partage d’équipements avec les M/O. 

9.4.3 Perception des sommes et cueillette de fonds dans les bureaux 

Les modalités de facturation sont présentées à la section 7.4 – Gestion des ressources 
financières.  

9.4.4 Partage de bénéfices 

Le contrat-cadre entre l’État du Maine et NEI prévoit que les fonds perçus par le portail pour les 
activités prévues par le contrat doivent être distribués selon les modalités suivantes : 

▪ les frais statutaires – exigés pour les services offerts sur le portail – sont transférés aux 
M/O dépositaires de données ou au trésorier de l’État, selon les SLA conclus par NEI 
avec ces M/O; 

▪ une portion des frais de service perçus est allouée au paiement des dépenses 
d’exploitation (operating expenses) du portail; 

▪ une portion des frais de service perçus est allouée au paiement des dépenses 
(« raisonnables et nécessaires ») des membres du conseil d’administration, tel qu’il est 
prévu par le conseil; 

▪ tous les fonds restants sont retenus par NEI430. 

                                                           
429  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Fees », p. 11. 
430  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Network Manager Remuneration », 

p. 12-13. 
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Au début, il était prévu que les seuls services payants offerts par InforME seraient les services 
aux abonnés. Cependant, des services payants ont été graduellement ajoutés sur le portail sans 
qu’un abonnement soit requis pour y avoir accès. Les bénéfices actuels du partenaire privé 
proviennent des frais d’abonnement (75 $ par année), ainsi que d’une portion des frais de 
service perçus pour les services pour lesquels un abonnement n’est pas exigé. La portion des 
frais de service est négociée avec les partenaires. Ces frais se situent généralement entre 2 $ et 
3 $. 

À la suite de la collaboration avec les partenaires publics du Maine, NEI a obtenu le statut de 
vendeur privilégié de services de technologies de l’information pour l’État du Maine. NEI peut 
ainsi conclure des contrats avec les M/O pour la conception de sites Internet ou pour développer 
d’autres projets; cependant, ces contrats ne font pas l’objet de l’entente concernant le portail. Le 
partenariat avec l’État du Maine a donc ouvert à NEI de nouvelles occasions d’affaires431. 

9.4.5 Identification du coût de revient 

Les données détaillées sur la gestion des ressources financières ne sont pas rendues publiques 
parce que NEI est une entreprise privée. Par conséquent, il n’est pas possible de déterminer le 
coût de revient. 

9.5 Procédure de reddition de comptes 

Le suivi des projets mis en œuvre en collaboration avec les M/O et les municipalités est assuré 
principalement par NEI, qui a l’obligation de rédiger des rapports de gestion détaillés et de les 
soumettre au conseil d’administration tous les deux mois. Ces rapports doivent fournir de 
l’information sur l’état d’avancement des projets, sur des aspects divers du fonctionnement des 
services (taux d’adoption, revenus, problèmes techniques, autres difficultés rencontrées), sur le 
degré de satisfaction des clients et des partenaires, etc. L’atteinte des résultats est évaluée 
également en fonction des objectifs établis par les plans stratégiques biannuels. 

De plus, InforME s’est proposé d’améliorer la collaboration avec les M/O en formalisant les 
méthodes de communication432. Des logiciels de gestion de projets ont été implantés pour 
effectuer le suivi de la mise en œuvre des services en ligne. Les M/O partenaires ont également 
la possibilité d’utiliser un système informatique pour signaler des problèmes et demander du 
soutien (trouble ticket software system). 

La plus importante méthode de suivi utilisée est l’évaluation des taux d’adoption des services en 
ligne. NEI a créé un instrument de mesure des taux d’adoption (Adoption Rate Wizard) qui 
permet de déterminer le nombre total de transactions effectuées par le portail par rapport au 
nombre total de transactions effectuées par toutes les modalités de prestation de services (au 
comptoir, par la poste, par téléphone, en ligne, etc.). Une connexion directe avec les systèmes 
informatiques des M/O permet de connaître le nombre total de transactions (par mois ou par 
semaine) pour un service particulier. Toutes les données sur les taux d’adoption sont archivées 
afin de déterminer les tendances d’utilisation du service, d’évaluer l’impact des campagnes de 
promotion et d’opérer les ajustements appropriés. Les M/O partenaires sont invités à se servir 
de cet outil pour évaluer le fonctionnement du service et la satisfaction de leur clientèle. 

                                                           
431  InforME, InforME Funding Model, http://www.maine.gov/informe/about/index.htm 
432  InforME, Strategic Plan III, 2004-2006, Goal 4, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm 
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10 MODALITÉS DE DÉPLOIEMENT ET D'EXPANSION 

10.1 Intérêt des ministères et/ou organismes 

Les M/O n’ont pas été obligés de participer à la création et au déploiement du portail. La loi qui a 
créé InforME stipule que tous les dépositaires de données peuvent coopérer avec le 
gestionnaire du portail sur une base volontaire pour offrir l’accès à l’information publique433. La 
participation des municipalités est également volontaire. 

10.2 Échéancier de réalisation 

Étant donné que la participation des M/O est volontaire, l’implantation des services s’est 
effectuée par étapes. Si au début 6 services étaient offerts par l’intermédiaire du portail, chaque 
année ont été ajoutés entre 20 et 30 nouveaux services informationnels, interactionnels et 
transactionnels (voir la section 9.1 – Rythme d’expansion des services). Le contrat-cadre avec 
l’État du Maine a obligé NEI à maintenir, pendant la première année de fonctionnement du 
portail, un ratio de un service gratuit pour chaque service privilégié offert aux usagers. L’InforME 
Public Information Act stipule que NEI a l’obligation d’augmenter continuellement le nombre de 
services informationnels gratuits. 

10.3 Gestion de l’expansion de l’offre de services 

Les premiers services ont été offerts sur la base d’une entente avec le ministère du Secrétaire 
d’État. Cette entente autorisait au début la réalisation en ligne de plusieurs services offerts par le 
BMV. Ensuite, plusieurs services aux entreprises ont été offerts en collaboration avec d’autres 
organismes œuvrant dans le cadre du ministère du Secrétaire d’État (Bureau of Corporations, 
Elections and Commissions). 

La conclusion de cette première entente de service avait une importance stratégique particulière, 
étant donné qu’elle était censée garantir la stabilité financière du portail pendant les premières 
années de fonctionnement et constituer la base du développement de services gratuits. On 
préconisait que cette première entente allait assurer entre 90 % et 95 % du financement du 
portail pendant les trois premières années de fonctionnement434. Cette estimation se basait sur 
les expériences des autres filiales du NIC qui avaient établi des partenariats avec d’autres États 
américains et qui avaient démarré par des ententes avec des organismes similaires. Selon une 
estimation basée également sur les expériences antérieures des filiales du NIC, le revenu 
provenant des ententes conclues avec le BMV ne devrait pas dépasser 60 % du revenu total des 
portails arrivés à maturité et qui ont réussi à diversifier leurs sources de revenus435. En février 
2006, les revenus provenant du Rapid Renewal System (service offert en collaboration avec le 
BMV) et d’Annual Reporting Services (services aux entreprises offerts en collaboration avec le 

                                                           
433  Office of the Revisor of Statutes, InforME Public Information Access Act, section 535, « Network Manager and 

data custodians responsibilities », « Voluntary cooperation »,  
http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec535.html 

434  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 21 juin 1999, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8018&an=1 

435  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 13 février 2002, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7994&an=1 
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Bureau of Corporations, Elections and Commissions) ont représenté presque 60 % du revenu 
total du portail436. 

La procédure d’ajout de nouveaux services est décrite dans la section portant sur la conclusion 
d’ententes avec les M/O et les municipalités (voir la section 9.1). C’est le conseil d’administration 
qui a la responsabilité d’approuver l’ajout de nouveaux services, après l’examen de la 
documentation préparée par le partenaire privé en collaboration avec les M/O et les 
municipalités. Le rôle du conseil d’administration est donc de veiller à ce que les ressources du 
portail soient utilisées d’une manière appropriée pour l’accomplissement de sa mission. Le 
partenaire privé a l’obligation de fournir au Conseil de l’information sur le but, les bénéfices et les 
besoins en ressources pour chaque projet d’offre de nouveaux services. 

Pour évaluer la pertinence d’ajouter de nouveaux services, NEI utilise une méthodologie 
standardisée d’estimation de l’importance et du niveau de priorité des projets proposés. La 
« Méthodologie de hiérarchisation de la priorité des projets » (Project Prioritization 
Methodology437) a été élaborée par le NIC, la compagnie à laquelle appartient le partenaire 
privé. NEI a l’obligation de fournir au conseil une présentation d’ensemble du service en ligne et 
un document d’évaluation de la priorité du projet (project prioritization worksheet). Ce document 
consiste à estimer la valeur du projet et des ressources nécessaires pour le réaliser, ainsi qu’à 
estimer globalement le niveau de priorité du projet. L’évaluation de la valeur du projet prend en 
considération les bénéfices de la clientèle, les bénéfices du M/O et le degré d’importance du 
projet. L’évaluation des ressources tient compte des ressources matérielles et humaines 
requises et du délai nécessaire à la réalisation du projet438. 

L’évaluation de la valeur d’un projet est basée sur les déterminants suivants : 

▪ le type de demande étatique (state requirement rating) – si le projet est demandé par la 
loi, sous l’ordre du gouverneur, etc.; 

▪ la contribution à la promotion du portail; 
▪ la demande/les bénéfices de la clientèle; 
▪ les bénéfices du M/O ou de la municipalité; 
▪ les bénéfices à l’échelle de l’État (Statewide benefit). 

L’évaluation des ressources d’un projet est basée sur les déterminants suivants : 

▪ les ressources requises; 
▪ la portée (scope) du projet; 
▪ la compatibilité avec les technologies utilisées sur le portail; 
▪ l’urgence. 

En fonction du degré de priorité ainsi déterminé, les projets sont placés dans une file d’attente. 
Les M/O et les municipalités qui sont en désaccord avec le degré de priorité attribué aux projets 
ont la possibilité de demander au conseil d’administration la réévaluation des projets. 
                                                           
436  InforME, InforME Board Meeting Minutes, 21 mars 2006, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=13451&an=1 
437  Maine.gov, Project Prioritization, http://www.maine.gov/informe/board/projectprioritization.rtf 
438  Pour l’ensemble de la procédure d’évaluation de la priorité des projets voir Maine.gov, Project Prioritization, 

http://www.maine.gov/informe/board/prioritization.htm  
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La détermination de la priorité des projets constitue un des objectifs du plan stratégique III 2004-
2006439. NEI s’est proposé également d’effectuer une évaluation de l’ensemble des services en 
ligne disponibles (service audit). Le but de l’évaluation est de déterminer les services pour 
lesquels il y a une forte demande et les services moins utilisés, afin de prendre les mesures 
appropriées. 

10.4 Espace d’accueil pour les nouveaux services 

Le partenaire privé a l’obligation de prévoir les acquisitions en équipement informatique (par 
exemple, ajout de serveurs, amélioration du débit de transmission, etc.) lorsque de nouvelles 
applications électroniques doivent être implantées pour offrir de nouveaux services. Les 
projections à cet égard sont élaborées sur la base de la « Méthodologie de hiérarchisation de la 
priorité des projets » (voir la section précédente). Cet outil sert à évaluer, entre autres, les 
ressources informatiques requises pour l’ajout de nouveaux services en ligne. 

10.5 Sollicitation auprès des ministères et/ou organismes 

InforME a le rôle d’aider le gouvernement aux niveaux étatique et local à comprendre les enjeux 
du gouvernement en ligne et à élaborer des stratégies efficientes dans ce domaine. Dans cette 
perspective, le personnel d’InforME a participé activement aux travaux des comités étatiques sur 
l’implantation des technologies de l’information (par exemple le State’s Web Accessibility 
Comittee), à l’élaboration de politiques (State’s Web Accessibility Policy) et des normes en 
matière d’Internet. 

Le personnel d’InforME a organisé régulièrement des rencontres avec les représentants des 
M/O et des municipalités. Pendant la première année de fonctionnement, le personnel d’InforME 
a participé à environ six réunions par semaine avec les M/O, a présenté en moyenne deux 
conférences par mois et a eu de nombreuses interactions informelles avec les représentants de 
l’État440. Les employés d’InforME et les membres du conseil d’administration présentent 
régulièrement des conférences sur les projets d’InforME, sur des sujets liés au gouvernement en 
ligne et sur d’autres enjeux et initiatives dans le secteur des technologies de l’information. 
InforME participe aussi à d’autres événements telles les réunions du Maine Executive 
Leadership Forum et de la Maine Municipal Association Conference441. 

En 2002, InforME a préparé une trousse d’outils et de méthodes de lancement de services en 
ligne (eGov Toolkit). Cet outil a été conçu en collaboration avec le Comité du gouvernement en 
ligne formé par l’ISPB et avec le Bureau du dirigeant principal de l’information. La trousse a été 
distribuée aux directeurs des M/O, aux gestionnaires dans le domaine des technologies de 
l’information et à de hauts fonctionnaires442. Il faut rappeler également qu’InforME organise des 
rencontres mensuelles avec les webmestres des M/O pour leur offrir du soutien et de la 
formation continue. Depuis 2004, InforME offre gratuitement aux webmestres une trousse de 
modèles et d’instructions (Template Kit and instructions) pour créer et gérer les sites Internet des 

                                                           
439  InforME, Strategic Plan III 2004-2006, Goal 1, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm  
440  Tamara Dukes, « Top Ten Myths About InforME », Maine is Technology Newsletter,  

http://www.state.me.us/newsletter/backissues/Feb2000/top_ten_myths_about_informe.htm 
441  Maine.gov, InforME Solutions for State Government, http://www.maine.gov/informe/state/consultation/index.htm  
442  InforME, Annual Report 2002, p. 6.  
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M/O443. Ces initiatives ont contribué à créer des liens avec les M/O et à les inciter à collaborer 
avec InforME. 

Le gouverneur de l’État du Maine et le secrétaire d’État ont participé aux activités de sollicitation 
auprès des M/O et des municipalités et ont encouragé l’adoption des services en ligne et la 
migration des sites Internet des M/O vers le portail Maine.gov. Des actions de lobbying en faveur 
de NEI/NIC ont été entreprises à la Chambre des représentants et au Sénat et ont contribué à 
faire connaître le rôle d’InforME et les avantages de l’utilisation du portail444. 

10.6 Expérimentations parallèles 

Il n’y a pas eu d’expérimentation parallèle. L’InforME Public Information Access Act prévoit 
d’ailleurs des mesures de protection d’InforME : les M/O ne doivent pas offrir des services 
identiques aux services privilégiés offerts par InforME, à l’exception des services autorisés par le 
conseil d’administration445. 

11 PROCESSUS DE GESTION DE LA PERFORMANCE 

11.1 Considérations relatives au niveau de service attendu 

11.1.1 Processus d’élaboration d’une déclaration de services aux citoyens (ou 
équivalent) par l’organisme responsable du guichet unique 

Les organismes responsables du portail n’ont pas adopté de déclaration de services aux 
citoyens. Cependant, l’InforME Public Information Access Act oblige le partenaire privé à 
prendre certains engagements relatifs au niveau de service attendu. La section suivante 
présente l’ensemble de ces engagements. 

La loi a été adoptée à la suite de consultations avec des dirigeants des M/O, des représentants 
des secteurs des entreprises, des organisations sans but lucratif et des citoyens. Plusieurs M/O 
ont participé à ces consultations : le ministère de l’Éducation (Department of Education), le 
ministère des Services administratifs et financiers (Department of Administration and Financial 
Services), le ministère du Travail (Department of Labor), le ministère des Services à la 
population (Department of Human Services), la Bibliothèque de l’État du Maine (Maine State 
Library), etc. 

                                                           
443  InforME, General Manager’s Report, décembre 2004, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7509&an=2 
444  InforME, General Manager’s Report, décembre 1999, 

http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=8013&an=2 
445  Office of the Revisor of Statutes, InforME Public Information Access Act, section 536, « Network Manager and 

data custodians responsibilities», « Duplication of premium services »,  
http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec536.html 
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11.1.2 Contenu de la déclaration de services aux citoyens de l’organisme 
responsable du guichet unique 

L’InforME Public Information Access Act mentionne plusieurs engagements à l’égard des 
services offerts aux citoyens et aux entreprises446 : 

▪ Améliorer l’accès des individus, des entreprises et des autres entités à l’information 
publique; 

▪ Offrir des services rationalisés, standardisés et complets en permettant l’accès généralisé 
et continu à des renseignements publics exacts et d’actualité, susceptibles d’être 
recherchés par les usagers à des fins personnelles; 

▪ Améliorer constamment l’accès à l’information publique et l’utilité de l’information publique. 
Pour atteindre cet objectif, InforME doit : augmenter la quantité d’information publique 
accessible gratuitement; améliorer la qualité de l’information publique offerte et les 
modalités par lesquelles celle-ci est offerte; augmenter la base d’usagers ayant accès à 
l’information publique; améliorer l’accès des individus et des entreprises à l’information 
publique par l’amélioration des technologies utilisées. 

Ces engagements sont repris dans le texte du contrat-cadre conclu entre l’État du Maine et 
NEI447.  

11.2 Description du processus de gestion de la performance 

11.2.1 Plans stratégiques 

Les buts, les objectifs et les stratégies préconisées pour les atteindre sont établis par les plans 
stratégiques élaborés par le partenaire privé et validés par le conseil d’administration. Les 
rapports de gestion bimensuels dressés par le partenaire privé et soumis au conseil 
d’administration présentent l’état d’avancement des projets et évaluent les résultats obtenus.  

Le plan stratégique III (2004-2006) établit quatre buts (goals) auxquels sont rattachés des 
objectifs spécifiques (objectives) et les stratégies corrélatives448.  

TABLEAU 17 :  PLAN STRATÉGIQUE III (2004-2006) 

Buts Objectifs spécifiques 
I.  Élaborer et mettre en œuvre des initiatives visant à 

assurer la cohésion de l’ensemble des sites Internet 
des M/O afin d’en augmenter la convivialité et 
l’accessibilité et de promouvoir la marque 
Maine.gov.  

1.  Maintenir l’excellence de Maine.gov en tant 
que portail autofinancé qui met l’accent sur 
les besoins des usagers et offre au public 
des services électroniques de qualité 
supérieure. II.  Concevoir et mettre en œuvre un modèle uniforme 

de services gouvernementaux en ligne pour 
l’ensemble des services en ligne offerts. 

                                                           
446  Office of the Revisor of Statutes, InforME Public Information Access Act, section 533. « InforME established; pur-

poses », http://janus.state.me.us/legis/statutes/1/title1sec533.html  
447  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Reporting Requirements », p. 12.  
448  InforME, Strategic Plan III 2004-2006, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm 
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Buts Objectifs spécifiques 
III. Améliorer le contenu du portail et les modalités de 

prestation des services. 
IV. Développer sur Maine.gov des mini-portails inter-

organismes et multijuridictionnels (cross 
agency/cross jurisdictional). 

V.  Mesurer et maintenir la satisfaction de la clientèle. 

1.  Maintenir l’excellence de Maine.gov en tant 
que portail autofinancé qui met l’accent sur 
les besoins des usagers et offre au public 
des services électroniques de qualité 
supérieure. (suite) 

VI. Établir la priorité des services en ligne pour assurer 
la croissance du portail et de ses ressources. 

I.  Créer, jusqu’à la fin de l’année 2006, 35 nouveaux 
services en ligne hautement prioritaires. 

II.  Améliorer les options de prestation pour les services 
existants. 

2.  Développer et diversifier Maine.gov par 
des activités de promotion agressive des 
services en ligne existants et par la 
création de nouveaux services 
gouvernementaux en ligne ayant un impact 
profond sur les individus qui vivent et font 
des affaires au Maine.  

III. Augmenter les taux d’adoption des services 
existants par des initiatives de marketing et par des 
partenariats afin d’atteindre et de dépasser les 
moyennes nationales. 

I.  Développer au moins un service interorganismes/  
multijuridictionnel par année. 

II.  Augmenter l’offre de services en ligne aux 
municipalités et aux comtés.  

3.  Offrir aux citoyens, à l’échelle de 
l’organisation gouvernementale, un cadre 
intégré d’interaction avec le gouvernement, 
y compris par l’expansion des services 
interorganismes et multi-juridictionnels. 

III. Augmenter les taux d’adoption des services aux 
municipalités existants. 

I.  Établir un cadre formalisé pour les initiatives de 
collaboration sur le plan de l’infrastructure 
technologique afin d’améliorer la prestation des 
services gouvernementaux en ligne. 

II.  Fournir plus de services de soutien et d’expertise 
afin de permettre aux M/O d’offrir des services en 
ligne. 

4.  Fournir des solutions et des standards en 
matière de gouvernement en ligne afin 
d’aider les M/O à atteindre un plus grand 
niveau d’efficience et de rentabilité.  

III. Formaliser les communications avec les M/O à 
mesure que Maine.gov et ses services deviennent 
partie intégrante des activités du gouvernement. 

11.2.2 Identification des cibles 

Pour chacun des projets élaborés et mis en œuvre par InforME, des cibles sont fixées par NEI et 
soumises à l’approbation du conseil d’administration. NEI doit soumettre au conseil 
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d’administration des rapports détaillés sur l’état d’avancement des projets. Les principales cibles 
établies par les plans stratégiques sont : 

▪ le respect des délais (target dates); 
▪ les taux d’adoption des services en ligne; 
▪ la conformité des services offerts par rapport aux standards en matière d’accessibilité, de 

protection de la vie privée, de sécurité des transactions et de convivialité; 
▪ le degré de satisfaction de la clientèle (individus, entreprises, partenaires). 

11.2.3 Identification des indicateurs de performance 

Le contrat-cadre avec l’État stipule que NEI a l’obligation d’élaborer et de mettre à jour 
régulièrement des propositions de plans stratégiques et de les présenter au conseil 
d’administration. Les plans doivent inclure des critères mesurables d’évaluation de la 
performance449. NEI doit assurer le suivi des indicateurs de performance et soumettre des 
rapports de gestion détaillés au conseil d’administration. 

Les taux d’adoption des services en ligne représentent le plus important indicateur de 
performance utilisé en commun par le gestionnaire du portail et par les M/O partenaires.  
Pour plus de détails sur cet outil d’évaluation de la performance, voir la partie finale de la section 
9.2 – Procédure de reddition de comptes. 

11.3 Procédure de reddition de comptes 

Différentes sections de ce rapport présentent les modalités de reddition de comptes. La section 
4.3 (Partenaire privé) présente l’ensemble des obligations de NEI en matière de reddition de 
comptes. La section 9.2 (Contenu des ententes) présente la procédure de reddition de comptes 
en ce qui concerne les services offerts en collaboration avec les M/O. La section 7.4 présente 
les méthodes de reddition de comptes sur le plan financier. NEI doit transmettre au conseil 
d’administration les comptes du bilan mensuel et les états du revenu mensuels du portail. 

12 SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE, DES EMPLOYÉS ET DES PARTENAIRES 

Selon les termes du contrat-cadre avec l’État du Maine, NEI a la responsabilité d’évaluer 
annuellement la satisfaction de la clientèle du portail. Les sondages ont été effectués par 
téléphone et visaient des clientèles particulières : les abonnés aux services privilégiés, les M/O 
et les municipalités. NEI utilise également des questionnaires en ligne accessibles sur les pages 
Internet des services au gouvernement, aux municipalités et aux abonnés d’InforME. 
Cependant, les résultats des sondages en ligne sont moins fiables que ceux des sondages 
effectués par téléphone parce que les répondants ne constituent pas un échantillon 
représentatif. 

                                                           
449  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Reporting Requirements », p. 12. 
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12.1 Satisfaction de la clientèle 

En 2005, la satisfaction globale des usagers des services en ligne a été de 4 sur une échelle de 
1 à 5450. Des sondages ont été effectués également pour mesurer la satisfaction de la clientèle 
par rapport à des services particuliers451. 

Le questionnaire en ligne élaboré à l’intention des M/O partenaires (Agency Feedback Survey) 
invite les usagers à préciser le degré d’accord/désaccord avec une série d’affirmations visant la 
qualité des services offerts par InforME. Les degrés d’accord/désaccord sont évalués sur une 
échelle de 1 à 5 (1 – strongly disagree; 5 – strongly agree). Voici les aspects visés par le 
questionnaire452 : 

▪ Le service de soutien d’InforME (l’entretien, l’hébergement, le centre d’assistance) est 
réceptif (responsive) à mes besoins ainsi qu’à ceux des usagers des services; 

▪ La conception du produit final (application électronique) satisfait mes attentes; 
▪ La performance du produit final (vitesse, convivialité, etc.) satisfait mes attentes; 
▪ Le service a réduit la charge de travail de mon bureau; 
▪ Le personnel d’InforME prend le temps de comprendre mes besoins et les processus 

administratifs; 
▪ InforME a communiqué clairement et efficacement pendant l’élaboration du projet; 
▪ Le personnel d’InforME a rapidement répondu à mes questions; 
▪ Les services créatifs d’InforME (conception graphique, accessibilité, convivialité) m’ont 

offert des idées créatives et innovatrices pour améliorer le service; 
▪ Les services de développement (fonctionnalité, tests) ont compris les besoins techniques 

du M/O et se sont impliqués dans le projet. 

Le questionnaire en ligne élaboré à l’intention des municipalités partenaires (Municipal 
Satisfaction Survey) invite les fonctionnaires municipaux à préciser le degré d’accord/désaccord 
avec une série d’affirmations visant la qualité des services offerts par InforME. Les degrés 
d’accord/désaccord sont évalués sur la même échelle de 1 à 5 (1 – strongly disagree; 5 – 
strongly agree), ce qui permet de mesurer la satisfaction globale de la clientèle. Voici les aspects 
visés par le questionnaire453 : 

▪ InforME offre des services qui m’aident en tant que représentant du gouvernement 
municipal; 

▪ InforME m’aide à offrir un service à la clientèle amélioré; 
▪ J’ai utilisé les services de soutien d’InforME; 
▪ Le soutien d’InforME (y compris l’entretien, l’hébergement et le centre d’assistance) est 

réceptif à mes besoins; 
▪ Les services d’InforME ont réduit la charge de travail de mon bureau. 

                                                           
450  InforME, Annual Report 2005, p. 4. 
451  En 2001, la satisfaction de la clientèle par rapport à Rapid Renewal a été de 98 %. Les modalités d’évaluation ne 

sont pas précisées. Voir Annual Report 2001, p. 9.  
452  Maine.gov, Agency Feedback Survey, http://www.maine.gov/informe/state/agency_survey.htm#7  
453  Maine.gov, Municipal Satisfaction Survey, http://www.maine.gov/informe/municipal/survey.htm  
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Le questionnaire en ligne élaboré à l’intention des abonnés aux services privilégiés offerts par 
InforME (Subscriber Satisfaction Survey) invite les abonnés à préciser le degré 
d’accord/désaccord avec une série d’affirmations visant la qualité des services offerts par 
InforME. Les degrés d’accord/désaccord sont évalués sur une échelle de 1 à 5 (1 – strongly 
disagree; 5 – strongly agree). Voici les aspects visés par le questionnaire454 : 

▪ Les services en ligne offerts par InforME ont amélioré ma productivité; 
▪ Les services en ligne offerts par InforME ont permis à mon entreprise de faire des 

économies; 
▪ Les services en ligne offerts par InforME sont faciles à utiliser; 
▪ Je voudrais recommander à mes collègues les services aux abonnés offerts par InforME; 
▪ Le service à la clientèle d’InforME est utile (oui/non); 
▪ Le bulletin de nouvelles pour les abonnés (subscriber newsletter) contient de l’information 

utile (oui/non); 

 Suivi de la satisfaction de la clientèle 

NEI a la responsabilité de rapporter au conseil d’administration, sur une base annuelle, les 
résultats de l’évaluation de la satisfaction de la clientèle. 

Le plan stratégique 2004-2006 mentionne parmi les objectifs d’InforME l’évaluation et le maintien 
de la satisfaction de la clientèle. Plusieurs stratégies ont été envisagées : améliorer et diversifier 
les outils d’évaluation de la satisfaction qui visent tous les groupes d’usagers; rédiger des 
rapports sur la satisfaction de la clientèle et cibler les domaines qui nécessitent des 
améliorations; élaborer et déployer des projets d’amélioration pour les domaines ciblés455. NEI a 
la responsabilité de mettre en œuvre ces stratégies sous la supervision du conseil 
d’administration. Les mesures adoptées sont présentées dans les rapports de gestion 
bimensuels (General Manager’s Reports) rédigés par NEI et soumis au conseil 
d’administration456. 

 Motivation de la clientèle quant à l’utilisation du guichet unique 

Le questionnaire élaboré à l’intention des M/O comprend plusieurs questions relatives aux 
motivations d’adopter des services en ligne. Les répondants sont invités à évaluer l’importance 
de trois motivations sur une échelle de 1 à 5 (1 – less important; 5 – most important) : 

▪ Remédier au problème de la réduction de personnel; 
▪ Sensibiliser le public par rapport aux services; 
▪ Utiliser les nouvelles technologies pour améliorer les processus administratifs.  

                                                           
454  Maine.gov, Subscribers Satisfaction Survey, http://www.maine.gov/informe/subscriber/survey.htm  
455  InforME, Strategic Plan III 2004-2006, Goal 1, http://www.maine.gov/informe/board/strategicplan.htm  
456  Par exemple, un sondage de la satisfaction des abonnés a été effectué en juin 2000. Cent abonnés d’InforME ont 

été questionnés par téléphone. Le degré de satisfaction des abonnés avec les services offerts par InforME a été 
évalué à 94 % (il n’y a pas d’information sur les modalités d’évaluation). En effectuant ce sondage, le personnel 
d’InforME a conclu que le service de gestion de compte (account management) des abonnés n’est pas suf-
fisamment connu. Par conséquent, des mesures de promotion de ce service ont été adoptées (courriels 
informatifs, page Internet consacrée à la gestion du compte). Voir InforME Board Meeting Minutes, 25 juillet 2001, 
http://www.maine.gov/tools/whatsnew/attach.php?id=7998&an=1 
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12.2 Satisfaction des partenaires ayant délégué leurs services 

NEI a effectué des sondages pour mesurer la satisfaction des M/O et des municipalités (voir plus 
haut). 

13 FORCES ET FAIBLESSES 

13.1 Forces 

 Leadership / volonté politique 

Le soutien des leaders politiques favorables à l’implantation de nouvelles technologies à 
l’échelle de l’organisation gouvernementale a été un facteur déterminant dans le progrès du 
gouvernement en ligne. Le rapport annuel de 2000 reconnaît l’apport du leadership aux succès 
des initiatives d’InforME : « The positive impact of the forward-thinking, technology-friendly lead-
ership in Maine, from Governor King to the clerks at the agencies we work with, has been a cru-
cial element of our rapid advancement in eGovernment457 ». Les leaders politiques du Maine ont 
été à l’origine des campagnes d’information et de sensibilisation qui ont contribué à la réussite 
de la transition vers le gouvernement en ligne : « […] for e-government to be successful in a 
state requires people who are willing to be champions for it, and who will help educate legisla-
tures as well as agency directors on the value it can bring to them458 ». 

Le secrétaire d’État a été considéré comme le principal promoteur des projets liés au 
gouvernement en ligne459. En assurant la fonction de président du conseil d’administration 
d’InforME jusqu’en 2004, le secrétaire d’État a joué un rôle particulièrement actif dans la 
promotion des services en ligne offerts par InforME. Il a été d’ailleurs reconnu en tant que leader 
des initiatives de e-government sur le plan national et ses efforts ont été récompensés par 
l’attribution de plusieurs prix d’excellence460. La fonction de président du conseil d’administration 
est assumée actuellement par le dirigeant principal de l’information (OIT). Le plan de 
restructuration du modèle de gouvernance des technologies de l’information en cours depuis 
2005 attribue au dirigeant principal de l’information le rôle de leader de la réforme : « The Chief 
Information Officer shall lead and coordinate statewide information technology outreach efforts to 
municipalities and other government entities in order to improve governmental services and 
foster economic development efforts461 ». 

 Cadre législatif habilitant 

La loi qui a créé InforME (InforME Public Information Access Act) a constitué le cadre légal des 
activités d’implantation et de développement du portail. D’autres politiques et actes législatifs qui 

                                                           
457  InforME, Annual Report 2000, p. 6.  
458  Rebecca Wycke, In the Arena, Center for Digital Government,  

http://www.centerdigitalgov.com/center/arenastory.php?docid=47620  
459  Mary Mosquera, « Maine’s move to online services picks up speed – and users », Government Computer News, 

http://www.gcn.com/print/23_30/27538-1.html 
460  Voir la note 418.  
461  Office of Information Technology, Governor John E. Baldacci, An Order Concerning Effective Application of Infor-

mation Technology, http://www.maine.gov/oit/itgovernance/Exorder.htm 
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ont été adoptés ensuite ont facilité le déploiement des services en ligne offerts sur le portail462. 
Le personnel d’InforME a d’ailleurs participé à l’élaboration de politiques visant plusieurs aspects 
du gouvernement en ligne : l’accessibilité (Website Accessibility Policy for State Websites), la 
confidentialité (Privacy Policy), la sécurité des transactions électroniques (Transaction Security). 

 Professionnalisme / expérience du partenaire privé 

Le professionnalisme et l’expérience du partenaire privé ont été sans conteste un facteur 
déterminant de succès. NEI est une filiale du NIC, une compagnie qui fournit des services de 
gouvernement en ligne à environ 1 500 États et organismes locaux qui desservent plus de 51 
millions d’usagers aux États-Unis463. NEI a construit des portails pour deux autres États 
américains – Vermont et Rhode Island. Le contrat-cadre entre l’État du Maine et NEI stipule que 
ce dernier doit fournir du personnel dévoué et hautement qualifié pour la prestation des services 
contractés464. Pendant les premières phases d’implantation et de développement, NEI a été 
assisté par une équipe d’intervention (strike team) du NIC, composée de spécialistes provenant 
des portails affiliés, qui ont construit la base informatique nécessaire pour que le portail devienne 
rapidement fonctionnel465. De plus, les applications informatiques implantées par le NIC dans 
d’autres réseaux ont pu être importées au Maine et adaptées, ce qui a constitué un avantage 
important dans le processus de développement du portail. 

 Marketing agressif des services 

Parmi les États américains ayant adopté des services de gouvernement en ligne, le Maine se 
différencie par l’énergie investie dans les stratégies de marketing. Le marketing est considéré 
comme la clé du succès du gouvernement en ligne466. Selon le secrétaire d’État, la promotion 
des services est particulièrement importante dans le cas du Maine, un État d’une grande 
superficie avec une population réduite et dispersée467. Le gestionnaire du portail, le conseil 
d’administration, les M/O partenaires et les municipalités ont collaboré à la publicité agressive 
des services en ligne (voir la section 8.6 – Plans de communication). 

 Offre coordonnée de services 

InforME a la responsabilité d’assurer la gestion des services gouvernementaux en ligne sous la 
supervision du Bureau des services gouvernementaux en ligne (OIT). Si au début l’offre de 
services en ligne consistait dans quelques services informationnels (sites Internet) déficients 
pour ce qui est de la coordination, du contenu, de l’accessibilité et de la technologie utilisée, 
InforME offre actuellement un nombre important de services divers et cherche continuellement à 
en améliorer la qualité. La création du portail Maine.gov a permis de gérer ces services d’une 
manière unitaire et coordonnée. De plus, InforME a créé un modèle d’application informatique 
uniforme pour les services transactionnels (eGov Services Templates) et une trousse de 
                                                           
462  « Policy and legislation initiatives by the Maine State Legislature have provided a strong foundation to which to 

build ». Annual Report 2000, p. 6. « Maine eGov is possible due to strong state leadership and Web enabling 
policies », Annual Report 2003, p. 3.  

463  Pour plus d’information, voir NIC, Page d’accueil, www.nicusa.com  
464  Gouvernement du Maine, State of Maine Contract for Special Services, « Contractor Personnel », p. 3.  
465  Mary N. Cloutier, « InforME Update », Maine is Technology Newsletter,  

http://www.maine.gov/newsletter/backissues/apr99/informe_.htm  
466  NIC, Building a Self-Funded Future One Portal at a Time, http://www.nicusa.com/pdf/EGOV_Self_Funded.pdf  
467  Mary Mosquera, « Maine’s move to online services picks up speed – and users », Government Computer News, 

http://www.gcn.com/print/23_30/27538-1.html 
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modèles et d’instructions pour concevoir et gérer des services informationnels offerts sur les 
sites Internet des M/O (Template Kit and instructions). Ces initiatives visent à assurer la 
cohésion de l’offre de services en ligne.  

13.2 Faiblesses 

 Déficiences des stratégies de communication au cours de la première année de  
fonctionnement 

Les difficultés de communication entre InforME et les M/O au cours de la première année de 
fonctionnement ont ralenti la transition vers le gouvernement en ligne. Malgré les nombreuses 
activités de promotion entreprises après le démarrage du portail (conférences, rencontres, 
publicité, etc.), le mandat et les initiatives d’InforME n’étaient pas suffisamment connus par les 
employés du gouvernement. Ces problèmes de communication ont contribué à la diffusion 
d’idées fausses à propos d’InforME qui ont rendu plus difficile la collaboration entre InforME et 
les M/O. 

 Adoption lente des services en ligne 

Étant donné que la participation des M/O et des municipalités est volontaire et qu’au début 
certaines municipalités se sont montrées réticentes à collaborer avec InforME, le rythme 
d’adoption des services en ligne a été lent. Cette réticence s’explique en premier lieu par la 
résistance au changement des modes d’interaction entre le gouvernement et les citoyens et des 
méthodes traditionnelles de prestation de services. De plus, certains M/O et municipalités 
avaient peu d’expérience dans l’utilisation d’Internet, tandis que d’autres n’étaient pas satisfaits 
de leurs expériences antérieures avec la prestation de services en ligne. Enfin, l’adoption de 
services en ligne offerts en collaboration avec InforME s’accompagnait de pertes financières 
pour les municipalités (les frais de service). Les municipalités craignaient que les bénéfices 
apportés par les services seraient moins importants que ces pertes financières. Tous les 
facteurs mentionnés ont contribué à limiter les possibilités de déploiement du portail. 

 Taux d’adoption faibles pour certains services 

L’ensemble de la documentation offre une perspective plutôt favorable sur la gestion du portail. 
Toutefois, le dernier plan stratégique d’InforME fait référence à des services en ligne moins 
utilisés que d’autres (low volume services). Des stratégies de mise à niveau (upgrade) ont été 
élaborées pour augmenter les taux d’adoption de ces services. En 2005, NEI a effectué une 
évaluation de tous les services en ligne accessibles (service audit). Le but de l’évaluation a été 
de déterminer les services pour lesquels il y a une forte demande et les services pour lesquels la 
demande est faible, afin de prendre les mesures appropriées pour améliorer la rentabilité du 
portail. 

13.3 Constats généraux 

L’étude des modalités d’implantation, de déploiement et de gestion de Maine.gov offre des 
leçons utiles pour les projets d’intégration de services. Les stratégies de mise en place de 
portails de services doivent prendre en considération les principaux facteurs qui ont contribué au 
succès de Maine.gov : la nécessité de créer un cadre législatif habilitant, le rôle déterminant du 
leadership politique dans la promotion du projet, l’importance des activités d’information, de 
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sensibilisation et de promotion pour faciliter l’adoption des services en ligne et la conception 
axée sur le citoyen. 

Dans un contexte où le gouvernement du Maine se confronte au déficit budgétaire, la prestation 
de services en ligne apparaît comme une solution rentable aux modalités traditionnelles de 
prestation de services. Le mode de financement du portail représente une solution efficiente 
d’amélioration de la qualité des services sans augmenter les dépenses publiques. 

Le cas du Maine est une illustration éloquente des difficultés inhérentes au processus de 
transition vers le gouvernement en ligne, notamment la résistance au changement des modalités 
traditionnelles d’interaction avec le gouvernement. Dans cette perspective, les stratégies 
élaborées par InforME pour surmonter ces difficultés constituent une précieuse source 
d’inspiration pour les initiatives d’intégration de services au moyen des technologies de 
l’information. 
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ANNEXE I : LISTE DES SERVICES EN LIGNE OFFERTS SUR MAINE.GOV 

14 SERVICES AUX CITOYENS 

◆ Towns & Cities 

▪ Find Town & City Information  

◆ Internet Mapping 

▪ Search Maine Census Data  

◆ Community  

▪ Adoption Interest Form 
▪ Apple Orchard Search 
▪ Archives Search & Ordering 
▪ Birth, Marriage, & Death Record Searches 
▪ Birth, Marriage, & Death Record Ordering 
▪ Burn Permits 
▪ Check License Status of a Professional 
▪ Christmas Tree Farm Search 
▪ Dog Licensing (Participating Towns) 
▪ "Do Not Call" List (Stop Telemarketing Calls) 
▪ Farm & Nursery Search 
▪ Farmer's Market Search 
▪ Find a Transit Provider in Your County 
▪ Find a Licensed Professional 
▪ Lawyer Referral Service 
▪ Public Libraries 
▪ Request Public Criminal History Records 
▪ Sex Offender Registry Search 
▪ Submit a Tribute to Honor a Veteran 
▪ Subsidized Rental Housing Search 
▪ Volunteer Maine 
▪ Weather Forecasts 
▪ Send an e-Postcard 
▪ Create Custom Reminders 

◆ Complaints 

▪ File Complaint on a Licensed Professional  

http://www.maine.gov/local/�
http://www.library.umaine.edu/census/�
http://www.adoptuskids.org/states/me/�
http://www.getrealmaine.com/buy/apple_orchards.html�
http://www.informe.org/sos_archives/�
http://www.state.me.us/sos/arc/geneology/�
http://www.state.me.us/dhs/bohodr/recorder.htm�
http://www.maineburnpermit.com/�
http://www.state.me.us/pfr/olr/�
http://www.getrealmaine.com/buy/christmas_trees.html�
http://www.doglicensing.com/�
http://www.donotcall.gov/�
http://www.getrealmaine.com/buy/farmstands.html�
http://www.getrealmaine.com/buy/farmers_markets.html�
http://www.state.me.us/mdot/opt/transit/transit.htm�
http://www.state.me.us/pfr/olr/olr_disclaimer.htm�
http://www.mainebar.org/lawyer_need.asp�
http://www.mainelibraries.com/�
http://www.maine.gov/pcr/�
http://www.informe.org/sor/�
http://www.maine.gov/sos/cec/elec/voter_info/veteran/tributeform.html�
http://www.mainehousing.org/subshsg.html�
http://www.volunteermaine.org/�
http://www.state.me.us/mema/weather_index.htm�
http://www.state.me.us/gallery/index.html�
http://www.informe.org/cgi-bin/remindme/remindme.pl�
http://www.state.me.us/pfr/olr/olrcomplain.htm�
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▪ File Complaint on a Physician  
▪ File a Consumer Credit Complaint  
▪ File an Insurance Complaint  
▪ File a Securities Complaint  
▪ File a Public Utilities Complaint  
▪ Find a Court Mediator or Arbitrator  

◆ Motor Vehicles 

▪ Aircraft Registration Renewal  
▪ Crash Reports  
▪ Current Traffic & Road Conditions  
▪ Driver's License Renewal/Replacement  
▪ Driver's Record  
▪ Evidence of Vehicle Insurance  
▪ PayTixx: Pay Traffic Tickets  
▪ Report a Malfunctioning Traffic Signal  
▪ State DOT Traffic Cams  
▪ Turnpike Weekly Lane Closure Update  
▪ Turnpike Traffic Webcams  
▪ Vehicle Registration Renewal (Rapid Renewal)  
▪ Vanity Plate Availability Check  

◆ Education 

▪ Ask a Maine State Reference Librarian  
▪ Ask a Law or Legislative Reference Librarian  
▪ Archives Search & Ordering  
▪ College & University Search  
▪ College Aid Calculator  
▪ College Cost Estimator  
▪ Governor Baldacci's Budget Balancing Tool  
▪ Insect Collection Search  
▪ Maine State Library Catalog Search  
▪ Maine 911 Kids' Site  
▪ Private School Profiles Search  
▪ Public School Profiles Search  

◆ Employment 

▪ Apply for Unemployment Benefits  
▪ File Unemployment Claim Appeal  
▪ Municipal Job Bank  
▪ State Government Jobs  

http://www.docboard.org/me/discipline/dw_fcmplain.htm�
http://www.state.me.us/pfr/ccp/info.htm�
http://www.state.me.us/pfr/ins/ins_consumer_info.htm�
http://www.state.me.us/pfr/sec/sec_consumer.htm�
http://www.maine.gov/mpuc/consumer/complaint/index.html�
http://www.courts.state.me.us/courtservices/adr/directory.html�
http://www.meaircraftreg.com/�
http://www.informe.org/mcrs/�
http://www.511maine.gov/�
http://www.informe.org/bmv/dlr/�
http://www.informe.org/bmv/drc/index.html�
http://www.maine.gov/sos/bmv/poi�
http://www.paytixx.com/�
http://www.maine.gov/mdot/maines-transportation-systems/traffic-alert-form.php�
http://65.82.158.251:84/cameras.htm�
http://widening.maineturnpike.com/html/travel_advisories/travel_forecast.html�
http://www.maineturnpike.com/�
http://www.informe.org/bmv/rapid-renewal/�
http://www.informe.org/interactive/vc_query/dovanitycheck.html�
http://www.maine.gov/msl/services/ask.htm�
http://www.state.me.us/legis/lawlib/refemail.htm�
http://www.informe.org/sos_archives/�
http://www.famemaine.com/html/education/directory.html�
http://www.famemaine.com/html/education/calculator/calculatorstu.html�
http://www.famemaine.com/html/education/estimator/earlycoststart.html�
http://www.maine.gov/governor/baldacci/issues/budget/index.html�
http://www.informe.org/cgi-bin/doc/bugse.pl�
http://ursus.maine.edu/search~S14�
http://www.maine911.com/kids/�
http://portalx.bisoex.state.me.us/pls/doe/eddev.profiles.find_private_schools�
http://portalx.bisoex.state.me.us/pls/doe/eddev.profiles.find_school�
http://www.maine.gov/labor/uibennys/claims.html�
http://www.state.me.us/labor/appeals/filing.htm�
http://www2.memun.org/public/wantads/itemlist.cfm�
http://www.maine.gov/statejobs/�
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▪ University of Maine Jobs  

◆ Government 

▪ Audio from the Senate Chamber  
▪ Audio from the House Chamber  
▪ Find Your Elected Officials  
▪ Find Your Polling Place & Candidates  
▪ Governor Baldacci's Budget Balancing Tool  
▪ Legislative Bill Status Search  
▪ Local Government Portal  
▪ Municipal Revenue Sharing Query  
▪ Online Absentee Ballot Request Form  
▪ Statute (Law) Search  
▪ Supreme Court Opinions Search  
▪ Unclaimed Property Search & Claim  

◆ Health & Safety 

▪ Air Quality Forecasts & Data  
▪ Agencies on Aging in Your Area  
▪ Assisted Living Facilities Search  
▪ Burn Permits  
▪ Hazardous & Oil Spill Online Reporting  
▪ Hospital Accreditation Information  
▪ 911 Exchange Search  
▪ 911 Kids Site  
▪ Medicare Assistance Eligibility Calculator  
▪ Osteopathic Physician Search  
▪ Physician Search  
▪ Report a Cyber Crime  
▪ Request Public Criminal History Records  
▪ Search Health Data  
▪ Sex Offender Registry Search  
▪ Substance Abuse Treatment or Prevention Services in Maine  
▪ Water Test Kits (Order Online)  
▪ WIC Eligibility Checker  
▪ WIC Clinic Nearest You  

◆ Sports & Recreation 

▪ Aircraft Registration Renewal  
▪ ATV/Snowmobile Registration Renewal  
▪ Bicyclists: Suggest a Road Improvement  

http://www.maine.edu/umsemp.html�
http://www.state.me.us/legis/senate/audio/AudioFrame.htm�
http://janus.state.me.us/house/h_audio.htm�
http://www.maine.gov/portal/government/edemocracy/lookup_officials.php�
http://www.maine.gov/portal/government/edemocracy/lookup_polling_place.php�
http://www.maine.gov/governor/baldacci/issues/budget/index.html�
http://janus.state.me.us/legis/status/search.asp�
http://www.maine.gov/local/�
http://www.maine.gov/treasurer/revenue_sharing/monthly_distributions.html�
http://www.maine.gov/portal/government/edemocracy/voter_absenteeform.html�
http://janus.state.me.us/legis/statutes/search.asp�
http://www.courts.state.me.us/opinions/index.html�
https://www.maine.gov/treasurer/unclaimed_property/online/�
http://www.state.me.us/dep/air/ozone/�
http://www.state.me.us/dhs/beas/resource/aaa.htm�
http://www.state.me.us/dhs/beas/assisted.htm�
http://www.maineburnpermit.com/�
http://www.maine.gov/dep/rwm/hoss/�
http://www.jcaho.org/quality+check/index.htm�
http://www.maine911.com/�
http://www.maine911.com/kids/�
http://www.state.me.us/dhs/beas/medicare/calculator.htm�
http://www.docboard.org/me-osteo/df/index.htm�
http://www.docboard.org/me/df/mesearch.htm�
http://www.mcctf.org/dropadime.htm�
http://www.maine.gov/pcr/�
http://www.healthweb.state.me.us/start.asp�
http://www.informe.org/sor/�
http://www.maine.gov/bds/osa/directory/index.htm�
http://www.informe.org/hetl/�
http://www.state.me.us/dhs/wic/eligibility_app1.html�
http://www.state.me.us/dhs/wic/�
http://www.meaircraftreg.com/�
http://www.maine.gov/ifw/licreg/regsale.html�
http://www.maine.gov/mdot/opt/spot-me.php�
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▪ Campground Reservations at State Parks  
▪ Fish & Wildlife Online Store  
▪ Hunting & Fishing Licenses  
▪ Moose Hunting Permits  
▪ Wild Turkey Hunting Permits  
▪ AnyDeer Permits  
▪ Maine Ports & Marinas Search  
▪ State Park & Historic Site Search  

◆ Shopping 

▪ Fish & Wildlife Online Store  
▪ Maine Made Products  

◆ Travel & Tourism 

▪ Agricultural Fair Listings  
▪ Find a Maine Artist  
▪ Make Online Lodging Reservations  
▪ Request Tourism Map & Guidebook  
▪ Request e-Travel Planner  
▪ Road Conditions & Delays  
▪ Search Arts Events  
▪ Search Maine Restaurants  
▪ Send an e-Postcard  
▪ Turnpike Weekly Travel Forecast  
▪ Turnpike Travel Alerts by Email  
▪ Turnpike WebCams  

◆ Taxes 

▪ FastFile: Electronic Filing and Payment Services  
▪ Check Refund Status  

15 SERVICES AUX ENTREPRISES 

◆ Corporate Services (*sub = service offert seulement aux abonnés) 

▪ Authentication Service  
▪ Clerk or Registered Agent Search *sub  
▪ Search Debtor Name Index  
▪ Search Registered Corporations | Demo  
▪ Search UCC Filings  
▪ File UCCs  

http://www.state.me.us/doc/parks/reservations/�
http://www.informe.org/ifw/merc/�
http://www.informe.org/ifw/�
http://www.informe.org/ifw/moosepermit.html�
http://www.informe.org/ifw/turkeypermit.html�
http://www.informe.org/ifw/nedeer/�
http://www.maineports.com/mpa/map2.asp�
http://www.state.me.us/doc/parks/programs/db_search/index.html�
http://www.informe.org/ifw/merc/�
http://www.mainemade.com/�
http://www.getrealmaine.com/visit/maine_fairs.html�
http://www.mainearts.com/directory/directory.shtml�
http://visitmaine.worldres.com/script/node.asp�
http://www.visitmaine.com/guidebook/request.php�
http://maine.mobular.net/maine/MaineTourismRequest.html�
http://www.511maine.gov/�
http://www.mainearts.com/events/events.shtml�
http://www.mainetourism.com/?page=search_page&pod_cat_id=24&title=Search%20Dining�
http://www.state.me.us/gallery/index.html�
http://www.maineturnpike.com/html/travel_advisories/travel_forecast.html�
http://www.maineturnpike.com/html/travel_advisories/travel_alerts.html�
http://www.maineturnpike.com/index.html�
http://www.maine.gov/revenue/netfile/gateway2.htm�
https://revenue.mrs.state.me.us/refstat/�
https://www.informe.org/ucc/search/auth_lookup.html�
http://icrs.informe.org/icrs/clerk_search/�
http://www.state.me.us/sos/cec/corp/debtor_index.shtml�
http://www.informe.org/icrs/ICRS�
http://www.informe.org/demo_ics/�
http://www.informe.org/ucc/search/�
https://www.informe.org/ucc/filing/begin.shtml�
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▪ File Corporate Annual Reports  
▪ File Designation for Service of Trustee Process  
▪ Request Public Criminal History Records  

◆ Government 

▪ State Government Electronic Telephone Directory  
▪ Create Custom Reminders  
▪ Bill Status Search  
▪ Statute (Law) Search  
▪ Supreme Court Opinions Search  
▪ Surplus Property Online Auction  
▪ Waste Management Services Directory Search  

◆ Working/Employment 

▪ File Unemployment Claim Appeal  
▪ Apply for Unemployment Benefits  
▪ Search Labor Market and Economic Statistics  
▪ Teachers: Register Online for Fingerprinting  

◆ Business Licenses & Permits 

▪ Business Answers  
▪ Check Professional License Status (Dept of Professional & Financial Regulation)  
▪ Emergency Medical Services - Check License Status  
▪ Fire Sprinkler Permit Application (State Fire Marshal)  
▪ Fire Sprinkler Professional License Renewal (State Fire Marshal)  
▪ Find a Licensed Professional (Dept of Professional & Financial Regulation)  
▪ Renew Professional License (Dept of Professional & Financial Regulation)  
▪ Maine Marine License Renewal  
▪ Nurses License Renewal  
▪ Professional Engineers' License Renewal  
▪ Physicians - Check License Status  
▪ Osteopathic Physicians - Check License Status  

◆ Personnel Resources 

▪ Request Public Criminal History Records  

◆ Motor Vehicles 

▪ Aircraft Registration  
▪ Change Registration/License Address  
▪ Crash Reports  

http://www.informe.org/aro/�
https://www.informe.org/icrs/trustee�
http://www.maine.gov/pcr/�
http://www.state.me.us/bis/phone/phone.htm�
http://www.informe.org/cgi-bin/remindme/remindme.pl�
http://janus.state.me.us/legis/status/search.asp�
http://janus.state.me.us/legis/statutes/search.asp�
http://www.courts.state.me.us/opinions/index.html�
http://www.state.me.us/purchase/surplus/surplus.htm�
http://portalx.bisoex.state.me.us/pls/spo_wm/spwmdev.directory.main_page�
http://www.state.me.us/labor/appeals/filing.htm�
http://www.maine.gov/labor/uibennys/claims.html�
http://198.182.162.220/analyzer/startanalyzer.asp�
http://www.informe.org/cgi-bin/doe/fingerprint.pl�
http://www.maine.gov/businessanswers/�
http://www.state.me.us/pfr/olr/�
http://www.informe.org/cgi-bin/olr/renew�
http://www.state.me.us/dps/ems/licensing/individual.shtml�
http://www.maine.gov/dps/fmo/permit/�
https://www.informe.org/dps/fmo/license/index.htm�
http://www.state.me.us/pfr/olr/olr_disclaimer.htm�
http://www.informe.org/cgi-bin/olr/renew�
http://www.informe.org/cgi-bin/olr/renew�
http://www.mainemarinelicensing.com/�
http://www.maine.gov/bon/�
https://www.maine.gov/professionalengineers/�
http://www.docboard.org/me/df/mesearch.htm�
http://www.docboard.org/me-osteo/df/index.htm�
http://www.maine.gov/pcr/�
http://www.meaircraftreg.com/�
http://www.maine.gov/sos/bmv/address.htm�
http://www.informe.org/mcrs/�
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▪ Driver Cross Check *sub | Demo  
▪ Driver's License Renewal/Replacement  
▪ Electronic Notification of Insurance Cancellation  
▪ Over Limit Permits  
▪ Posted Roads Search  
▪ Search Driving Records *sub  
▪ Search Title Records *sub  
▪ Search Vehicle Registration Records *sub  
▪ Road Conditions, Delays  

◆ Taxes 

▪ File Business Taxes  

16 SERVICES AUX ABONNÉS 

▪ InforME Subscriber Center  

 

 

http://www.informe.org/cgi-bin/interactive/xchk/xchk�
http://www.informe.org/interactive/xchkdemo.html�
http://www.informe.org/bmv/dlr/�
http://bmv.informe.org/bmv/�
http://www.informe.org/overlimit�
http://65.82.158.251:84/default.asp?display=vehicleRestrictions&area=ME_statewide&textOnly=False&Date=�
https://bmv.informe.org/interactive/dl.html�
http://www.informe.org/interactive/pw_protect/tr_search/searchtitlerecords.html�
http://www.informe.org/interactive/pw_protect/rr_search/searchregistrationrecords.html�
http://www.511maine.gov/�
http://www.state.me.us/revenue/netfile/gateway2.htm�
http://www.maine.gov/informe/subscriber/index.htm�
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ONTARIO - SERVICEONTARIO 

1 HISTORIQUE 

En 1993, le ministère des Transports de l’Ontario (MTO) désirait mettre sur pied un service 
automatisé qui permettrait d’améliorer la qualité des services offerts aux citoyens, et ce, tout en 
diminuant les coûts opérationnels. C’est dans cette optique qu’il s’est penché sur la possibilité 
d’offrir ses services transactionnels par l’intermédiaire de bornes interactives semblables à des 
guichets bancaires. 

Le gouvernement de l’Ontario a approuvé la mise en œuvre officielle du projet sous sa forme 
définitive en 1995, après deux ans d’essai du projet pilote, effectués dans sept sites de la 
province. Durant ces deux années, le MTO a obtenu l’accord du gouvernement pour la mise en 
œuvre du projet à l’échelle provinciale. De plus, un appel d’offres a été lancé et un partenariat 
avec le secteur privé pour l’offre de services a été réalisé afin de mettre en place des bornes 
interactives du MTO dans l’ensemble de la province. Dès le départ, ces bornes interactives 
étaient désignées sous l’appellation « guichets ServiceOntario » (ServiceOntario kiosks). 

Parallèlement à cette initiative, en 1999, certains ministères ont décidé de créer des comptoirs de 
services offrant de l’information interministérielle dans l’optique de réduire les coûts. Les 
ministères participants ont volontairement délégué leurs services à des comptoirs nommés 
common counters ou centres d’information du gouvernement (CIG) ServiceOntario. À l’origine, 
ces comptoirs fournissaient uniquement des services informationnels en ce sens que les agents 
qui y travaillaient offraient uniquement de l’information et indiquaient aux citoyens les personnes-
ressources à contacter lorsqu’ils ne pouvaient pas répondre à leurs interrogations. 

En 2000, les CIG ont commencé à offrir des services transactionnels de base, la plupart pour le 
compte du ministère des Ressources naturelles et pour le Tribunal du logement de l’Ontario. Les 
agents qui travaillaient dans ces comptoirs aidaient les citoyens à remplir certains formulaires. À 
titre d’exemple, les agents recueillaient les formulaires de plaintes des locataires et des 
propriétaires, les numérisaient et les envoyaient au Tribunal du logement de l’Ontario468. De plus, 
le ministère des Finances avait placé une boîte aux lettres dans les CIG, à l’intérieur de laquelle 
les citoyens pouvaient déposer, entre autres, leur déclaration d’impôts. 

La diversité et le manque d’uniformité des services offerts dans les CIG ont fini par créer une 
certaine confusion parmi les citoyens parce qu’il leur était difficile de trouver les comptoirs 
susceptible de répondre à leurs besoins spécifiques. Le guichet unique multimode ServiceOntario 
a été créé en novembre 2004 au sein du ministère des Services aux consommateurs et aux 
entreprises pour répondre à ce besoin d’intégration des services. Depuis cette date, les CIG sont 
progressivement renommés ServiceOntario Centres (centres ServiceOntario) au fur et à mesure 
que de nouveaux services sont ajoutés469. Les CIG ServiceOntario et les centres ServicesOntario 
sont implantés dans une soixantaine de localités ontariennes. 

                                                           
468 Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). Fonctionnement de ServiceOntario, interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
469 Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). Fonctionnement de ServiceOntario, interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
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En mai 2004, le ministère des Services gouvernementaux (MSG) a signé un accord de 
partenariat avec la ville d’Ottawa et ServiceCanada, et ce, dans l’objectif d’ouvrir le premier centre 
de services intégrant les trois paliers de gouvernement. Ce centre verra le jour un an et demi plus 
tard, soit en septembre 2005, à l’hôtel de ville d’Ottawa. Il porte le nom de « Centre de Services 
du gouvernement » (CSG) ou Government Services Centre470. 

Grâce au succès que connaît le CSG d’Ottawa, une deuxième phase de développement de 
ServiceOntario est actuellement entamée. Elle vise l’extension de l’intégration des trois paliers de 
gouvernement à tous les centres de ServiceOntario. De plus, deux autres CSG seront implantés 
en périphérie d’Ottawa, un à l’est et un à l’ouest de la ville, toujours selon le modèle d’intégration 
municipale, provinciale et fédérale. 

Parallèlement à cette initiative, à l’été 2004, un plan de consolidation des services qui définissait 
le rôle des trois modes de prestation de services de l’époque, soit Internet, le téléphone et les 
comptoirs de service, a été élaboré. Ce plan présentait la structure que devrait prendre 
ServiceOntario pour intégrer les trois modes de prestation de services. 

À l’été 2004, le centre d’appel Citizen Enquiry Bureau a graduellement changé de nom pour 
devenir le « centre d’appel ServiceOntario ». 

Vers le mois de mars 2006, les bornes interactives initialement administrées par le MTO ont été 
transférées à ServiceOntario. Ces terminaux libre-service devraient progressivement être 
modernisés et de nouveaux services y seront ajoutés. 

Les principales dates de la mise en place du guichet unique sont présentées dans l’encadré qui 
suit : 

TABLEAU 18 : PINCIPALES DATES DU PROCESSUS DE MISE EN 
PLACE DU GUICHET UNIQUE 

Date Événement 

1993 

Le MTO se penche sur la possibilité de mettre sur pied un service automatisé qui lui 
permettra de réduire les coûts liés à la prestation de services. Ce service devra offrir 
la possibilité d’effectuer des transactions à partir de bornes interactives. Ces bornes 
interactives seront désignées sous l’appellation « guichets ServiceOntario ». 

1993-1995 

Mise sur pied d’un terminal libre-service ServiceOntario qui est un service de 
conception intraministériel; 
Projet pilote de bornes interactives ServiceOntario dans sept sites de la province; 
Établissement d’un partenariat avec IBM pour l’offre de services des guichets du 
MTO nommés « ServiceOntario ». 

1995 Instauration de la version définitive des guichets ServiceOntario. 

1998 Création des Common Counters ou centres d’information du gouvernement (CIG). 

                                                           
470 Un CSG, à la différence d’un CIG ServiceOntario, est un comptoir de services regroupant les trois paliers 

gouvernementaux (fédéral, provincial et municipal), alors qu’un centre ServiceOntario regroupe un ou deux paliers 
gouvernementaux. 
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Date Événement 

Mars 2004 

Le Cabinet Office confirme que ServiceOntario sera une agence d’intégration de la 
prestation des services et de l’information intergouvernementale par le biais de 
canaux multiples visant les particuliers et les entreprises471. Les CIG deviennent 
progressivement des centres ServiceOntario. 

Mai 2004 
Signature de l’accord de partenariat entre la ville d’Ottawa, le MSG et Service 
Canada, prévoyant l’ouverture d’un centre de prestation de services multimode, 
comprenant les trois paliers gouvernementaux. 

28 octobre 2004 
La division de prestation et d’intégration des services du ministère des 
Consommateurs et des Services aux entreprises472 change de nom et devient 
ServiceOntario473. 

2 novembre 2004 Mise en place du portail www.serviceontario.ca474 

Septembre 2005 Ouverture du premier centre de services gouvernementaux (CSG) intégrant les trois 
paliers gouvernementaux, à l’hôtel de ville d’Ottawa. 

Mars 2006 Les guichets ServiceOntario sont intégrés aux services offerts par le guichet unique 
ServiceOntario. 

2 FAITS SAILLANTS 

Dans l’encadré, proposé à la page suivante, sont présentées les principales caractéristiques du 
guichet unique ServiceOntario du point de vue des raisons de sa mise en place, de sa structure 
organisationnelle, du type de services et de clientèle, de la gestion des ressources humaines, 
matérielles, informationnelles et financières, de la gestion de performance, des stratégies de 
promotion, etc. 

Cet encadré constitue donc une synthèse de l’étude sur ServiceOntario, étant donné que les 
éléments qui y sont succinctement présentés font l’objet d’un développement dans le corps du 
rapport. 

                                                           
471 Ministère des services gouvernementaux, Update on ServiceOntario : ShowcaseOntario 2005, 

http://www.showcaseontario.com/2005/Presentations/Sept20_FW06_ServiceOntario.pdf 
472 En juin 2005, le MSG a été créé. Ce ministère a intégré notamment le ministère des Services aux consommateurs 

et aux entreprises. Ministère des services gouvernementaux, Ministère des services gouvernementaux : plan 
d’accessibilité 2005-2006,  http://www.cbs.gov.on.ca/MCBS/francais/ODAPlan2005_6Fr.htm 

473 Debbie Farr - Ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises, ServiceOntario: Achieving the 
Customer-Centric Transformation of Government Service Delivery, Acétate 5, 
http://local.cips.ca/ottawa/events/provincialPresentationNovember2004.pps 

474 Debbie Farr - Ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises, ServiceOntario: Achieving the 
Customer-Centric Transformation of Government Service Delivery, Acétate 6, 
http://local.cips.ca/ottawa/events/provincialPresentationNovember2004.pps 
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TABLEAU 19 : SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE SUR SERVICEONTARIO 

Faits saillants 

Origine du  
guichet unique 

ServiceOntario, le guichet unique de la province de l’Ontario, a été créé en 
août 2004 au sein du ministère des Services aux consommateurs, qui est 
ensuite devenu le ministère des Services aux consommateurs et aux 
entreprises. Ce ministère porte désormais le nom de « ministère des 
Services gouvernementaux » (MSG). Il est formé du ministère des Services 
aux consommateurs et aux entreprises et de certaines divisions de l’ancien 
Secrétariat du Conseil de gestion475. 

Durée réelle 
d’implantation 

Il était initialement prévu que l’intégration complète des services au comptoir, 
par téléphone et par Internet, se fasse dans un délai de quatre ans476. Dans 
les faits, l’intégration complète prendra beaucoup plus d’années477. L’objectif 
visé est que ServiceOntario devienne la principale fenêtre du gouvernement. 
Cela suppose la fermeture de plusieurs services existants au sein des M/O. 
Le processus d’implantation du centre de services du gouvernement 
d’Ottawa, le premier à intégrer les trois niveaux de gouvernement, a duré 
environ un an et demi : l’accord de partenariat a été signé en mai 2004 et 
l’installation du centre s’est faite en septembre 2005. 

Mode de prestation  
des services 

Prestation de service multimode : 
en personne : 63478centres ServiceOntario; 
téléphone : un centre d’appel situé à Toronto; 
Internet (et courriel) : portail ServiceOntario; 
bornes interactives : 70 guichets ServiceOntario479. 

Type de clientèle  
desservie 

Citoyens 
Entreprises 

Type de guichet unique ServiceOntario est un guichet unique intégré de type informationnel et 
transactionnel. 

Nombre d’employés Environ 250 employés travaillent pour ServiceOntario480. 

                                                           
475  Ministère des services gouvernementaux, Bienvenue au ministère des Services gouvernementaux, 

http://www.mbs.gov.on.ca/MBS/french/mbs/index.html 
476  Debbie Farr - Ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises, ServiceOntario: Achieving the 

Customer-Centric Transformation of Government Service Delivery, 
http://local.cips.ca/ottawa/events/provincialPresentationNovember2004.pps 

477  Le gouvernement de l’Ontario a approuvé le nouveau plan stratégique de ServiceOntario. Toutefois, il n’est pas 
encore accessible au public. D’ici les prochains mois, il sera probablement possible d’en obtenir une copie. 

478  Ministère des Richesses naturelles, Le gouvernement améliore l’accès aux services, aux renseignements et aux 
produits gouvernementaux, http://www.mnr.gov.on.ca/mrn/csb/news/2006/feb28bg_06.html 

479  Ministère des Transports, Guichets ServiceOntario, http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/locations.htm 
480  C.I.P.A., 2005 C.I.P.A. Winners, www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
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Faits saillants 

Installations481 

▪ Nombre de bureaux : 1 bureau administratif central à Toronto; 
▪ Nombre de points de services : 63 Governement Information Centres/ 

centres ServiceOntario482 et 1 Centre de services du gouvernement situé 
à Ottawa (CSG Ottawa). L’objectif est d’étendre le modèle du CSG 
Ottawa à l’ensemble des centres ServiceOntario dans la province, situés à 
40-75 kilomètres au maximum de chaque citoyen483. 

▪ Un centre d’appel situé à Toronto; 
▪ Nombre de bornes interactives : 70 bornes interactives (ServiceOntario 

kiosks) à travers la province484. On retrouve ces bornes dans les grands 
centres commerciaux, les centres d’encadrement des petits 
entrepreneurs, les centres ServicesOntario, les bureaux d’enregistrement 
immobiliers et certaines bibliothèques. Outre le MSG, d’autres ministères 
participent également au projet de bornes interactives, soit le MTO, le 
ministère de la Santé et le ministère des Richesses naturelles. 

Organismes  
responsables  

L’organisme responsable de ServiceOntario est le MSG. 
Les centres ServiceOntario sont gérés conjointement par le MSG et le 
ministère du Développement du Nord et des Mines485. 
Jusqu’en mars 2006, les bornes interactives fonctionnaient sur la base d’un 
contrat conclu entre le MTO et IBM. Depuis mars 2006, le MSG a succédé 
au MTO en tant que ministère responsable des ServiceOntario kiosks.  

Mode de financement de 
ServiceOntario 

ServiceOntario est financé à partir : 
d’affectations de budget octroyées par le MSG; 
du système de facturation établi par le partenariat entre ServiceOntario et les 
M/O. 
Les coûts d’implantation ont été assumés en grande partie par le MSG 
tandis que les coûts de développement sont assumés par le MSG et les 
ministères participants. 
En ce qui concerne les bornes interactives, les frais de démarrage ont été 
entièrement assumés par IBM. À l’exception du service concernant la 
notification d’un changement d’adresse, tous les services offerts dans ces 
bornes interactives requièrent des frais d’utilisation de 1 $ dont la moitié est 
envoyée à IBM.  

                                                           
481 Les termes utilisés dans cette recherche soit point de services, point d’accès, guichet et bureau, sont conformes 

aux définitions de Service Québec. 
482  Ministère des Richesses naturelles, Le gouvernement améliore l’accès aux services, aux renseignements et aux 

produits gouvernementaux, http://www.mnr.gov.on.ca/mrn/csb/news/2006/feb28bg_06.html 
483  ServiceOntario. “Making it easier”…to access government information and services. 
484  Ministère des Transports, Guichets ServiceOntario, http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/locations.htm 
485  Le ministère du Développement du Nord et des Mines gère 32 centres situés au Nord de l’Ontario. 
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Faits saillants 

Procédure d’ententes de 
services 

ServiceOntario offre des services sur la base d’ententes individuelles entre le 
MSG et les M/O. La conclusion des ententes se fait sur une base volontaire. 
Ces ententes sont révisées sur une base annuelle. 
Le MSG a signé une entente particulière avec le ministère du 
Développement du Nord et des mines. Le MSG a confié à ce dernier 
l’opérationnalisation d’une partie de ses centres ServiceOntario située dans 
le Nord de l’Ontario. Ce contrat est renouvelé tous les cinq ans486. 

Décentralisation de la 
gestion de l’offre de 
services  

L’offre de services de chaque centre ServicesOntario répond aux besoins 
spécifiques de la population locale. De plus, les partenariats avec les 
niveaux de gouvernements sont différents d’un centre à l’autre. 

Gestion de l’expansion 
de l’offre de services 

Les modalités de la gestion de l’intégration des M/O sont contenues dans le 
plan quinquennal stratégique approuvé par le Cabinet en juin 2006. En 2011, 
tous les M/O devront avoir intégré ServiceOntario487. 
L’ajout de nouveaux services se fait généralement en fonction de critères 
axés sur le taux d’utilisation et la rentabilité. 

Gestion de la transition 

La principale contrainte rencontrée par les M/O au moment de la transition a 
été de relocaliser les ressources humaines affectées par la délégation des 
services. Lorsqu’il est nécessaire d’embaucher de nouveaux employés, le 
personnel des différents M/O est choisi en premier pour combler les 
nouveaux postes488. 
Le MSG a élaboré un plan stratégique dans lequel sont clairement indiquées 
les dates d’intégration à ServiceOntario pour les M/O qui n’ont pas encore 
intégré ServiceOntario. 

Gestion du 
changement : 
Services de formation et 
de soutien 

En fonction des ententes entre le MSG et chaque M/O489, les employés ont 
reçu de la formation à la fois des M/O qui ont intégré ServiceOntario et du 
MSG. Étant donné que les ministères ont intégré graduellement 
ServiceOntario, les employés des centres ServiceOntario et du centre 
d’appel ont reçu une formation par étape, ce qui leur a évité une surcharge 
d’information. De plus, cela permet aux différents ministères ayant une 
culture de silo de décider du rythme de leur changement490. 
Les employés disposent également de plusieurs outils leur permettant de se 
tenir à jour : 

                                                           
486  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
487  Cantafio, Robert (17 juillet 2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », [conversation téléphonique avec Céline 

Auger]. 
488  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
489  Longpré, Suzanne (25 avril 2006). ServiceOntario, [conversation téléphonique avec Céline Auger et Valérie 

Grenier]. 



ONTARIO  

 

ANALYSE COMPARATIVE DE LA GESTION DE GUICHETS UNIQUES DANS QUELQUES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES DE L’OCDE 263 

 

Faits saillants 

Gestion du 
changement : 
Services de formation et 
de soutien (suite) 

▪ Accès à l’intranet de tous les M/O et de ServiceOntario leur procurant 
de l’information continuellement actualisée; 

▪ Répertoire téléphonique des employés des M/O; 
▪ Cartable d’information sur chaque M/O avec le numéro de téléphone 

d’une personne-ressource en mesure de répondre à leurs 
interrogations; 

▪ Une banque de données rassemblant de l’information relative aux 
ministères est créée expressément pour les réceptionnistes du centre 
d’appel491. 

Stratégies de promotion 
de ServiceOntario 

Présentement, il n’existe pas de stratégie commune de promotion étant 
donné qu’il y a des différences sur le plan de l’offre de services des centres 
ServiceOntario. Toutefois, une première tentative de campagne publicitaire a 
été entreprise par ServiceOntario en mai 2006. Cette campagne publicitaire 
informait les citoyens de la possibilité de faire une demande de certificat de 
naissance en ligne. 
ServiceOntario n’a pas fait de promotion directement auprès des ministères. 

Gestion 
de la performance 

1. Services au comptoir : 

▪ Les centres ServiceOntario disposent de feuilles, à leurs comptoirs, pour 
recueillir les commentaires des citoyens. 

▪ Un système de gestion des files d’attente (Queueing system) a été 
développé par le CSG d’Ottawa et pourrait être adopté par l’ensemble des 
centres. Ce système dirigera le citoyen vers le comptoir approprié en 
fonction de ses besoins, en plus de permettre une comptabilisation de 
statistiques sur la fréquentation du centre et de l’achalandage des 
services. 

2. Services par téléphone492 : 

ServiceOntario utilise : 

▪ Un système de gestion des communications d’affaires (Business 
Communication Manager system) qui comprend : un système de 
distribution automatique des appels (ACD), une surveillance en temps réel 
(Real Time) ainsi que des rapports d’exploitation (Reporting). 

▪ Une banque de données Public Access Corporate Enquiry qui permet 
notamment de contrôler la navigation et d’identifier les lacunes de ce 
système informationnel. 

 

                                                                                                                                                                                               
490  Longpré, Suzanne (25 avril 2006). ServiceOntario, [conversation téléphonique avec Céline Auger et Valérie 

Grenier]. 
491  Michael Ksiezopolski (15 septembre 2006), Questions regarding ServiceOntario call centres, [courrier électronique 

à Céline Auger], [en ligne], celine.auger@enap.ca 
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Faits saillants 

Gestion 
de la performance 
(suite) 

3. Services par Internet : 

▪ Un système de contrôle de la navigation et de statistiques permet de 
déterminer les tendances, la performance et des moyens pour améliorer 
le site Internet de ServiceOntario. Il est également possible d’envoyer des 
commentaires ou des questions sur le site ServiceOntario. Cela permet 
entre autres de colliger de l’information sur la satisfaction de la clientèle. 

4. Services par bornes interactives : Le MSG se sert de divers moyens 
pour en évaluer le rendement : 

▪ Questionnaires sur la satisfaction remplis par les utilisateurs des bornes 
interactives sur une base volontaire à la fin de leur transaction. Le niveau 
de satisfaction s’élève en moyenne à 95 %; 

▪ Évaluation régulière du taux d’opérationnalité des bornes interactives. Un 
total de 97 % des ServiceOntario kiosks doivent être opérationnels en tout 
temps et IBM (ou son entrepreneur délégué) doit réparer un guichet en 
panne dans les deux heures suivant le repérage de la panne; 

▪ Réunions mensuelles du MSG et d’IBM aussi bien sur le plan de la 
direction qu’au niveau opérationnel afin de discuter du rendement du 
système; 

▪ Bien qu’IBM soit le fournisseur du service, le MSG demeure responsable 
du rendement des bornes interactives. Le MSG communique chaque mois 
le taux de rendement des bornes à tous les ministères concernés par le 
projet (les ministères de la Santé, du Procureur général, du Commerce et 
de la Consommation, des Richesses naturelles et des Transports). 

Procédure de reddition 
de comptes 

La reddition de comptes se fait en fonction de critères différents pour chaque 
ministère. Ces critères sont prédéterminés dans les ententes de services qui 
sont revues au minimum sur une base annuelle493. 

                                                                                                                                                                                               
492  Michael Ksiezopolski (15 septembre 2006), Questions regarding ServiceOntario call centres, [courrier électronique 

à Céline Auger], [en ligne], celine.auger@enap.ca 
493  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
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Faits saillants 

Facteurs déterminants 
du succès du portail 

Les principales forces de ServiceOntario sont : 
▪ Intégration horizontale et verticale 

- Intégration des différents paliers gouvernementaux (municipal, 
provincial et fédéral) dans des centres de services 
gouvernementaux et des centres ServiceOntario; 

- Emphase mise sur les services offerts, et non sur le ministère 
chargé du service (aucune identification visuelle autre que le 
niveau gouvernemental). 

▪ Adaptation des services aux besoins de l’usager 
- Prestation de services bilingues français/anglais; 
- Accessibilité à tous les citoyens, peu importe leur situation 

géographique (tous les citoyens peuvent se déplacer à un CSG, 
situé au maximum à 75 kilomètres de sa résidence); 

- Accessibilité aux citoyens présentant des déficiences physiques; 
- Confidentialité des transactions assurées; 
- Autonomie des citoyens qui peuvent effectuer eux-mêmes 

plusieurs transactions à partir d’Internet, avec la possibilité 
d’obtenir de l’assistance d’un agent d’information ou encore une 
assistance téléphonique au besoin. 

▪ Diminution des coûts des M/O qui intègrent ServiceOntario 
L’intégration des services gouvernementaux dans le guichet unique 
ServiceOntario a permis aux M/O de diminuer les coûts liés à la prestation 
de services. 

3 CONTEXTE DE MISE EN PLACE DU GUICHET UNIQUE 

3.1 Raisons inhérentes à la mise en place du guichet unique 

La structure gouvernementale en silo ne permet pas une approche axée sur les citoyens. Elle 
occasionne : 

▪ pour les citoyens : de longs délais d’attente pour obtenir un service et des produits; de la 
perte de temps et d’argent; de la confusion et de la frustration envers le gouvernement; 

▪ pour le gouvernement : des coûts supplémentaires en raison de la duplication des efforts et 
de l’utilisation inefficiente des ressources. 

Selon un sondage réalisé par le Cabinet Office du gouvernement de l’Ontario, environ 72 % des 
citoyens ne savaient pas où chercher l’information dont ils ont besoin494. 

Le manque de coordination et d’intégration des trois modes de prestation de services occasionne 
les inconvénients suivants495 : 

                                                           
494  Gouvernement de l’Ontario - Cabinet Office,. Shaping the OPS Service Delivery, Acétate 8, http://www.iccs-

isac.org/eng/Event_Materials/CMT04/Bain.pdf 
495  ServiceOntario, ShowcaseOntario 2005, Acétate7, 

http://www.showcaseontario.com/2005/Presentations/Sept20_FW06_ServiceOntario.pdf 
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▪ Les comptoirs : il existe plus de 1 000 comptoirs. Ce type de prestation de services est le 
plus coûteux (entre 37 $ et 44 $ par transaction). Certaines démarches administratives 
pourraient être regroupées, par exemple, le renouvellement du permis de conduire et de la 
carte santé qui expirent en même temps; 

▪ Les services téléphoniques : il existe plus de 70 centres d’appels et 400 numéros sans frais 
(1-800). Ce type de service coûte entre 10 $ et 12 $ par transaction. Le nombre élevé de 
personnes ayant recours à ces services crée un encombrement des lignes, occasionnant 
ainsi de longs délais d’attente et la frustration des clients qui raccrochent avant d’avoir 
obtenu de l’information ou d’avoir effectué une transaction; 

▪ Les services en ligne : il existe plus de 200 sites Internet du gouvernement de l’Ontario. Ce 
service est de loin le moins coûteux (entre 0,30 $ et 1,00 $ par transaction). Toutefois, 
l’information est souvent mal structurée et contradictoire. Il y a peu de services 
transactionnels en ligne. 

3.2 Objectifs visés par la mise en place du guichet unique 

Les principaux objectifs visés par la création de ServiceOntario sont : 

▪ D’éviter aux citoyens d’avoir à chercher dans les méandres de 200 sites Internet, de 
70 centres d’appel et de plus de 1 500 points de services, et ce, sur 3 paliers de 
gouvernement, pour trouver l’information désirée496; 

▪ D’améliorer la rentabilité et l’efficience de la prestation des services gouvernementaux; 
▪ D’améliorer la satisfaction du public envers les services gouvernementaux en offrant un 

service qui soutienne la comparaison avec ceux offerts par l’ensemble du secteur public et 
par le secteur privé. 

3.3 Enjeux du projet initial 

La Division de la prestation intégrée de services (Integrated Service Delivery Division) du 
ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises avait souligné des défis importants 
à relever pour la mise en œuvre d’un système de prestation de services qui soit multimode, 
efficient, centré sur les clients et qui puisse fournir aux particuliers et aux entrepreneurs un point 
d’accès unique aux services gouvernementaux. Lorsque la division de prestation d’intégration de 
services a changé de nom et est devenue ServiceOntario, les défis étaient toujours présents. Ces 
défis sont les suivants497 : 

▪ Rassembler les ressources requises : les partenaires ont tendance à sous-estimer le temps 
et les ressources nécessaires pour créer et maintenir un partenariat. De plus, pour que le 
projet puisse fonctionner, il y a un besoin de cerner des buts communs et d’établir une 
confiance entre les différents partenaires. 

▪ Développer une culture commune et partager les bénéfices pour s’assurer que le 
partenariat puisse fonctionner. 

▪ Les mécanismes de financement : les approches traditionnelles de financement sont 
basées sur un cycle annuel d’entreprises, ce qui ne permet pas une planification sur 

                                                           
496  Ministère des services aux consommateurs et aux entreprises, Le gouvernement McGuinty donne un meilleur 

service public, http://ogov.newswire.ca/ontario/GPOF/2004/11/02/c7518.html?lmatch=&lang=_f.html 
497  L’Institut des services axés sur les citoyens, Integreted Service Delivery, p. 78-79,  

http://www.iccs-isac.org/eng/pubs/ISD%20Critical%20Analysis_report_11%20Aug%2003.pdf 
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plusieurs années. Les projets qui regroupent différents partenaires sont plus enclins à être 
déficitaires les premières années. Il est donc difficile de sécuriser les fonds dans un 
contexte de restriction fiscale. 

D’autres enjeux peuvent également être soulignés : 

▪ Les capacités de ServiceOntario en matière de technologie de l’information face aux 
exigences sans cesse croissantes des citoyens, des entreprises et des employés qui 
réclament des services plus souples et plus rentables498; 

▪ Trouver l’équilibre entre les demandes entourant la prestation de services (la demande 
pour un meilleur accès, l’efficience…) et le rôle traditionnel du gouvernement (protection du 
bien-être public); 

▪ Adopter une nouvelle approche législative plus conforme aux impératifs de gestion 
horizontale. Autrement dit, passer d’une approche législative axée sur des programmes 
individuels (structures verticales) à une approche favorisant le développement d’initiatives 
intergouvernementales (structures horizontales499); 

▪ Assurer une bonne reddition de comptes à l’intérieur et entre les programmes dans un 
contexte d’intégration de services500; 

▪ Garantir la protection des renseignements et le respect de la vie privée tout en utilisant 
l’information nécessaire à l’amélioration de la qualité501. 

3.4 Risques, impacts et conditions de mise en place du guichet unique 

Afin d’atteindre ses objectifs, ServiceOntario a entrepris : 

▪ D’intégrer les services de façon à ce que tous les moyens de communication mènent 
l’utilisateur au bon endroit (principe du no wrong door502); 

▪ D’utiliser les ressources de façon efficiente en créant des infrastructures communes; 
▪ D’ouvrir des centres ServiceOntario qui regroupent des services des trois paliers de 

gouvernement (municipal, provincial et fédéral). 

De plus, ServiceOntario a déterminé qu’il était primordial503 : 

▪ que le service soit offert en anglais et en français; 
▪ que tous les moyens de communiquer entre les citoyens et le gouvernement soient mis à 

contribution (principe du « no wrong door »); 
▪ que le service incorpore des pratiques exemplaires; 
▪ qu’il soit accessible; 

                                                           
498  Ministère des services gouvernementaux, La stratégie et le guide de gestion des portails, 

http://www.cio.gov.on.ca/french/PortalStrategies.htm 
499  Ministère des Consommateurs et des Services gouvernementaux, Access Integration : Identifying Privacy Issues at 

ServiceOntario, Acétate 10, http://www.governmentevents.ca/acw2004/presentations/A4b.ppt#1 
500  Ibid. 
501  Ministère des Consommateurs et des Services gouvernementaux, Access Integration : Identifying Privacy Issues at 

ServiceOntario, Acétate 10, http://www.governmentevents.ca/acw2004/presentations/A4b.ppt#1 
502  Gouvernement de l’Ontario - Cabinet Office, Shaping the OPS Service Delivery, Acétate 6, http://www.iccs-

isac.org/eng/Event_Materials/CMT04/Bain.pdf 
503  C.I.P.A., 2005 C.I.P.A. Winners, http://www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html  
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▪ qu’il soit multimode et multijuridictionnel; 
▪ qu’il offre aux utilisateurs le service qu’ils veulent, quand, où et comment ils le veulent; 
▪ qu’il soit facile à comprendre et centré sur l’utilisateur; 
▪ que le portail ServiceOntario ait une protection comparable ou même un degré plus élevé 

de protection des informations personnelles à un programme administré directement par un 
seul ministère, par exemple504. 

4 ORGANISMES RESPONSABLES 

4.1 Ministère des Services gouvernementaux 

L’organisme responsable de ServiceOntario est le MSG. Les centres ServiceOntario sont gérés 
conjointement par le MSG et le ministère du Développement du Nord et des Mines505. 

4.1.1 Mission 

Le MSG a pour mission de moderniser et d’améliorer les services publics de première ligne. Il a la 
responsabilité de respecter l’engagement du gouvernement à être un leader mondial au chapitre 
du service à la clientèle et de la protection du consommateur506. 

4.1.2 Mandat 

Le MSG est responsable de la main-d’œuvre gouvernementale, de l’approvisionnement et des 
ressources technologiques. 

Un des mandats du Ministère est de fournir des renseignements sur le gouvernement aux 
particuliers et aux entreprises, par l’entremise du guichet unique ServiceOntario. 

4.2 ServiceOntario 

4.2.1 Mission 

La mission de ServiceOntario est de faciliter l’accessibilité des services gouvernementaux aux 
citoyens en améliorant les services en ligne, en personne et par téléphone. 

4.2.2 Mandat 

Le mandat de ServiceOntario est d’offrir des services informationnels et transactionnels aux 
citoyens et aux entreprises pour tous les M/O507. 

                                                           
504  Ministère des consommateurs et des services gouvernementaux,  Access Integration : Identifying privacy issues at 

ServiceOntario, Acétate 6, http://www.governmentevents.ca/acw2004/presentations/A4b.ppt#1 
505  Le ministère du Développement du Nord et des Mines gère 32 centres situés au nord de l’Ontario. 
506  Ministère des Services gouvernementaux, Le ministère, http://www.gov.on.ca/MGS/fr/Home/STEL01_039111.html 
507  Bien que les services offerts par ServiceOntario soient présentement majoritairement interministériels, il n’en reste 

pas moins que le mandat de ServiceOntario est beaucoup plus large puisqu’il vise une collocation des services des 
trois paliers gouvernementaux pour la prestation des services aux citoyens et aux entreprises dans des comptoirs 
de service. 
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4.2.3 Fonctionnement 

ServiceOntario offre des services aux citoyens et aux entreprises sur la base d’ententes 
contractées avec les M/O et le MSG (ServiceOntario). Une description détaillée des ententes 
avec les M/O est présentée dans la section 9. 

Chaque M/O signe, sur une base individuelle, un contrat avec le MSG, nommé Service level 
agreement. La reddition de comptes se fait en fonction de critères différents pour chaque 
ministère. Ces critères sont établis dans les Service level agreements. Les contrats sont 
généralement revus sur une base annuelle508. 

4.3 Partenaires privés 

4.3.1 IBM 

Dans le cas des bornes interactives, la prestation de services est effectuée par l’entreprise IBM. 

Le MTO a défini des conditions précises de ce partenariat par un appel d’offres émis à 
l’automne 1995. Le candidat sélectionné serait responsable de toutes les étapes du projet des 
bornes interactives, y compris de la conception, de la production, de la mise en œuvre et de 
l’entretien régulier du produit. 

Au début de 1996, IBM, l’entreprise sélectionnée pour ce projet, a accepté de travailler pendant 
six ans en partenariat avec le gouvernement de l’Ontario. L’une des particularités de ce 
partenariat est que le MTO n’a alloué aucun soutien financier à IBM pour la conception et 
l’élaboration du système. L’entreprise n’a reçu qu’une partie des frais imposés pour chacune des 
transactions réalisées par l’intermédiaire du terminal libre-service. 

De surcroît, IBM doit, en vertu des conditions de l’accord, assumer certaines responsabilités telles 
que le stockage et le ravitaillement des bornes interactives, la réparation et l’entretien du réseau 
et du matériel ainsi que la mise sur pied d’un service de téléassistance à l’intention des 
utilisateurs. IBM assure une partie de ces responsabilités et charge des tiers d’offrir certains 
services. IBM doit également respecter un certain nombre de normes de services. Ainsi : 

▪ la réparation d’un guichet en panne doit être effectuée dans les deux heures qui suivent la 
détection de la panne; 

▪ en tout temps, 97 % des bornes interactives doivent être en état de fonctionner; 
▪ une inspection de matériel doit être faite régulièrement. 

En vertu de l’accord qui lie IBM et le MSG (ServiceOntario509), le matériel des bornes interactives 
appartiendra à IBM lorsque l’accord arrivera à échéance. ServiceOntario aura cependant la 
possibilité d’acheter cet équipement à IBM au prix d’un dollar symbolique, s’il le désire à ce 
moment-là. L’accord permet également d’effectuer, si nécessaire, des modifications 
technologiques telles que des mises à niveau du système. En outre, IBM a le droit d’utiliser, de 

                                                           
508  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
509  Lorsque ServiceOntario est devenu responsable des bornes interactives, le contrat qui liait IBM et le MTO a été 

transféré à ServiceOntario. 
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commercialiser et de vendre à d’autres clients les logiciels et le matériel développés dans le 
cadre du projet510. 

Depuis mars 2006, ServiceOntario est responsable des ServiceOntario kiosks, qui étaient 
précédemment administrés par le MTO. Cela n’a pas entraîné de modifications au contrat que le 
MTO avait signé avec IBM. Le contrat avec IBM prendra fin prochainement et ServiceOntario a 
l’intention de négocier le changement de ses bornes interactives pour une technologie plus 
avancée et permettant d’offrir davantage de services511. À l’heure actuelle, les transactions 
effectuées par les citoyens coûtent 1,00 $ et IBM reçoit environ 0,50 $ par transaction. 

4.3.2 Mytel 

Au CSG d’Ottawa, une entente a été conclue avec le partenaire privé Mytel afin d’offrir un 
système de numérotation de files d’attente électronique. Celui-ci est appelé Queueing system512. 
Ce système dirigera le citoyen vers le comptoir approprié en fonction de ses besoins, en plus de 
permettre de recueillir des données statistiques sur la fréquentation du centre et sur 
l’achalandage des services. Ces données statistiques sont présentement comptabilisées 
manuellement par les agents de réception, de façon plutôt aléatoire. En effet, il est difficile de 
connaître le taux d’utilisation des services puisque certains visiteurs des centres de services ne 
font qu’utiliser les postes informatiques et téléphoniques mis à leur disposition. 

Le suivi de ces statistiques permettra de mieux attribuer les agents et les ressources en fonction 
des besoins et des demandes des citoyens. De plus, ce système sera relié à des écrans plasma 
à l’intérieur du centre, qui eux, fourniront aux clients du centre de l’information relative à l’attente à 
chaque comptoir et aux services offerts dans le centre513. ServiceOntario envisage la possibilité 
d’implanter le Queueing System dans ses autres centres514. 

5 OFFRE DE SERVICES 

5.1 Services offerts au démarrage du guichet unique 

Au démarrage des centres ServiceOntario, alors appelés « Centres d’information du 
Gouvernement » (CIG), seuls des services informationnels étaient offerts aux citoyens et aux 
entreprises515. Il faut noter que certains centres conservent encore l’appellation CIG, d’où une 
coexistence entre les centres ServiceOntario et les CIG. 

5.2 Services actuellement offerts 

ServiceOntario offre ses services aux citoyens et aux entreprises par le biais de quatre canaux :  

                                                           
510  Voir annexe 1, figure 1 : Une borne interactive. 
511  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
512  Ibid. 
513  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
514. Voir annexe 1, figure 2 : Le Queueing system à l’hôtel de ville d’Ottawa. 
515  Ksiezopolski, Michael (2006). « Questions concernant le centre d’appel », entrevue réalisée par Benoît Cyr et 

Céline Auger, 9 juin. 
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▪ En personne : centres ServiceOntario et centres d'information du gouvernement 
ServiceOntario; 

▪ Par téléphone : un centre d’appel situé à Toronto; 
▪ Par Internet (et courriel) : portail ServiceOntario; 
▪ Par bornes interactives : ServiceOntario kiosks. 

Il faut noter que les centres ServiceOntario et les centres d’information du gouvernement 
ServiceOntario offrent non seulement des services en personne, mais également des services 
par Internet et par l’entremise de bornes interactives. 

5.2.1 Services aux citoyens 

 Centres ServiceOntario, centres d’information du gouvernement ServiceOntario et 
centre de services gouvernementaux 

Tel que mentionné dans la section 1 de cette étude, les centres ServiceOntario offraient à 
l’origine uniquement des services informationnels. Ce n’est qu’à partir de 2000 que des services 
transactionnels ont été progressivement ajoutés. Ceci explique le fait que la majorité des services 
offerts dans les centres ServiceOntario et dans le CSG d’Ottawa soient des services de nature 
informationnelle, même si le panier de services transactionnels augmente progressivement. 

Ces centres offrent une grande variété de renseignements généraux sur tous les ministères en un 
même endroit. Les services informationnels sont fournis directement par les agents ou par le biais 
des bornes interactives ou d’ordinateurs mis à la disposition des clients à l’intérieur des 
centres516. 

L’étendue des services informationnels offerts varie selon les centres. Ainsi, le CSG d’Ottawa 
offre des services au nom des trois paliers de gouvernement et deux CSG similaires sont sur le 
point d’être ouverts. Certains centres ServicesOntario fournissent des services municipaux et 
fédéraux. L’objectif ultime de ServiceOntario serait que tous ses centres de services couvrent les 
trois paliers de gouvernement. 

◆ Services informationnels 

Les services informationnels suivants sont offerts dans les centres ServiceOntario517 

▪ réponses aux questions sur les services gouvernementaux;  
▪ renvoi au personnel du gouvernement qui offre une aide spécialisée; 
▪ accès au site Internet du gouvernement pour y consulter les programmes, les services ou 

le personnel; 
▪ Publications gouvernementales gratuites, y compris le Guide des parcs de l'Ontario, les 

règlements en matière de chasse et pêche, la Trousse de procurations et autres; 
▪ Fourniture de formulaires de demande de services gouvernementaux, comme le certificat 

de naissance et de décès, la carte santé, le numéro d'assurance sociale, etc., et assistance 
pour remplir ces formulaires; 

                                                           
516  Voir annexe 1, figure 3 : Un poste informatique du CSG d’Ottawa. 
517  Gouvernement de l’Ontario, Centres ServiceOntario, 

http://www.gov.on.ca/ont/portal/!ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_25H/_s.7_0_A/7_0_25H/_l/fr?docid=FC001067 
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▪ Accès aux trousses de renseignements sur les événements de vie comme la « Perte de 
son portefeuille » et le « Mariage »; 

▪ Dépôt de demandes d’indemnité des normes d’emploi au ministère du Travail de l'Ontario; 
▪ Ministère des Richesses naturelles : ventes, information et services de pêche et faune 

(dans certains centres); 
▪ Certains centres offrent des services supplémentaires. 

◆ Services transactionnels 

Les services transactionnels suivants sont offerts dans les centres ServiceOntario518 : 

▪ Commande électronique des publications gouvernementales au moyen de Publications 
Ontario en direct, la librairie virtuelle du gouvernement de l'Ontario; 

▪ Accès aux services en ligne du gouvernement, y compris le service en ligne de 
changement d'adresse; 

▪ Ministère des Richesses naturelles : ventes, informations et services de pêche et faune 
(dans certains centres). 

 Centre d’appel de Toronto 

Tous les services par téléphone sont actuellement regroupés au sein d’un seul centre d’appel 
situé à Toronto. Celui-ci offre tous types de services informationnels généraux relatifs aux 
programmes et aux services du gouvernement de l’Ontario. Dans le cas de questions spécifiques, 
le réceptionniste est en mesure de rediriger l’appel vers la personne-ressource du ministère 
concerné ou de transmettre les coordonnées de la personne à joindre519. Quelques services 
transactionnels (plus précisément de niveau interactionnel) y sont également offerts520. Le 
principal service transactionnel offert est l’achat de documents gouvernementaux distribués par 
Publication Ontario, une division du MSG. 

 Portail ServiceOntario 

Sur le site Internet de ServiceOntario, les services offerts aux citoyens sont organisés selon les 
rubriques suivantes521 : 

▪ École et travail; 
▪ Conduite; 
▪ Loisirs et plein air; 
▪ Services sociaux et de santé; 
▪ Événements de la vie. 

À l’intérieur de chacune de ces rubriques, des services informationnels et transactionnels sont 
offerts. 

                                                           
518  Ibid. 
519  Ksiezopolski, Michael (2006). « Questions concernant le centre d’appel », entrevue réalisée par Benoît Cyr et 

Céline Auger, 15 septembre. 
520  Il n’est pas possible d’obtenir une liste détaillée des services offerts dans les centres d’appels. 
521  Information en date du 6 juillet 2006. 
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À titre d’illustration, dans la rubrique « école et travail », le citoyen peut avoir accès à de 
l’information, par exemple, sur de nombreux aspects concernant l’apprentissage : divers 
programmes d’apprentissage, emplacement des bureaux d’apprentissage, renseignements sur 
les métiers, bourses et prêts gouvernementaux, prix, crédits d’impôts pour l’apprentissage, etc. 

Dans cette même rubrique « école et travail », le citoyen a accès à certains services 
interactionnels et a la possibilité d’effectuer certaines transactions en ligne telles que 
téléchargement de formulaires522, demande de certificat de naissance en ligne, demande 
d'indemnité-emploi en ligne; suivi en ligne des demandes, etc. 

 Bornes interactives (ServiceOntario kiosks) 

Tous les services offerts par l’intermédiaire des bornes interactives sont de nature 
transactionnelle. 

Les transactions nécessitent l’utilisation d’une carte de crédit ou de débit. Elles sont réalisées 
généralement en trois minutes au maximum et n’exigent aucune information détaillée ou 
opération de balayage. La plupart de ces transactions concernent le MTO, les ministères de la 
Santé, le ministère des Richesses naturelles, le procureur général de l’Ontario ainsi que les villes 
d’Ottawa et de Toronto. 

Les produits et services offerts sont les suivants : 

▪ Renouvellement de la vignette d’immatriculation; 
▪ Résumé du dossier d’un conducteur; 
▪ Plaques d’immatriculation personnalisées; 
▪ Changement d’adresse; 
▪ Paiement d’amendes et de contraventions; 
▪ Renouvellement des cartes plein air523. 

En mars 2006, le MTO a délégué l’administration de ses bornes interactives à ServiceOntario, qui 
désire développer davantage ce service. Dans le nouveau plan stratégique approuvé en 2006, il 
est prévu de renouveler les bornes interactives et d’élargir le panier de services. Deux priorités se 
dégagent de ce plan stratégique524 : 

▪ Relier ce système à Internet; 
▪ Augmenter les services transactionnels ayant un grand volume. 

 Portée des services offerts aux citoyens 

Les services informationnels et transactionnels offerts sur Internet sont accessibles à l’ensemble 
des citoyens ayant accès à Internet, peu importe leur emplacement géographique. ServiceOntario 
vise à ce que le portail devienne la principale source d’information et de transactions routinières 

                                                           
522  Il est possible de télécharger 400 formulaires. C.I.P.A., ServiceOntario, 

http://www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
523  Ministère des Transports, Guichets ServiceOntario, http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/products.htm 
524  MSG, ServiceOntario Telephone Channel Strategy, Acétate 3, Document interne. 
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pour les usagers et pour les agents d’information. Pour y arriver, ServiceOntario s’est fixé deux 
priorités525 : 

▪ Améliorer la disponibilité des services à haut volume ainsi que leur contenu; 
▪ Améliorer leur convivialité. 

Service Ontario dispose de 64 CIG accessibles à chaque citoyen en moyenne dans un rayon de 
40 km à 75 km au maximum526. Il existe actuellement un CSG qui fournit des services au nom 
des 3 paliers de gouvernement. ServiceOntario prévoit augmenter le nombre des CSG : dans la 
seule ville d’Ottawa, l’implantation de 2 CSG (à l’est et à l’ouest) est envisagée527. 

La vision de ServiceOntario est d’intégrer davantage les comptoirs de services avec les autres 
paliers gouvernementaux en créant un numéro d’identification personnel aligné avec celui de 
Service Canada ainsi qu’avec les réseaux des comptoirs municipaux. À cet effet, les priorités de 
ServiceOntario sont528 : 

▪ Rationaliser les comptoirs qui ne sont pas essentiels; 
▪ Revitaliser (revitalize) les comptoirs existants et créer des numéros d’identification 

personnels qui amélioreraient les services ainsi que la standardisation des services; 
▪ Créer des ententes de partenariat pour normaliser les réseaux de services. 

Le centre d’appel couvre l’ensemble du territoire ontarien. Pour obtenir des renseignements de 
nature générale, les citoyens sont invités à appeler l’InfoCentre de ServiceOntario situé à Toronto 
au 416-326-1234, ou au numéro sans frais 1-800-267-8097. La vision de ServiceOntario est de 
prioriser ce centre d’appel comme le principal numéro 1-800 par lequel il est possible d’obtenir de 
l’information de nature générale et d’être référé à une personne-ressource dans le cas de 
questions spécifiques. Les priorités pour les services téléphoniques sont : 

▪ améliorer les systèmes automatisés « libre-service » ainsi que la direction des appels; 
▪ appliquer des standards communs de services; 
▪ rationaliser et standardiser les centres d’appels existants. 

ServiceOntario dispose de 70 bornes interactives à travers la province529. On trouve ces bornes 
interactives dans les grands centres commerciaux, dans les centres d’encadrement des petits 
entrepreneurs, les centres d’information du gouvernement, les bureaux d’enregistrement 
immobiliers et dans certaines bibliothèques. 

5.2.2 Services aux entreprises 

 Centres ServiceOntario et centre de services aux entreprises du Canada-Ontario 

Les centres ServiceOntario fournissent certains services informationnels et transactionnels aux 
entreprises. 
                                                           
525  Ibid. 
526  Gouvernement de l’Ontario – Cabinet Office, Shaping the OPS Service Delivery, Acétate 15, http://www.iccs-

isac.org/eng/Event_Materials/CMT04/Bain.pdf Tel que mentionné dans la section « Historique », les CIG sont 
progressivement dénommés centre ServiceOntario au fur et à mesure que des services sont ajoutés. 

527  Ce centre est situé à Ottawa. ServiceOntario est en négociation pour ouvrir deux autres CSG à Ottawa. 
528 MSG, ServiceOntario Telephone Channel Strategy, Acétate 3, document interne. 
529  Ministère des Transports, Guichets ServiceOntario, http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/index.html 
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Toutefois, le Centre de services aux entreprises du Canada-Ontario (CSECO), centre géré 
conjointement par Industrie Canada et le MSG, joue également un rôle de premier ordre en ce qui 
concerne l’information et l’accompagnement offerts aux entreprises530. 

Le CSECO offre ses services : 

▪ par l’entremise d’un réseau de centres de services fonctionnant sur la base d’accords de 
partenariat entre le CSECO et divers organismes d'affaires régionales ainsi que de 
nombreux organismes locaux qui facilitent l'accès aux renseignements de nature 
commerciale. Ce programme d’accès régional du CSECO est complémentaire aux 
programmes et services offerts dans les centres ServiceOntario. Ces centres offrent des 
services en personne et disposent également de bornes interactives liées à Internet ainsi 
que d'un large éventail de ressources imprimées et électroniques; 

▪ en fournissant un accès à l’information sur les programmes, services et règlements des 
gouvernements fédéral et provincial que possède le CSECO;  

▪ par un site Internet offrant de l’information et des outils tels que le plan d’affaires interactif 
ou l’atelier en ligne sur la petite entreprise; 

▪ par un centre de contact, c’est-à-dire un centre d’appels où les agents fournissent de 
l’information sans frais; 

▪ par un système interactif de réponse vocale; 
▪ par courriel. 

 Centres ServiceOntario, centres d’information du gouvernement ServiceOntario et 
centre de services gouvernementaux 

Les services informationnels offerts aux entreprises dans les centres ServiceOntario consistent 
essentiellement en la fourniture de formulaires de demande de services gouvernementaux tels 
que les formulaires nécessaires pour démarrer une société par actions ou un autre type 
d’entreprise. Les agents des centres ServiceOntario sont également en mesure d’aider les 
entreprises pour des services et des questions générales. Toutefois, lorsqu’il s’agit de demandes 
d’informations plus spécifiques, les entreprises sont souvent référées au CSECO ou au ministère 
du Développement économique qui offre un accompagnement spécialisé. 

Dans les centres ServiceOntario, certains postes informatiques sont consacrés uniquement aux 
entrepreneurs désirant, par exemple, enregistrer une compagnie. De même, des postes 
téléphoniques préprogrammés, avec des numéros de téléphone utiles et fréquemment utilisés, 
sont mis à leur disposition. 

▪ Les services transactionnels sont fournis dans les centres ServiceOntario par l’entremise 
d’un accès à un terminal ou au site Internet d'entreprises branchées de l'Ontario pour : 
- inscrire ou renouveler le nom d’une nouvelle entreprise; 
- s'inscrire à la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les 

accidents du travail; 
- soumettre des demandes (permis de taxe de vente au détail; numéro impôt-santé des 

employeurs); 
                                                           
530 Centre de services aux entreprises du Canada-Ontario, À notre sujet, 

http://www.rcsec.org/servlet/ContentServer?cid=1102522364820&pagename=CBSC_ON/display&lang=fr&c=Servi
ces 
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- effectuer la commande électronique de publications gouvernementales au moyen de 
Publications Ontario en direct, la librairie virtuelle du gouvernement de l'Ontario531. 

 Centre d’appel de Toronto 

Les entreprises, tout comme les citoyens, sont en mesure de rejoindre le gouvernement par 
l’entremise du centre d’appel. À l’exception de quelques services transactionnels dont le principal 
est l’achat de documentation de Publication Ontario, l’ensemble des services est de nature 
informationnelle. En plus de répondre aux questions générales, les réceptionnistes sont en 
mesure de fournir des renseignements sur les programmes et services suivants : 

▪ Bureau du registraire général de l’état civil; 
▪ Enregistrement des compagnies; 
▪ Registre de la Direction de l'enregistrement des sûretés mobilières; 
▪ Support technique pour le portail Internet. 

 Portail ServiceOntario 

Sur le site Internet de ServiceOntario, les entreprises peuvent obtenir : 

▪ Des services informationnels : Les passerelles et les info-modules destinés aux entreprises 
sont des sites Internet conçus en partenariat avec d’autres services gouvernementaux à 
l’échelle municipale, provinciale et fédérale. Les passerelles et info-modules offerts 
actuellement comprennent entre autres un portail d’information sur les milieux de travail; de 
l’information sur le démarrage et la gestion d’une entreprise touristique ou d’une entreprise 
de construction. Les catégories suivantes sont offertes : créer et faire croître une entreprise 
viable; information par industrie; information par sujet; services de soutien aux entreprises 
ontariennes. Il y a trois onglets qui offrent de l’information supplémentaire : formulaires et 
services en ligne, autres ressources et information supplémentaire. 

▪ Des services transactionnels : Ils permettent d’enregistrer une nouvelle entreprise et de 
compléter les formulaires de huit ministères (provinciaux et fédéraux) au même endroit532. 
Les catégories de transactions sont les suivantes : rechercher / enregistrer / renouveler une 
entreprise; changer / fermer une entreprise; service d’information professionnelle (MyBis); 
obtenir les formulaires dont vous avez besoin rapidement. 

 Portée des services offerts aux entreprises 

Les services informationnels et transactionnels offerts sur Internet sont accessibles à l’ensemble 
des entreprises ayant accès à Internet, peu importe leur emplacement géographique. En ce qui 
concerne la portée des services offerts par les centres ServiceOntario, se référer à la section 
5.2.1. 

                                                           
531 Gouvernement de l’Ontario, Centres ServiceOntario, 

http://www.gov.on.ca/ont/portal/!ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_25H/_s.7_0_A/7_0_25H/_l/fr?docid=FC001067 
532 Ministry of Governement Services, Update on ServiceOntario – ShowcaseOntario 2005, Acétate 20, 

http://www.showcaseontario.com/2005/Presentations/Sept20_FW06_ServiceOntario.pdf 
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5.3 Intégration des services 

5.3.1 Identification et description des services intégrés 

ServiceOntario regroupe en son sein plusieurs services offerts initialement par différents M/O. 
Ces différents services sont regroupés par thèmes correspondant aux événements marquants du 
cycle de vie, tels que : 

▪ la naissance d’un enfant; 
▪ le mariage; 
▪ la retraite. 

De la même façon, les services offerts aux entreprises correspondent aux événements prévisibles 
de la vie d’une entreprise, tels que : 

▪ l’enregistrement initial d’une nouvelle entreprise; 
▪ la relocalisation d’une entreprise. 

5.3.2 Effets de l’intégration sur l’offre de services du ou des ministères et/ou 
organismes (initialement) responsables des services 

Le niveau et la forme d’intégration de l’offre de services des M/O à ServiceOntario varient d’un 
M/O à un autre. Quoiqu’il en soit, l’objectif principal est de regrouper l’ensemble des services de 
manière à ce que les clients n’aient pas à savoir avec quel ministère ils doivent transiger. Les 
effets de l’intégration sur l’offre de services des M/O varient en fonction du niveau d’intégration de 
ces services. À l’heure actuelle, il existe trois niveaux d’intégration des services au comptoir : 
l’intégration complète, l’intégration partielle et l’intégration minimale (regroupement de services). 

 L’intégration complète 

L’intégration complète se retrouve dans le cas des services transactionnels permettant d’effectuer 
des transactions simples et routinières qui ne requièrent pas une formation poussée du 
personnel. 

Ce type d’intégration est avantageux pour les ministères puisqu’ils n’ont plus à assumer 
l’ensemble des coûts liés à la prestation des services (comme les ressources humaines 
nécessaires, les communications, les frais de maintenance de l’édifice, etc.). ServiceOntario 
envoie une facture à ces M/O, qui varie en fonction du nombre de transactions effectuées par le 
citoyen ou dans d’autres cas, ServiceOntario facture un montant fixe aux M/O, conformément aux 
ententes conclues avec ceux-ci533. 

 L’intégration partielle 

L’intégration partielle se retrouve dans le cas des services d’assistance aux M/O. ServiceOntario 
fournit aux citoyens des formulaires et offre une assistance pour les compléter. Toutefois, 
ServiceOntario n’assume pas l’entièreté du service et ne fait qu’envoyer le formulaire complété au 
ministère responsable. 
                                                           
533  Cantafio, Robert (17juillet 2006). Fonctionnement de ServiceOntario, [conversation téléphonique avec par Céline 

Auger]. 
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Actuellement, ServiceOntario n’envisage pas d’intégrer totalement certains services tels les 
services d’assistance sociale, et ce, en raison de leur complexité. Dans ce cas, ServiceOntario se 
limite à mettre les formulaires des M/O à la disposition des clients534. 

 L’intégration minimale (regroupement de services) 

Un niveau minimal d’intégration est présent dans le cas des services de colocation. Les M/O ne 
partagent pas les ressources de ServiceOntario, mais uniquement l’espace requis à l’intérieur des 
centres ServiceOntario et des CSG. 

Au CSG d’Ottawa par exemple, le ministère de la Santé a signé une entente de colocation en 
raison de la nature confidentielle des données qui ne peuvent être partagées par l’ensemble des 
employés du CSG535. De ce fait, les comptoirs de services du ministère de la Santé sont séparés 
par une vitre transparente et l’accessibilité à ces comptoirs est strictement réservée aux employés 
de ce ministère536. Le client n’est pas conscient de cette séparation puisqu’il n’y a aucune 
identification visuelle du ministère de la Santé. 

Ce type de service est plus coûteux pour les M/O puisqu’ils ne bénéficient pas des ressources de 
ServiceOntario. 

5.3.3 Effets de l’intégration sur l’offre de services des autres ministères et/ou 
organismes 

Jusqu’à maintenant, l’intégration des ministères a été réalisée sur une base volontaire. 
Néanmoins, cela est appelé à changer principalement pour deux raisons : 

▪ L’approbation, en juin 2006, du nouveau plan stratégique de ServiceOntario. Ce plan 
prévoit que tous les ministères devront intégrer leurs services au guichet unique537; 

▪ La pression des citoyens envers les ministères qui n’ont pas intégré leurs services à 
ServiceOntario. Ces derniers réclament une plus grande accessibilité. 

5.3.4 Identification visuelle 

Le logo de ServiceOntario reprend celui du gouvernement de l’Ontario à gauche et est séparé par 
un onglet rouge sur lequel il est inscrit ServiceOntario en blanc. Cela donne l’impression que 
ServiceOntario est une chemise du dossier Gouvernement de l’Ontario538. Le slogan de 
ServiceOntario est : « Pour rendre tout plus facile ». Le logo n’est pas automatiquement 
accompagné du slogan. 

                                                           
534  Ibid. 
535  Toutefois, il est prévu que ServiceOntario puisse éventuellement offrir des services au nom du ministère de la 

Santé tel que délivrer la carte santé. Cette information a été obtenue lors d’un entretien téléphonique avec M. 
Cantafio de ServiceOntario. 

536  Le citoyen n’est pas conscient de cette séparation dans l’offre de services puisqu’il n’y a aucune identification 
visuelle du ministère de la Santé. 

537  Il n’est toutefois pas possible d’obtenir une copie de ce plan stratégique pour l’instant puisque le Conseil du Trésor 
n’a pas encore approuvé les dépenses liées à ce plan. 

538  Pour voir le logo de ServiceOntario, consulter l’adresse suivante : 
http://www.serviceontario.ca/francais/default_fr.htm 
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6 PRESTATION DE SERVICES 

6.1 Mode de prestation de services 

ServiceOntario offre des services informationnels et interactionnels par différents modes de 
prestation de services : 

▪ Bornes interactives; 
▪ Internet; 
▪ Téléphone (centre d’appels); 
▪ En personne (centres ServiceOntario et CSG). 

6.2 Nature et étendue de l’accompagnement 

L’accompagnement offert aux citoyens et aux entreprises diffère d’un mode à l’autre. 

6.2.1 Bornes interactives 

Les bornes interactives de ServiceOntario sont mises en place afin de permettre aux citoyens 
d’effectuer leurs transactions de façon autonome, donc sans accompagnement. Il s’agit du même 
principe que pour les guichets automatiques des banques ou des caisses. 

6.2.2 Internet 

Le portail Internet de ServiceOntario offre divers types d’accompagnement :  

▪ La fonction recherche qui permet d’obtenir une aide sur la manière d’utiliser le moteur de 
recherche; 

▪ L’envoi de questions en cliquant sur l’onglet « commentaires »; 
▪ La consultation de l’onglet FAQ qui regroupe certaines questions fréquemment posées; 
▪ La possibilité de contacter un service de soutien technique par une ligne 1-800; 
▪ En ce qui concerne la recherche de formulaires : la possibilité de faire une recherche en 

fonction de critères définis comme le titre, le numéro du formulaire, dans la catégorie 
nouveaux formulaires et par une fonction de recherche avancée qui permet d’utiliser des 
critères plus précis539. Lorsque le formulaire n’est pas accessible en ligne, les usagers en 
font la demande auprès du site central de formulaires du gouvernement de l’Ontario. 

Le plan stratégique, approuvé en juin 2006, prévoit une meilleure intégration des services 
téléphoniques et des services en ligne. Il sera possible pour un usager de téléphoner au centre 
d’appels ServiceOntario et de recevoir une assistance téléphonique pour effectuer des 
transactions ou trouver de l’information en ligne540. 

                                                           
539  Lorsqu’un usager fait une recherche pour les formulaires, il est automatiquement redirigé vers le site du MSG. 
540  Cantafio, Robert (17 juillet 2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », [conversation téléphonique avec Céline 

Auger]. 
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6.2.3 Centre d’appels 

Le centre d’appels offre un accompagnement aux citoyens et aux entreprises pour des questions 
générales concernant les M/O. Les agents d’information sont en mesure de rediriger 
adéquatement les utilisateurs du service vers une personne-ressource d’un M/O, dans le cas où 
l’information demandée requiert un accompagnement plus poussé. Comme il a été mentionné 
précédemment, les agents du centre d’appels seront bientôt en mesure d’offrir un 
accompagnement aux personnes désirant effectuer leurs transactions ou trouver de l’information 
en ligne. 

6.2.4 Centre ServiceOntario et Centre de services du gouvernement 

L’accompagnement qu’offrent les employés de ServiceOntario aux citoyens et aux entreprises est 
de deux ordres. Il consiste à : 

▪ Répondre à toutes les questions générales du public et effectuer toutes les transactions 
routinières ayant un fort débit et qui ne demandent pas une formation poussée des 
employés des M/O participants à ServiceOntario541; 

▪ Dans le cas de questions plus spécifiques, référer le client à une personne-ressource du 
M/O concerné, qui pourra lui venir en aide. Cela s’inscrit dans le principe « No wrong 
door » du gouvernement de l’Ontario. 

L’accompagnement offert au CSG d’Ottawa présente une particularité : les trois employés 
municipaux responsables de l’accueil travaillent en alternance au kiosque d’information de l’hôtel 
de ville et à celui du CSG. Cette rotation leur permet de connaître l’ensemble des services offerts 
et de diriger adéquatement les citoyens.  

6.3 Organisation du service 

Le nouveau plan stratégique, adopté en juin 2006, vise à améliorer l’organisation du service en 
permettant notamment : 

▪ Une intégration plus poussée des M/O; 
▪ Un meilleur arrimage entre les différents modes de prestation de services. 

Tel que mentionné dans la section 6.1, le centre d’appel sera en mesure d’accompagner les 
usagers désirant effectuer une transaction en ligne ou trouver de l’information. De plus, les 
bornes interactives seront liées à Internet542. Cela s’inscrit dans cette volonté d’arrimage des 
différents modes de prestation de services. En ce qui concerne les services téléphoniques et les 
comptoirs, il n’est pas prévu de les regrouper. Les centres ServiceOntario n’offrent pas de 
services de renseignements téléphoniques. Par contre, les agents d’information des centres 
ServiceOntario sont en mesure d’accompagner les usagers à trouver de l’information et à 
effectuer des transactions par le portail de ServiceOntario. 

                                                           
541  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
542 Il n’est pas possible de connaître la portée de l’arrimage entre les bornes interactives et le portail ServiceOntario. 

Cette information sera accessible lorsque le plan stratégique de juin 2006 sera rendu public. 
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 Spécialisation de guichets en fonction des lignes d'affaires des M/O 

Au CSG d’Ottawa, l’organisation du service diffère des CIG ServiceOntario traditionnels. Voici les 
étapes que les citoyens doivent suivre pour obtenir des services : 

▪ Les citoyens sont accueillis dans l’hôtel de ville par un employé de la ville qui les dirige vers 
les bureaux du CSG; 

▪ Les citoyens seront en mesure d’identifier le numéro du comptoir qui leur convient, grâce 
au système de gestion des files d’attente (Queueing system) situé à la porte d’entrée du 
centre. Ce système émettra un billet qui indiquera à l’utilisateur le numéro du bureau de 
l’agent à qui il devra s’adresser; 

▪ À l’intérieur du CSG, les citoyens sont de nouveau accueillis à un bureau de réception. Ce 
bureau est également tenu par les employés de la ville et il dirige les citoyens vers l’agent 
d’information qui pourra répondre à leurs besoins543; 

▪ Que ce soit par le Queueing system ou directement avec un employé de la réception, les 
citoyens reçoivent un numéro indiquant le guichet auquel se rendre pour obtenir 
l’information. 

7 MODALITÉS DE GESTION 

Les modalités de gestion touchent principalement trois aspects : 

▪ La gestion des ressources humaines; 
▪ La gestion des ressources matérielles; 
▪ La gestion des ressources financières. 

7.1 Gestion des ressources humaines 

7.1.1 Statut des employés 

Le personnel de ServiceOntario a été créé entièrement à partir des employés du MSG544. Environ 
250 personnes travaillent pour ServiceOntario et sont reparties sur l’ensemble de la province545. 
L’intégration des M/O à ServiceOntario a eu les effets suivants sur le statut des employés : 

▪ À l’intérieur des centres ServiceOntario, les employés proviennent majoritairement du 
MSG546. L’intégration de certains ministères à ServiceOntario a provoqué la fermeture de 
postes et certains de ces employés ont été relocalisés dans ces centres. Initialement, les 
employés qui migraient vers ServiceOntario ne conservaient pas le même corps d’emploi 
puisqu’ils étaient totalement intégrés par le MSG. Aujourd’hui, les employés conservent le 
même corps d’emploi puisqu’ils sont envoyés en colocation par les M/O547; 

▪ Il n’y a pas eu de modification des conventions collectives à la suite de l’intégration des 
employés des différents M/O au MSG. Toutefois, l’intégration des services a amené la 

                                                           
543  Il est à noter que ces employés municipaux qui guident les citoyens sont payés par la ville d’Ottawa, mais que les 

autres paliers gouvernementaux contribuent aussi à leur salaire, dans une moindre mesure. 
544  C.I.P.A., 2005 C.I.P.A Winners, http://www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
545  Ibid. 
546  En ce qui concerne les CSG, les employés proviennent à la fois du provincial, du fédéral et du municipal. 
547  Cantafio, Robert (17 juillet 2006). Fonctionnement de ServiceOntario, [conversation téléphonique avec Céline 

Auger]. 
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création de nouveaux postes, mais également la fermeture de certains postes dans 
quelques ministères. Cela fait l’objet de griefs548; 

▪ Selon le niveau d’intégration des centres, il est possible de retrouver des employés de la 
ville, de Service Canada, du MSG et du ministère de la Santé; 

▪ L’intégration des employés ne se fait pas entre les différents paliers gouvernementaux549.  

7.1.2 Formation et soutien des employés 

 Formation 

Selon les ententes entre ServiceOntario et les M/O, la formation des employés à ServiceOntario 
peut prendre quatre formes, soit550 : 

▪ Une formation de la part des M/O qui ont intégré ServiceOntario; 
▪ Une formation par ServiceOntario; 
▪ Une formation du Business Registration and Corporation, une division de ServiceOntario, 

qui donne de la formation pour les questions générales relatives aux entreprises551; 
▪ Une formation à la fois des M/O et de ServiceOntario. 

Le temps consacré à la formation varie d’un M/O à un autre552. En plus de la formation de base, 
les employés bénéficient d’une formation continue qui leur procure plusieurs avantages, 
notamment : 

▪ Éviter une surcharge d’information : étant donné que les M/O ont intégré graduellement 
ServiceOntario, les employés des centres ServiceOntario et du centre d’appel ont bénéficié 
d’une formation par étape, ce qui leur a évité une surcharge d’information; 

▪ Avoir de l’information mise à jour continuellement : puisque les employés des centres 
ServiceOntario et du centre d’appel ont accès à l’intranet de tous les ministères et de celui 
de ServiceOntario, ils profitent d’une formation continue, ce qui leur permet d’être 
constamment informés des changements à l’intérieur des ministères et d’être en mesure de 
répondre aux questions des citoyens; 

▪ Avoir le temps de se familiariser avec les différents outils de recherche fournis par les M/O : 
à titre d’exemple, les agents des centres ServiceOntario disposent d’un cartable 
d’information pour chaque M/O qu’ils reçoivent lors de leur formation. L’intégration par 
étape permet aux employés d’apprendre à connaître les outils qui sont mis à leur 
disposition. 

                                                           
548  Les responsables du Centre de services du gouvernement d’Ottawa ont affirmé qu’ils étaient confiants que ces 

griefs n’affecteraient pas les objectifs d’intégration de ServiceOntario. 
549 Par exemple, au CSG d’Ottawa, les employés de la ville n’occupent pas de fonctions relatives aux services offerts 

par le gouvernement provincial. 
550  Longpré, Suzanne (25 avril 2006).  ServiceOntario, [conversation téléphonique avec Céline Auger et Valérie 

Grenier]. 
551  Michael Ksiezopolski (15septembre 2006). Questions concernant le centre d’appel, [document reçu par courriel]. 
552  Par exemple, les agents d’information des centres ServiceOntario ont suivi une formation de deux semaines par le 

ministère des Ressources naturelles. Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », 
interview réalisée au Government Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
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 Soutien 

Les agents d’information disposent de plusieurs outils pour répondre aux clients : 

▪ Un poste informatique avec un accès à Internet pour tous les agents et les réceptionnistes 
du centre d’appel; 

▪ Des cartables contenant l’ensemble de l’information sur les services informationnels et 
transactionnels utiles pour tous les M/O; 

▪ Un répertoire téléphonique des employés des M/O permettant à l’agent d’information de 
rediriger le citoyen vers la personne-ressource appropriée; 

▪ L’intranet de tous les M/O et de ServiceOntario; 
▪ Une boîte à suggestions à l’intérieur de l’intranet de ServiceOntario dans laquelle les 

employés peuvent émettre des commentaires et poser des questions; 
▪ De la formation continue de la part des M/O et/ou de la division ServiceOntario du MSG; 
▪ Le numéro de téléphone d’une personne-ressource pour chaque M/O lorsque l’agent a 

besoin d’un éclaircissement sur un sujet touchant ce M/O. 

Les réceptionnistes du centre d’appel ont à leur disposition : 

▪ Un poste informatique avec Internet; 
▪ Une banque de données rassemblant de l’information relative aux ministères. Cette banque 

de données est mise à jour régulièrement par un administrateur de la banque de données 
et comprend : de l’information obtenue par les ministères; une revue de presse; des 
coupures de journaux; des sites Internet utiles, etc.  

▪ Une banque de données Public Access Corporate Enquiry qui permet notamment de 
contrôler la navigation, d’identifier les lacunes de ce système informationnel et de 
rassembler deux répertoires que l’on retrouve sur l’intranet et sur Internet : INFO-GO (les 
coordonnées des employés gouvernementaux) et Service Information Directory 
(information sur les différents bureaux du gouvernement de l’Ontario et les services 
offerts553). 

▪ L’Intranet de tous les M/O et de ServiceOntario. 

7.2 Gestion des ressources matérielles 

7.2.1 Normalisation des bureaux 

Les différents bureaux ont été normalisés554. Ils doivent suivre certains standards qui concernent 
notamment : 

▪ Les comptoirs de services : Ces derniers ont été développés pour favoriser un 
environnement de travail ergonomique aux employés et ainsi éviter les douleurs 
chroniques, en plus d’assurer la sécurité des employés; 

                                                           
553  Gouvernement de l’Ontario, PACE Coordinators, 

http://www.pace.gov.on.ca/paceweb/owa/intersrv_en.disp_service_unit?IN_UNIT_ID=UNT0023422 
554  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 



  

 

284 L’OBSERVATOIRE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
ENAP 

 

▪ L’accès aux infrastructures pour les personnes handicapées : À cet effet, tous les 
comptoirs de services doivent être accessibles aux personnes handicapées. Des normes 
ont été établies pour tous les centres; 

▪ La gestion de la file d’attente : Chaque comptoir a un numéro qui permet au client de se 
diriger au comptoir approprié, soit grâce à l’aide d’une agente de réception, soit par le 
système de numérotation de file d’attente manuel ou informatisé (Queueing system555). 
Ces numéros sont lisibles en braille; 

▪ Un espace pour les entretiens privés : Les centres ServiceOntario ont tous des salles 
d’entrevues et des isoloirs pour les clients. La conception de ces pièces vise à protéger les 
employés. Elles sont dotées de caméras et d’un bouton d’urgence placé à l’avant du 
bureau de l’employé556. 

7.2.2 Identification visuelle des M/O selon les modes de prestation de services 

 Centres ServiceOntario et Centre de services du gouvernement 

La signalisation intérieure et extérieure des centres ServiceOntario et du CSG d’Ottawa a été 
déterminée avec les M/O et avec les autres paliers gouvernementaux impliqués. Elle a les 
particularités suivantes : 

▪ Les M/O ne sont pas identifiés ni à l’intérieur ni à l’extérieur des centres ServiceOntario et 
du CSG. Toutes les ententes relatives à la visibilité sont inscrites dans le contrat signé 
entre le MSG et chaque M/O qui est renouvelé, au minimum, sur une base annuelle; 

▪ En ce qui concerne le CSG d’Ottawa, chacun des partenaires a un protocole de 
communication stricte. C’est pourquoi ce centre s’est doté d’un groupe de communication 
chargé d’approuver tout ce qui touche l’affichage des logos de la ville d’Ottawa, de 
ServiceOntario et Service Canada. Il s’agit d’une manière de s’assurer que les différents 
partenaires sont satisfaits de leur identification visuelle dans le centre557. À l’entrée de ce 
centre, il y a un panneau qui indique les services que peuvent obtenir les citoyens et les 
entrepreneurs à l’intérieur du centre, sans toutefois faire mention des M/O responsables de 
ces services. Les M/O qui participent à ServiceOntario doivent donc accepter une perte de 
visibilité au profit d’une image d’unité gouvernementale; 

▪ Dans les Centres ServiceOntario qui ont des ententes avec une municipalité ou Service 
Canada, l’identification varie en fonction de leurs ententes. 

 Portail ServiceOntario 

Les ministères conservent une visibilité qui varie d’un ministère à l’autre. De plus, deux autres 
facteurs affectent la visibilité d’un M/O : 

▪ Le contenu du portail ServiceOntario : Il est possible pour un citoyen ou un entrepreneur 
d’obtenir toutes les réponses à leurs interrogations directement sur le site ServiceOntario. 

                                                           
555  Le Queueing system a été conçu pour le CSG d’Ottawa, mais d’autres centres ServiceOntario pourraient 

éventuellement bénéficier de cette nouvelle technologie. 
556 Au CSG d’Ottawa, la salle d’entrevue et l’isoloir servent à la fois au gouvernement provincial, fédéral et municipal. 

De plus, le ministère de la Santé a sa propre salle d’entrevue, qui sert également d’isoloir. Pour le citoyen, il n’y a 
aucune indication que cette salle appartient au ministère de la Santé, puisque les ministères n’ont pas de visibilité 
aux comptoirs de service. 
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Dans ce cas, la visibilité des M/O est très minime. Par contre, la visibilité du ministère est 
plus grande lorsque le citoyen ou l’entrepreneur recherche un service qui n’est pas intégré 
au portail et qu’il est redirigé vers la page exacte du ministère558. 

▪ La nature de la recherche : Lorsque l’usager désire effectuer une transaction et qu’il se 
rend sur le portail de ServiceOntario, il est soit automatiquement redirigé vers le site du 
M/O responsable, soit informé du ministère dans lequel la transaction sera effectuée. 

 Bornes interactives (ServiceOntario kiosks) 

L’écran principal affiche les services offerts indépendamment des ministères. L’usager n’est pas 
obligé de connaître le ministère responsable du service pour effectuer une transaction. 

 Centre d’appel 

Ne s’applique pas. 

7.2.3 Aménagement des infrastructures 

Un objectif de ServiceOntario est d’offrir des services interjuridictionnels. Dans la mesure du 
possible, les nouveaux centres ServiceOntario seront aménagés à l’image du CSG d’Ottawa. 
Plusieurs facteurs influencent l’aménagement des centres ServiceOntario : 

▪ L’intégration physique de certains M/O peut parfois être difficile en raison de leurs baux 
déjà existants qui s’échelonnent parfois sur 10 à 20 ans; 

▪ Les ententes de partenariat diffèrent d’un centre ServiceOntario à un autre. Ainsi, certains 
centres signent des ententes avec Service Canada, d’autres avec la municipalité et 
d’autres encore avec les M/O provinciaux. L’aménagement de l’infrastructure des centres 
ServiceOntario varie selon ces ententes qui prévoient la construction de nouvelles 
installations, la signature de baux communs ou le regroupement des services dans un 
espace loué auprès d’un partenaire559. 

Autant que possible, ServiceOntario utilise des installations déjà existantes pour éviter les frais 
occasionnés par la construction de nouveaux bâtiments. 

7.2.4 Modalités de gestion du partage des équipements 

Dans les centres ServiceOntario et le CSG d’Ottawa, les modalités de gestion du partage des 
équipements varient en fonction des ententes conclues entre les différents partenaires. Au CSG 
d’Ottawa, les modalités de gestion du partage des équipements sont les suivantes : 

▪ La ville d’Ottawa, Service Canada, ServiceOntario et le ministère de la Santé possèdent 
chacun leurs propres photocopieurs et télécopieurs; 

▪ Tous les partenaires partagent un système de gestion des files d’attente; 
                                                           
558  Par exemple, pour la plupart des questions relatives à la santé, le citoyen est redirigé vers la page exacte du 

ministère de la Santé. 
559  Par exemple, le CSG d’Ottawa se situe dans l’hôtel de ville d’Ottawa. Une seule salle regroupe les trois paliers 

gouvernementaux. Les partenaires paient un loyer en fonction de la portion d’espace qu’ils utilisent. Service 
Canada, qui utilise un seul comptoir, paie beaucoup moins que ServiceOntario, qui compte une dizaine de 
comptoirs.  
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▪ Un espace de dîner comprenant des tables, un réfrigérateur et un four à micro-onde est à 
la disposition de tous les employés du centre; 

▪ Les partenaires partagent l’espace d’une petite librairie, dans laquelle on retrouve des 
publications des trois paliers gouvernementaux; 

▪ Les documents papier servant à alimenter les présentoirs et la petite librairie sont 
entreposés dans une salle commune. La documentation que l’on retrouve dans les 
présentoirs est choisie en fonction de la demande et des besoins des clients. C’est le 
comité des communications qui décide de l’endroit de chaque dépliant dans le 
présentoir560. 

7.3 Gestion des ressources informationnelles 

Plusieurs facteurs influencent la gestion des ressources informationnelles, soit l’infrastructure 
informatique; les organismes responsables; le cadre législatif; la compatibilité du matériel 
informatique et le partage des banques d’information. 

7.3.1 Infrastructure informatique 

Lorsque les M/O ont un nouveau service à offrir, ils doivent s’assurer que le logiciel informatique 
qu’ils utilisent est compatible avec ceux utilisés par ServiceOntario561. Il en est de même pour 
ServiceOntario. Par exemple, les bornes interactives de ServiceOntario doivent avoir une 
structure informatique compatible avec les systèmes informatiques des différents M/O. En ce qui 
concerne la conception des sites Internet, ServiceOntario doit respecter les normes définies dans 
un document gouvernemental562. 

7.3.2 Organismes responsables 

Les ministères participants sont les propriétaires responsables du processus et des programmes 
offerts au moyen de l’infrastructure de la prestation électronique des services pour les personnes 
et les entreprises sur le site Internet de ServiceOntario. Le MSG est le responsable fonctionnel de 
l’infrastructure et assure un rôle de coordination au nom des ministères participants. Il en est de 
même pour les bornes interactives. 

7.3.3 Cadre législatif 

Le Secrétariat du Conseil de gestion563 a formulé la norme PESP sur la protection de la vie 
privée564. La norme a été appuyée par le Commissariat à la protection à la vie privée et par le 

                                                           
560  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
561  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
562  Gouvernement de l’Ontario – Information and Technology Standards, GO-ITS 23.1 – Government of Ontario Public 

Web Standard 2006, 
www.itstandards.gov.on.ca/standards/GOITS23.1_Government_of_Ontario_Public_Web_Standard.pdf 

563  Le Secrétariat du Conseil de gestion est un organisme central du gouvernement de l’Ontario qui offre du soutien au 
Conseil de gestion du gouvernement et alloue les ressources aux ministères, organismes, commissions et conseils 
gouvernementaux. Il est responsable à ce titre des activités de contrôle, des politiques de gestion des ressources 
humaines, de l’information et de la technologie de l’information, des biens immobiliers et des Archives publiques de 
l’Ontario. Secrétariat du Conseil de gestion, http://www.gov.on.ca/MGS/fr/AbtMin/STEL02_047542.html 
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gouvernement de l’Ontario à titre de norme obligatoire de traitement de l’information pour les 
participants au projet. 

La gestion des renseignements personnels par des organismes du gouvernement de l’Ontario est 
régie par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. ServiceOntario doit se 
soumettre à cette loi et cela se traduit par les mesures suivantes : 

▪ Le site ServiceOntario collecte l’information des utilisateurs sans en conserver une 
copie565; 

▪ L’information est encodée dans plusieurs strates et analysée en dehors de chaque 
structure gouvernementale impliquée dans la transaction du client; 

▪ Les renseignements personnels ne sont jamais rassemblés dans un seul fichier. Ainsi, 
chaque agence gouvernementale ou ministère peut accéder uniquement à l’information 
spécifique. La collecte de renseignements personnels par des organismes du 
gouvernement est régie par le paragraphe 38(2) de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée. Par exemple, le système intégré de changement d’adresse 
permet aux usagers de changer ou de mettre à jour son adresse en ligne pour la carte 
santé, le permis de conduire et les cartes récréatives. Le client doit identifier les 
programmes auxquels il veut appliquer la nouvelle adresse en choisissant les 
identificateurs de programme appropriés. Bien que, pour le citoyen, cela apparaisse 
comme étant une transaction pour trois ministères, il s’agit en fait de trois discrètes 
transactions dans trois ministères différents. 

Des mesures de protection de la confidentialité ont été adoptées en ce qui concerne les services 
en personne et les transactions effectuées en libre-service : 

▪ Centres ServiceOntario : L’organisation des guichets est faite de façon à maintenir la 
confidentialité d’un comptoir à un autre (Voir section 7.2 pour la description des comptoirs). 
De plus, les centres ServiceOntario sont dotés d’un isoloir qui peut servir lorsque des 
citoyens désirent discuter en privé avec l’agent d’information566; 

▪ Bornes interactives : Les ServiceOntario kiosks ont été construits de manière à assurer la 
protection des renseignements personnels567. 

7.3.4 Compatibilité des systèmes 

Le nouveau plan stratégique de ServiceOntario prévoit améliorer l’interaction entre les différents 
modes de prestation de services. Avant d’atteindre cette phase d’intégration, le gouvernement 
doit d’abord s’assurer que les M/O ont des systèmes compatibles entre eux et avec les différents 
modes de prestation de services. Plusieurs mesures ont déjà été prises, notamment : 

▪ La compatibilité des bornes interactives de ServiceOntario : ces dernières ont été conçues 
de manière à pouvoir communiquer avec les anciens systèmes ministériels sans qu’il soit 

                                                                                                                                                                                               
564  Bureau du directeur général de l’information pour la fonction publique, Authentification de l’identité et autorisation 

dans le cadre de la prestation électronique des services : une perspective ontarienne, p. 31, http://www.iccs-
isac.org/eng/pubs/iaa/Ontario_IAA_FR_Mai%202003.pdf 

565  C.I.P.A., 2005 C.I.P.A. Winners, http://www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
566  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
567  Voir annexe 1, figure 1 : Une borne interactive. 
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nécessaire de les modifier. Les renseignements sont transmis du réseau des bornes 
interactives aux divers systèmes ministériels, de la même manière que les données sont 
transmises à partir des terminaux informatiques ministériels situés dans les bureaux du 
gouvernement. Chaque terminal libre-service est relié au réseau IBM par des lignes 
d’accès spécialisées, réseau qui est lui-même relié aux divers systèmes ministériels 
existants; 

▪ Le gouvernement de l’Ontario a restructuré la prestation des services en assurant la 
transition d’un régime où les ministères sont « cloisonnés » à un régime où les services 
ministériels sont « regroupés » lorsqu’ils partagent des objectifs opérationnels, des clients 
et des activités transactionnelles. Étant conscients que le gouvernement a besoin d’une 
forme d’identification des codes d’identité, des composantes J2EE d’inscription, 
d’authentification et d’autorisation (IAA) ont été mises en œuvre pour simplifier et 
normaliser leur application dans tout le gouvernement568. Dans le but de protéger la vie 
privée des citoyens, il n’existe pas de banque de données centralisant les preuves 
d’identité de l’utilisateur. 

7.3.5 Banque d'information 

Tous les employés des centres ServiceOntario et du centre d’appel ont accès à l’intranet de tous 
les ministères et de celui de ServiceOntario. De plus, les réceptionnistes du centre d’appel 
disposent : 

▪ D’une banque de données rassemblant de l’information relative aux ministères qui inclut de 
l’information obtenue par les ministères; une revue de presse; des coupures de journaux; 
des sites Internet utiles, etc.; 

▪ D’une banque de données Public Access Corporate Enquiry qui permet notamment de 
contrôler la navigation, d’identifier les lacunes de ce système informationnel et de 
rassembler deux répertoires que l’on retrouve sur l’intranet et sur Internet : INFO-GO (les 
coordonnées des employés gouvernementaux) et Service Information Directory 
(information sur les différents bureaux du gouvernement de l’Ontario et les services 
offerts569). 

Tous les employés du centre d’appel sont généralistes : aucun n’est affecté à un M/O ou à un 
service spécifique. Dans les centres ServiceOntario, certains services sont traités séparément. 
Par exemple, le ministère de la Santé ne partage pas sa banque d’information avec les autres 
M/O étant donné la nature confidentielle des données. De plus, les centres ServiceOntario ne 
conservent aucune copie des documents des particuliers et des entrepreneurs. Tous les 
documents sont envoyés au M/O responsable. 

ServiceOntario ne conserve aucune donnée concernant les citoyens et les entreprises, puisqu’il 
ne fait que transmettre les données recueillies au ministère responsable par voie informatique ou 
par la poste. 

                                                           
568  Bureau du directeur général de l’information pour la fonction publique, Authentification de l’identité et autorisation 

dans le cadre de la prestation électronique des services : une perspective ontarienne, p. 42, http://www.iccs-
isac.org/eng/pubs/iaa/Ontario_IAA_FR_Mai03.pdf 

569  Gouvernement de l’Ontario, PACE Coordinators, 
http://www.pace.gov.on.ca/paceweb/owa/intersrv_en.disp_service_unit?IN_UNIT_ID=UNT0023422 
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7.4 Gestion des ressources financières 

ServiceOntario est constitué de trois divisions570 : 

▪ Strategic planning and policy; 
▪ Service design and implementation; 
▪ Service Delivery. 

ServiceOntario est financé à partir : 

▪ d’affectation de budget du MSG approuvé par le Conseil du Trésor; 
▪ du système de facturation établi par le partenariat entre ServiceOntario et les M/O dans le 

cadre de leurs ententes. 

Les modalités de facturation varient selon les modes de prestation. 

7.4.1 Centre d’appel 

Les services transactionnels sont facturés aux M/O en fonction de leurs ententes avec 
ServiceOntario571. Les services informationnels sont gratuits. 

7.4.2 Centre ServiceOntario 

La facturation peut prendre deux formes : 

▪ Le M/O paie un montant fixe établi dans son contrat avec ServiceOntario. Ce montant peut 
être révisé annuellement; 

▪ Le M/O paie le MSG en fonction du nombre de visites des clients qui demandent des 
services informationnels et transactionnels relatifs à leur M/O. Le coût est calculé sur la 
base du nombre d’interactions, et non sur la base du nombre de transactions. Ces coûts 
varient de 5 $ à 14 $ par interaction572. Les agents d’information facturent les interactions 
aux M/O sur une base quotidienne573. 

7.4.3 Guichet ServiceOntario 

En ce qui concerne les bornes interactives, les modalités de la gestion financière prennent les 
formes suivantes : 

▪ les frais de démarrage ont été entièrement assumés par IBM; 
▪ IBM reçoit environ 0,50 $ par transaction effectuée; 

                                                           
570  Cantafio, Robert (17 juillet 2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », [conversation téléphonique avec Céline 

Auger]. 
571  Ksiezopolski, Michael (15 septembre 2006). Questions regarding ServiceOntario call centres, [courrier électronique 

envoyé à Céline Auger], [en ligne], celine.auger@enap.ca 
572  Par exemple, le ministère des Richesses naturelles paie un montant de 7,50 $ par interaction. Barton, Jennifer et 

Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government Service Centre 
d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 

573  Au CSG d’Ottawa, étant donné l’ampleur du centre, une personne effectue cette tâche à temps plein. 
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▪ Des frais de transaction sont débités sur une carte Visa, American Express, Mastercard ou 
sur une carte de débit574. À l’exception du service concernant la notification d’un 
changement d’adresse, tous les services offerts dans ces bornes interactives requièrent 
des frais d’utilisation de 1,00 $. 

Les bornes interactives ServiceOntario ne s’autofinancent pas puisque la tarification autonome 
n’égale pas le coût réel. Toutefois, il est tout de même plus avantageux d’inciter les gens à utiliser 
ces bornes interactives plutôt que les comptoirs de service, qui sont beaucoup plus dispendieux. 

Les M/O ont plusieurs incitatifs financiers à participer au guichet unique ServiceOntario : 

▪ Les coûts d’implantation ont été assumés en grande partie par le MSG; 
▪ Les coûts de développement sont partagés par le MSG et les M/O participants; 
▪ Certains coûts communs entre les M/O participants et les différents paliers 

gouvernementaux impliqués dans un centre ServiceOntario ou un CSG sont assumés 
majoritairement par le MSG et cela constitue un avantage important pour les ministères; 

▪ Peu importe la forme de facturation, le montant facturé aux M/O ne correspond pas au coût 
réel. Ce montant n’inclut pas les frais liés à l’administration, au département des 
ressources humaines, aux communications et les frais relatifs au bâtiment. Ce montant 
couvre uniquement le temps de l’agent d’information et une petite partie des frais 
corporatifs575.  

La vision à long terme de ServiceOntario serait d’obtenir une partie du budget directement de 
chaque M/O pour l’incorporer à la division ServiceOntario et ainsi éliminer la facturation 
quotidienne des transactions aux différents M/O576. 

8 CADRE DE GESTION DE LA TRANSITION 

Certaines structures ont précédé la création de ServiceOntario et leur intégration a nécessité des 
ajustements tant sur le plan de la gestion de la transition que sur le contenu du panier de 
services. D’autres éléments ont dû être pris en compte lors de la création de ServiceOntario : 

▪ Les contraintes rencontrées par les M/O et ServiceOntario au moment de la transition; 
▪ Le processus de migration d’un mode de prestation de services unique vers le multimode; 
▪ Le plan de communication. 

8.1 Description du cadre de gestion de la transition 

Étant donné que ServiceOntario a été créé par étape, aucun cadre général de transition n’a été 
élaboré. Toutefois, l’intégration des modes de prestation de services qui existaient avant la 
création de ServiceOntario a nécessité quelques changements d’ordre administratif. 

                                                           
574  Ministère des Transports, Guichets ServicesOntario, http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/index.html 
575  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
576  Ibid. 
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8.1.1 Centre d’appel 

À l’origine, il existait un centre d’appel nommé Citizen Enquiry Bureau dont les succursales 
étaient situées à Toronto et à Ottawa. Ce centre d’appel était administré par le Management 
Board Secretariat577. Lorsque la division Integrated Service Delivery a été créée sous le ministère 
des Services aux consommateurs et aux entreprises, les deux succursales du centre d’appel ont 
été transférées à la nouvelle division. En octobre 2004, ServiceOntario a remplacé la division 
Integrated Service Delivery. Le centre d’appel a alors été transféré graduellement à partir de 2004 
et a été renommé « centre d’appel ServiceOntario578 ». 

8.1.2 Centres ServiceOntario 

À partir de novembre 2004, les CIG ont progressivement été renommés « centres 
ServiceOntario » au fur et à mesure que de nouveaux services se sont ajoutés579. La gestion de 
la transition varie d’un centre à l’autre en fonction des services ajoutés et des partenaires 
impliqués. En mars 2006, tous les centres ont été renommés et affichent désormais le logo de 
ServiceOntario. 

8.1.3 Bornes interactives 

Depuis mars 2006, les bornes interactives initialement administrées par le MTO ont été 
transférées à ServiceOntario. Ces dernières devraient progressivement être modernisées et de 
nouveaux services y seront ajoutés580. 

8.1.4 Portail ServiceOntario 

Lorsque le portail a été lancé, le 2 novembre 2004581, le guichet unique ServiceOntario existait 
déjà. Il n’y a donc pas eu de gestion de la transition pour ce mode de prestation de services. 

8.2 Passage d’une approche de fonction vers une approche client 

Au départ, les CIG offraient uniquement des services informationnels. Les services 
transactionnels ont été graduellement introduits dans l’offre de services582. La vision de 
ServiceOntario est d’adopter une approche client et l’arrimage des différents modes de prestation 

                                                           
577  Ksiezopolski, Michael (15 septembre 2006). Questions regarding ServiceOntario call centres, [courrier électronique 

envoyé à Céline Auger], [en ligne], celine.auger@enap.ca 
578  Debbie Farr - Ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises, ServiceOntario: Achieving the 

Customer-Centric Transformation of Government Service Delivery, Acétate 5, 
http://local.cips.ca/ottawa/events/provincialPresentationNovember2004.pps 

579  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 
Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 

580  L’information relative aux changements des bornes interactives est présentée dans le nouveau plan stratégique de 
2006. Toutefois, pour l’instant, il n’est pas possible d’obtenir plus d’information sur l’expansion et la gestion de ce 
mode de prestation de services. 

581  Debbie Farr - Ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises, ServiceOntario: Achieving the 
Customer-Centric Transformation of Government Service Delivery, Acétate 6, 
http://local.cips.ca/ottawa/events/provincialPresentationNovember2004.pps 

582  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 
Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
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de service s’inscrit dans cette logique583. Bien qu’un objectif de ServiceOntario soit de favoriser 
l’autonomie des clients et par ce fait même, l’utilisation d’Internet, il n’est pas prévu de fermer des 
comptoirs de services584. 

Les responsables de ServiceOntario sont conscients qu’une partie de leur clientèle aura toujours 
besoin d’un accompagnement au comptoir, notamment585 : 

▪ les personnes à faible revenu n’ayant pas de carte de crédit et les personnes qui adhèrent 
à une religion qui interdit l’utilisation des cartes de crédit; 

▪ les personnes avec un handicap; 
▪ les personnes âgées; 
▪ les immigrants ne s’exprimant pas aisément en français ou en anglais. 

Lorsqu’un citoyen ou un entrepreneur se présente dans un centre ServiceOntario et demande un 
service informationnel ou transactionnel accessible par Internet, l’agent d’information renseigne 
cette personne de la possibilité d’effectuer cette démarche en ligne. Il peut également 
accompagner l’usager dans sa démarche au besoin. L’utilisation d’Internet procure deux 
avantages majeurs : 

▪ la diminution des coûts d’opération; 
▪ la diminution d’erreurs lors de l’entrée de données personnelles dans les formulaires. 

8.3 Contraintes rencontrées par les M/O et le guichet unique au 
moment de la transition 

La principale contrainte rencontrée par les M/O au moment de la transition a été de relocaliser les 
ressources humaines affectées par la délégation des services. Les M/O ont diminué leurs effectifs 
en ressources humaines, ce qui fait d’ailleurs l’objet de griefs. De plus, certains M/O craignent de 
perdre leurs employés polyvalents qui travaillent au comptoir et accomplissent également des 
tâches de secrétariat et de gestion586. Ces éléments expliquent la réticence de certains M/O à 
intégrer ServiceOntario. 

8.4 Processus de migration des clients des secteurs vers le guichet 
unique 

Des mesures ont été prises pour faire migrer les usagers vers le guichet unique, plus 
particulièrement vers les différents modes de prestation de services : 

                                                           
583  ServiceOntario est actuellement dans une phase importante de changements organisationnels pour être en 

mesure d’intégrer davantage l’approche client. Toutefois, étant donné que les dépenses relatives au plan 
stratégique n’ont pas encore été approuvées par le Conseil du Trésor, il n’est pas possible d’obtenir plus de détails 
sur la mise en oeuvre de leur approche client. 

584  ServiceOntario, « Making it easier »…to access government information and services, document obtenu lors d’une 
visite au CSG d’Ottawa. 

585  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 
Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 

586  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 
Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
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▪ Le portail : le site du gouvernement de l’Ontario a un onglet, « Faites-le en ligne » 
permettant d’ouvrir une fenêtre qui reproduit la page d’accueil de ServiceOntario et qui 
permet aux utilisateurs de cliquer sur les services qu’ils désirent et d’être automatiquement 
redirigés à la page exacte du site de ServiceOntario587. 

▪ Le centre d’appel : À partir de l’été 2004, les bottins téléphoniques ont commencé à afficher 
les centres d’appel sous le nom « ServiceOntario ». 

▪ Les centres ServiceOntario : Les citoyens se rendaient dans les CIG avant que ces 
derniers ne soient renommés. Il n’y a donc pas eu mesures prises pour faire migrer les 
usagers vers ce mode de prestation de services du guichet unique. 

▪ Les ServiceOntario kiosks : Étant donné que les bornes interactives portaient déjà le nom 
« ServiceOntario », aucune mesure n’a été prise pour indiquer qu’ils appartiennent 
désormais à ServiceOntario. De plus, lorsqu’un usager clique sur l’onglet « Emplacements 
des guichets ServiceOntario », il est redirigé vers le site du MTO.  
Ceci pourrait laisser croire que les bornes interactives appartiennent toujours au MTO. 
L’intégration récente des guichets ServiceOntario explique probablement cette situation588. 

8.5 Processus de migration d'un mode de prestation de services unique 
vers le multimode 

ServiceOntario accompagne financièrement les M/O dans leur transition vers un mode de 
prestation multimode intégré. La vision à long terme du gouvernement de l’Ontario serait de 
fermer tous les comptoirs de services des M/O pour que ServiceOntario devienne l’unique fenêtre 
du gouvernement pour les citoyens. ServiceOntario vise une intégration des modes de prestation 
de services, mais également une convergence entre certains de ces modes tels que le centre 
d’appel et Internet. Cela fait partie du nouveau plan stratégique de ServiceOntario. 

8.6 Plan de communication 

La mise en œuvre d’un plan de communication national est difficile puisque : 

▪ chaque centre de services est adapté aux besoins spécifiques de la population locale; 
▪ les partenariats avec les niveaux de gouvernements sont différents d’un centre à l’autre. 

Toutefois, au moment de la visite du CSG d’Ottawa effectuée par des chercheurs de 
L’Observatoire en mai 2006, une campagne publicitaire qui informait les citoyens de la possibilité 
de faire une demande de certificat de naissance était diffusée dans les journaux, sur Internet et à 
la télévision. Il s’agit de la première campagne publicitaire nationale majeure de ServiceOntario. 

                                                           
587  Pour voir la page du gouvernement de l’Ontario qui présente ServiceOntario, consulter l’adresse suivante : 

http://www.gov.on.ca/ont/portal/!ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_252/_s.7_0_A/7_0_252/_l/fr?docid=010368 
588  La dernière mise à jour de cette information date du 18 septembre 2006. 
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9 DESCRIPTION DES ENTENTES DE SERVICES DES MINISTÈRES ET 
ORGANISMES AVEC L’ORGANISME RESPONSABLE DU GUICHET UNIQUE 

9.1 Brève présentation du mécanisme d’ententes de services entre 
l’organisme responsable du guichet unique et les ministères et/ou 
organismes 

La division ServiceOntario du MSG négocie individuellement avec chaque M/O leur intégration au 
guichet unique. Lors des négociations, les deux parties s’entendent sur les coûts incombant à 
chacune des parties. Lorsqu’il y a un accord, ServiceOntario et le M/O concerné envoient leur 
dossier commercial au Conseil du Trésor pour l’approbation et pour l’obtention des fonds 
nécessaires. 

Les M/O clients de ServiceOntario sont589 : 

▪ Le MSG (qui inclut Publications Ontario); 
▪ Le MTO; 
▪ Le ministère des Collèges et Universités; 
▪ Le ministère du Travail; 
▪ Le Bureau du registraire général; 
▪ Le ministère des Ressources naturelles; 
▪ Le ministère des Services et du Commerce (Business Corporation); 
▪ Le ministère de la Santé; 
▪ Le ministère de Finances; 
▪ Le ministère des Affaires municipales et du Logement; 

De plus, le gouvernement fédéral et certaines municipalités ont signé des accords de partenariat 
dans plusieurs centres ServiceOntario. 

Les ententes entre ServiceOntario et les M/O sont révisées séparément sur une base annuelle ou 
sur un plus long terme. Les ententes avec le ministère du Développement du Nord et des mines 
sont renouvelées tous les cinq ans en ce qui concerne l’opérationnalisation des centres de 
services situés dans le Nord de l’Ontario590. 

9.2 Contenu des ententes 591 

9.3 Modalités de gestion entre les M/O et l’organisme responsable du 
guichet unique 

En juillet 2006, un nouveau modèle de gestion était en cours d’élaboration par ServiceOntario592. 
Il est prévu que le comité de direction soit remplacé par un comité composé des sous-ministres 
adjoints. Le nouveau comité devra : 
                                                           
589  La dernière mise à jour de cette information date du 26 mai 2006. 
590  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
591  Il n’est pas possible d’obtenir les gabarits d’ententes entre un M/O et ServiceOntario. Ils seront accessibles d’ici les 

prochains mois. 
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▪ S’assurer que les décisions prises au sein de ServiceOntario sont réellement mises en 
œuvre sur le terrain; 

▪ Adopter une vision de cinq ans pour la planification à long terme de ServiceOntario; 
▪ Prendre des décisions en ce qui a trait à la planification stratégique; 
▪ Décider de la vision à long terme de ServiceOntario. 

Pour ce qui est de la gestion des ressources humaines, matérielles, informationnelles et 
financières entre ServiceOntario et les M/O ainsi qu’entre les différents paliers gouvernementaux, 
voir la section 7. 

L’intégration des différents paliers gouvernementaux dans un même centre, que ce soit un centre 
ServiceOntario ou un CSG, nécessite beaucoup de négociations. Par exemple, lors des 
négociations entourant l’ouverture d’un CSG entre la ville d’Ottawa, le gouvernement fédéral et 
ServiceOntario, les heures d’ouverture du centre ont fait l’objet de pourparlers. Les ministères 
provinciaux et ServiceCanada avaient déjà les mêmes heures de bureau. Il n’était donc pas 
difficile pour eux de s’entendre sur les heures d’ouverture du futur centre. Toutefois, les bureaux 
de la ville d’Ottawa fermaient une heure plus tôt en après-midi. La ville a accepté de s’adapter 
aux heures d’ouverture des gouvernements provinciaux et fédéraux, ce qui a eu pour effet 
d’augmenter le nombre d’heures de travail hebdomadaire et, par conséquent, la masse salariale 
des employés. 

9.4 Arrangements financiers entre l’organisme responsable du guichet 
unique et les différents ministères et/ou organismes 

Voir la section 7.4 pour les modalités de facturation des services. 

9.4.1 Modalités de facturation pour le partage d’équipements 

Les modalités de facturation pour le partage d’équipement varient en fonction des ententes dans 
chaque centre ServiceOntario. Pour ce qui est de la facturation de la location d’un édifice : 

▪ Dans le CSG et les centres ServiceOntario : Les coûts de location de l’édifice sont divisés 
en fonction du pourcentage d’espace qu’occupe chaque palier de gouvernement. Le MSG 
assume l’entièreté des coûts liés à la location de l’espace pour les services offerts par 
centres ServiceOntario au nom des M/O;  

▪ Les M/O qui ont uniquement une entente de collocation avec ServiceOntario : Les M/O 
doivent assumer des coûts de location. Par exemple, lorsque le ministère de la Santé est 
présent dans un centre ServiceOntario ou un CSG, il assume les coûts de location du local 
en fonction de l’espace occupé puisqu’il s’agit d’une entente de collocation, et non 
d’intégration. 

9.4.2 Perception des sommes et cueillette de fonds dans les bureaux 

Chaque agent d’information recueille les sommes que les citoyens doivent payer pour une 
transaction. Dans le cas d’un CSG d’une plus grande envergure comme celui d’Ottawa, un 
employé de ServiceOntario est engagé à temps plein pour facturer les services aux ministères, 
                                                                                                                                                                                               
592  Cantafio, Robert (17 juillet 2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », [conversation téléphonique avec Céline 

Auger]. 
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recevoir l’argent des citoyens et retourner l’argent perçu aux M/O responsables. ServiceOntario 
reçoit donc des sommes pour chaque transaction, mais retourne l’entièreté des sommes perçues 
de la part des citoyens au ministère concerné. 

9.4.3 Procédure de reddition de comptes 

Il n’a pas été possible d’obtenir de l’information concernant le suivi des activités et de l’atteinte 
des résultats auprès des M/O concernés. 

10 MODALITÉS DE DÉPLOIEMENT ET D'EXPANSION 

10.1 Intérêt des ministères et/ou organismes 

L’adhésion des M/O à ServiceOntario s’est réalisée sur une base volontaire. Il n’existe pas de 
mesures cœrcitives pour obliger les ministères à participer à ce projet. Toutefois, le nouveau plan 
stratégique de ServiceOntario établit un échéancier pour les M/O qui n’ont pas encore intégré le 
guichet unique, mais il n’est pas possible de connaître les détails sur cet échéancier pour l’instant. 
Plusieurs raisons expliquent l’intérêt des M/O à participer au guichet unique : 

▪ Des sommes substantielles sont investies par les différents M/O qui servent à maintenir 
des services dans le Nord de l’Ontario pour desservir une faible population. Plutôt que 
d’absorber tous les coûts liés à un centre de prestation de services, un M/O peut signer 
une entente avec ServiceOntario, ce qui lui permet de faire des économies et du même 
coup, faciliter les échanges entre les citoyens et le gouvernement; 

▪ Certains services ou centres gouvernementaux sont rarement utilisés par la population, ce 
qui ne permet pas l’embauche d’une personne à temps plein. Toutefois, pour des raisons 
logistiques, il est parfois nécessaire d’engager deux personnes dans un centre de services, 
et ce, afin de permettre les pauses sur l’heure du midi, les vacances et les congés de 
maladie des employés; 

▪ Certains centres de services situés en région éloignée font face à des problèmes de 
sécurité pour leur personnel puisqu’ils doivent offrir des services à des propriétaires 
terriens parfois furieux (“staff had typically been housed in a relatively isolated location yet 
were facing angry tenants and landlords 593”). À cet effet, le regroupement des services au 
sein de ServiceOntario permet des économies, améliore la sécurité des employés dans les 
centres de services en région éloignée et augmente l’esprit d’équipe chez les employés594. 

Bien que l’adhésion des ministères se soit effectuée sur une base volontaire jusqu’à maintenant, 
la politique stratégique du gouvernement ontarien est d’intégrer tous les ministères à 
ServiceOntario. Bien entendu, les ministères qui n’ont pas déjà intégré ServiceOntario sont ceux 
qui ont le plus de réticences à déléguer leurs services et ceux qui y étaient favorables en font déjà 
partie. 

                                                           
593  ICCS, Integrated Service Delivery Division, p. 78,  

http://www.iccs-isac.org/eng/pubs/ISD%20Critical%20Analysis_report_11%20Aug%2003.pdf 
594  Longpré, Suzanne (25 avril 2006). « ServiceOntario », [conversation téléphonique avec Céline Auger et Valérie 

Grenier]. 
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10.2 Échéancier des réalisations 

Le gouvernement de l’Ontario a décidé d’implanter son guichet unique par étape595. Un avantage 
de cette méthode d’implantation est que les employés de ServiceOntario ont eu la possibilité de 
recevoir une formation échelonnée sur plusieurs mois, voire plusieurs années. Au fur et à mesure 
qu’un nouveau M/O intègre ServiceOntario, une formation est donnée aux employés. Le 
déploiement par étape a évité aux employés de recevoir une avalanche d’information en un 
même temps. De plus, cela permet aux différents ministères ayant une culture de silo de décider 
du rythme de leur changement596. 

10.3 Gestion de l’expansion de l’offre de service 

L’ajout de nouveaux services se fait en fonction des demandes des citoyens. De plus, cela 
dépend de la nature des objectifs visés597. Par exemple, la rentabilité est un des critères les plus 
importants dans la décision d’ajouter un nouveau service dans les guichets ServiceOntario598.  

10.4 Espace d’accueil pour les nouveaux services 

Il n’a pas été possible d’obtenir de l’information à cet effet. 

10.5 Sollicitation auprès des ministères et organismes 

Le secrétariat du Cabinet Office supporte en grande partie ServiceOntario et a le mandat de 
solliciter et de favoriser l’intégration des M/O. Mis à part cela, il n’y a pas eu de sollicitation 
spéciale auprès des M/O. 

10.6 Expérimentations parallèles 

Les bornes interactives de ServiceOntario ont d’abord été administrées par le MTO et portaient le 
nom « ServiceOntario kiosks ». Lorsque la division ServiceOntario est apparue au sein du 
ministère, cette appellation a provoqué un chevauchement terminologique entre les bornes 
interactives et l'unité responsable du guichet unique. 

Ce chevauchement n’a plus lieu maintenant puisque les bornes interactives ont été intégrées à 
ServiceOntario. 

                                                           
595  Par exemple, le portail ServiceOntario a fait l’objet d’une étude de neuf mois par un groupe de travail sur la 

manière de présenter l’information. Ces personnes ont colligé l’information et l’ont divisée en différents thèmes. 
L’idée n’était pas qu’il fallait intégrer le plus rapidement possible toute l’information sur le site Internet, mais plutôt 
d’intégrer l’information selon les besoins des citoyens et selon la pertinence des services. 

596  Ibid. 
597  Le nouveau plan stratégique présente les objectifs visés des différents modes de prestation de services. 
598 Centre canadien de gestion, Pratiques exemplaires d’un service axé sur les citoyens, p. 63,  

http://www.iccs-isac.org/fra/pubs/ccg%20pratiques%20exemplaires.pdf 
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11 PROCESSUS DE GESTION DE LA PERFORMANCE 

11.1 Considérations concernant le service attendu 

11.1.1 Processus d’élaboration de la déclaration de services aux citoyens 

Il n’y a pas de déclaration de services aux citoyens. ServiceOntario applique plutôt une « garantie 
de service ». Cette garantie de service est présentement applicable aux certificats de naissances 
remplis en ligne, qui sont délivrés dans un délai de 15 jours suivant la demande, sinon les frais 
déboursés par le citoyen lui sont remboursés599. 

11.1.2 Contenu de la Déclaration de services aux citoyens de l’organisme 
responsable du guichet unique 

Cela ne s’applique pas dans le cas de ServiceOntario. 

11.2 Description du processus de gestion de la performance 

 Bornes interactives600 

Le MTO se servait de divers moyens pour évaluer le rendement des bornes interactives601 : 

▪ Les utilisateurs des bornes interactives sont invités à répondre volontairement à un 
questionnaire de satisfaction à la fin de leur transaction. Le niveau de satisfaction s’élève 
en moyenne à 95 %, bien que la majorité des transactions concernent le paiement de taxes 
ou d’amendes. En octobre 1997, les résultats du sondage mensuel ont révélé d’autres 
éléments intéressants : 97 % des personnes interrogées pensaient que les bornes 
interactives de ServiceOntario permettaient d’économiser du temps; 95 % étaient prêtes à 
le réutiliser au besoin; 95 % trouvaient le terminal facile à utiliser; 94 % trouvaient 
l’emplacement du terminal pratique; 94 % ont jugé l’utilisation du terminal agréable; 

▪ Le MTO évalue régulièrement le rendement des bornes interactives. Un total de 97 % des 
bornes interactives doivent être opérationnelles en tout temps et IBM (ou son entrepreneur 
délégué) doit réparer un guichet en panne dans les deux heures suivant le repérage de la 
panne; 

▪ Des représentants du MTO et d’IBM se réunissent chaque mois, que ce soit des gens de la 
direction ou du niveau opérationnel, afin de discuter du rendement du système. 

IBM traite la majorité des demandes et des problèmes que les clients présentent en direct au 
sujet des bornes interactives. Cependant, les clients peuvent également soumettre au MSG leurs 
plaintes ou leurs problèmes. En effet, bien qu’IBM soit le fournisseur du service, le MSG n’en 
reste pas moins responsable du rendement des bornes. Le ministère communique chaque mois 

                                                           
599  ServiceOntario, Demande de certificat de naissance en ligne – Garantie de services, 

https://www.orgforms.gov.on.ca/eForms/serviceGuaranteeTerms.do 
600  L’information relative aux bornes interactives a été publiée par le MTO. L’intégration des bornes interactives 

(ServiceOntario kiosks) à ServiceOntario n’a amené aucun changement pour l’instant. Toutefois, il n’est pas 
possible pour l’instant de savoir jusqu’à quel point la gestion de la performance des bornes interactives va changer 
avec le nouveau plan stratégique. 

601  Centre canadien de gestion, Pratiques exemplaires d’un service axé sur les citoyens, p. 64, http://www.iccs-
isac.org/fra/pubs/ccg%20pratiques%20exemplaires.pdf 
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le rendement des bornes interactives à tous les ministères concernés par le projet (les ministères 
de la Santé, du Procureur général, du Commerce et de la Consommation, des Richesses 
naturelles et des Transports602). 

 Site Internet ServiceOntario 

Lorsque les utilisateurs parcourent le site Internet ou téléchargent des données, les serveurs 
informatiques du gouvernement recueillent automatiquement des quantités limitées de 
renseignements de base à des fins de contrôle de la navigation et d’établissement de statistiques. 
Les données sont analysées afin de déterminer les tendances, la performance et des moyens 
pour améliorer le site. Ces données ne peuvent pas servir à identifier les utilisateurs. Les 
renseignements colligés sont les suivants603 : 

▪ Les adresses IP des ordinateurs utilisés pour accéder aux sites; 
▪ Les systèmes d’exploitation et les types et versions des navigateurs utilisés pour accéder 

aux sites; 
▪ Les fournisseurs de services Internet utilisés par les visiteurs des sites ainsi que les dates 

et heures des accès aux sites; 
▪ Les pages visitées; 
▪ Les mots clés que les utilisateurs ont entrés dans l’engin de recherche; 
▪ Les noms et la taille des fichiers demandés. 

Il est également possible d’envoyer des commentaires ou des questions sur le site 
ServiceOntario. Cela permet, entre autres, de colliger de l’information sur la satisfaction de la 
clientèle. 

 Service téléphonique604 

ServiceOntario utilise un système de gestion des communications d’affaires (Business 
Communication Manager system) qui comprend : un système de distribution automatique des 
appels (ACD); une surveillance en temps réel (Real Time) ainsi que des rapports d’exploitation 
(Reporting). 

Une banque de données Public Access Corporate Enquiry est également utilisée pour contrôler la 
navigation et identifier les lacunes de ce système informationnel. 

 Centre ServiceOntario 

Au CSG d’Ottawa, un questionnaire est à la disposition de tous à chaque comptoir de services de 
tous les paliers gouvernementaux pour évaluer la satisfaction de la clientèle. De plus, il y a un 

                                                           
602  Centre canadien de gestion, Pratiques exemplaires d’un service axé sur les citoyens, p. 64,  

http://www.iccs-isac.org/fra/pubs/ccg%20pratiques%20exemplaires.pdf 
603  Gouvernement de l’Ontario, Protection de la vie privée, 

http://www.gov.on.ca/ont/portal/!ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_252/_s.7_0_A/7_0_252/_l/fr?docid=004813 
604  Ksiezopolski, Michael (2006). « Questions concernant le centre d’appel », entrevue réalisée par Benoît Cyr et 

Céline Auger, 15 septembre. 
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système de numérotation de files d’attente électronique, appelée Queueing system605. Ce 
système a trois fonctions : 

▪ Diriger les citoyens vers le comptoir approprié en fonction de leurs besoins; 
▪ Enregistrer des données statistiques pour permettre une comptabilisation de la 

fréquentation du centre et de l’achalandage des services. La tenue de ces statistiques 
permettra de mieux attribuer les agents et les ressources en fonction des besoins et des 
demandes des citoyens; 

▪ Fournir aux citoyens de l’information relative à l’attente pour chaque comptoir et sur les 
services offerts dans le centre par l’entremise des écrans plasma à l’intérieur du centre606. 
Le Queueing System développé pour le CSG d’Ottawa sera éventuellement implanté dans 
les autres centres ServiceOntario et les nouveaux CSG. 

 Objectifs stratégiques 

Il n’est pas possible d’obtenir de l’information relative aux objectifs stratégiques de la gestion de la 
performance de ServiceOntario puisque le nouveau plan stratégique n’était pas rendu public au 
moment de la rédaction de la présente étude. 

 Identification des cibles 

Il n’est pas possible d’obtenir de l’information relative à la mesure du degré d’atteinte des objectifs 
étant donné que le nouveau plan stratégique n’était pas rendu public au moment de la rédaction 
de la présente étude. 

 Identification des indicateurs de performance 

Lorsqu’un utilisateur navigue sur le site ServiceOntario, certaines informations sont colligées dans 
le système informatique du gouvernement (voir point 11.2). Elles sont utiles à ServiceOntario pour 
mesurer la performance des différents services. En août 2005, 66 000 utilisateurs ont visité le site 
Internet607. Les services qui se rajoutent graduellement au portail sont intégrés selon le volume et 
le taux d’utilisation des services. De plus, chaque ministère a ses propres indicateurs de 
performance qui sont définis dans le contrat. ServiceOntario évalue sa performance à partir des 
indicateurs de performance des différents M/O. 

11.3 Procédure de reddition de comptes 

Voir la section 9.2 : Contenu des ententes. 

12 SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE, DES EMPLOYÉS ET DES PARTENAIRES 

12.1 Satisfaction de la clientèle et des employés 

La satisfaction des employés n’est pas mesurée. Par contre, ServiceOntario s’est doté d’outils 
pour mesurer la satisfaction de la clientèle. Les centres ServiceOntario disposent, à leurs 

                                                           
605  Barton, Jennifer et Kevin Neil (2006). « Fonctionnement de ServiceOntario », interview réalisée au Government 

Service Centre d’Ottawa par Céline Auger et Valérie Grenier, 26 mai. 
606  Ibid. 
607  C.I.P.A., ServiceOntario, http://www.cipa.com/award_winners_05/ServiceOntario.html 
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comptoirs, de feuilles pour recueillir les commentaires des citoyens. Par exemple, le CSG 
d’Ottawa a élaboré une feuille de commentaires qui concerne les trois niveaux des services 
interjuridictionnels. 

La première question concerne le type de service que le citoyen désirait obtenir. Le reste des 
questions se répondent en cochant : Totalement en désaccord, En désaccord, Indifférent, 
D’accord, Totalement d’accord et Sans objet. En ce qui concerne le centre d’appel, il n’est pas 
possible pour l’instant de mesurer la satisfaction de la clientèle. 

 Suivi de la satisfaction de la clientèle 

Pour la mise en œuvre du guichet unique ainsi que pour l’identification des attentes des usagers 
à utiliser un guichet unique, ServiceOntario s’est basé principalement sur les résultats des 
recherches de l’Institut des services axés sur les citoyens. 

La mission de l’Institut des services axés sur les citoyens est de promouvoir de hauts niveaux de 
satisfaction des citoyens à l'égard des services offerts par le secteur public. Afin de remplir sa 
mission, l'institut réalise des études pour cerner les besoins et les attentes des citoyens en 
matière de services et aide le secteur public à appliquer des solutions novatrices pour offrir des 
services de qualité quel que soit le mode de prestations retenu608. Les citoyens d’abord 4 est une 
recherche qui a été réalisée à partir d’un échantillon représentatif de 6 994 Canadiens dans 
toutes les provinces et territoires. Quatrième d’une série d’études biennales, Les citoyens d’abord 
4 s’inscrit dans le programme de recherche sur les services centrés sur les citoyens. Les résultats 
de cette recherche seront utilisés par le gouvernement de l’Ontario pour609 : 

▪ aider à la planification des services et des pratiques axées sur l’usager tels que les 
services en ligne de ServiceOntario; les initiatives concernant la confidentialité et la 
sécurité des données; les initiatives individuelles des M/O; 

▪ mettre sur pied des priorités pour des initiatives multijuridictionnelle; 
▪ modifier les tendances identifiées par les recherches précédentes de Les citoyens d’abord 

effectuées entre 1988 et 2005. Cela permet de cerner les enjeux pour l’ensemble de 
ServiceOntario et de structurer les études ainsi que les recherches futures spécifiques à 
l’Ontario. 

12.2 Satisfaction des M/O partenaires 

La satisfaction des partenaires n’est pas mesurée. Par contre, les M/O qui ne sont pas satisfaits 
de ServiceOntario peuvent apporter des changements lors de la renégociation de leur contrat qui 
a lieu, au minimum, sur une base annuelle. 

13 FORCES ET FAIBLESSES 

13.1 Forces 

Les principales forces de ServiceOntario sont : 
                                                           
608  ISAC. L’institut des services axes sur les citoyens, http://www.iccs-isac.org 
609  Modernization Division, MSG. Citizens First 4 Survey Results: A View from Ontario, Document obtenu lors de la 

visite au CSG d’Ottawa. 
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 Intégration horizontale et verticale 

▪ Intégration des différents paliers gouvernementaux (municipal, provincial et fédéral) dans 
des centres de services gouvernementaux et des centres ServiceOntario; 

▪ Emphase mise sur les services offerts, et non sur le ministère chargé du service (aucune 
identification visuelle autre que le niveau gouvernemental). 

 Adaptation des services aux besoins de l’usager 

▪ Prestation d’un service bilingue français/anglais; 
▪ Accessibilité à tous les citoyens, peu importe leur situation géographique (tous les citoyens 

peuvent se déplacer à un CSG, situé au maximum à 75 kilomètres de sa résidence); 
▪ Accessibilité aux citoyens présentant des déficiences physiques; 
▪ Confidentialité des transactions assurée; 
▪ Augmentation de l’autonomie des usagers qui peuvent effectuer eux-mêmes des 

transactions électroniques, avec la possibilité d’obtenir de l’assistance d’un agent 
d’information ou encore une assistance téléphonique au besoin. 

 Diminution des coûts des M/O qui intègrent ServiceOntario 

L’intégration des services gouvernementaux dans le guichet unique ServiceOntario a permis aux 
M/O de diminuer les coûts liés à la prestation de services.  

De plus, une étude réalisée par le Centre canadien de gestion a identifié les facteurs 
déterminants dans la réussite du projet des bornes interactives de ServiceOntario610 : 

▪ Garder présent à l’esprit que les guichets doivent produire des recettes : Certains 
gouvernements ont échoué en utilisant des bornes interactives dans le seul but d’offrir de 
l’information au public. En effet, cette stratégie ne permet pas de produire les recettes 
nécessaires pour compenser les coûts de développement et d’infrastructure, ce qui fait du 
terminal un moyen très coûteux de communiquer des renseignements. De surcroît, ce 
moyen d’offrir des services d’information incite les adeptes du balayage, qui ne recherchent 
pas un service particulier, à se servir du terminal, ce qui ajoute encore au coût du système. 
Si l’objectif unique est d’offrir de l’information, alors mieux vaut s’en remettre à Internet, qui 
présente dans ce domaine des possibilités bien supérieures à celles des bornes 
interactives; 

▪ Offrir un réel avantage au client : Pour pouvoir s’imposer, un projet tel que celui des bornes 
interactives de ServiceOntario doit permettre d’améliorer la qualité des services offerts aux 
citoyens, objectif qui n’aurait certainement pu être atteint si l’on avait uniquement remplacé 
les bureaux gouvernementaux existants par des guichets. Le projet ServiceOntario 
présente une commodité d’utilisation supérieure pour les clients qui peuvent maintenant 
obtenir des services auprès d’un plus grand nombre de points d’accès, après les heures de 
travail normales. En conséquence, le niveau de satisfaction des clients vis-à-vis des 
services au guichet s’élève à 95 %; 

                                                           
610  Centre canadien de gestion, Pratiques exemplaires d’un service axé sur les citoyens, http://www.monecole-

myschool.gc.ca/Research/publications/pdfs/goodpr_f.pdf 
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▪ Posséder un solide dossier commercial : L’équipe chargée du projet ServiceOntario n’a pas 
ménagé ses efforts pour élaborer un dossier commercial solide pour les services du 
guichet. Elle a mis en œuvre une phase pilote extensive de validation du projet afin de 
démontrer que les bornes interactives permettaient effectivement d’améliorer la qualité des 
services et que le public était conscient des avantages du concept. Ces preuves solides ont 
grandement favorisé l’obtention de l’accord nécessaire à la mise en œuvre du projet 
officiel; 

▪ Rapidité de la mise en œuvre : Une fois le contrat signé, IBM a disposé de neuf mois pour 
concevoir et installer les bornes interactives ainsi que l’ensemble du réseau. Grâce à son 
expertise, IBM a réussi à atteindre l’objectif fixé dans les délais définis. Cette rapidité 
d’exécution a également permis de réaliser le projet dans le cadre du programme établi par 
le gouvernement; 

▪ Le soutien des niveaux politiques supérieurs et de l’administration : Le soutien des 
représentants de l’administration et des niveaux politiques supérieurs était essentiel à la 
réussite du projet, notamment du fait qu’il a permis au projet de rester sur la liste des 
priorités du gouvernement. 

En 2005, ServiceOntario a remporté la médaille d’argent du Canadian Information Productivity 
Awards dans la catégorie « service à la clientèle à but non lucratif611 ». 

13.2 Faiblesses 

Au cours de la mise en œuvre des bornes interactives de ServiceOntario, les problèmes suivants 
sont apparus : 

 Faiblesse sur le plan de la mise en marché 

▪ Les caractéristiques du réseau de bornes interactives ServiceOntario sont similaires à 
celles d’un projet de vente au détail. En ce sens, sa réussite dépend entièrement du 
nombre de clients qui s’en servent. C’est pourquoi il est essentiel de positionner cette 
innovation de façon à informer et à sensibiliser les usagers. Les employés du MTO 
reconnaissent qu’une meilleure mise en marché du projet aurait été nécessaire afin de 
susciter la curiosité des citoyens et de les inciter à se servir du système; 

 Lacunes relatives à l’anticipation de certains besoins 

▪  Les parties ont favorisé la souplesse de certains aspects de l’arrangement contractuel de 
façon à pouvoir répondre à des besoins qui pourraient apparaître par la suite. Par exemple, 
l’accord permet, grâce à une procédure clairement définie, d’ajouter des services à la plate-
forme du guichet, de façon à ce que l’utilisation du système soit bénéfique pour les deux 
parties. Cependant, tous les aspects de l’accord ne permettent pas une telle marge de 
manœuvre du fait que les parties n’avaient pas jugé nécessaire de se montrer plus flexibles 
au moment des négociations. Il serait compliqué, par exemple, de renégocier des volets 
tels que la commercialisation, étant donné que les conditions de l’accord sont déjà fixées 
dans ce domaine. Il est toutefois important que les planificateurs d’un projet se réservent 
une certaine marge de manœuvre en vue de satisfaire des besoins qui pourraient surgir 
par la suite; 

                                                           
611  C.I.P.A., ServiceOntario, http://www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
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 Les anciens systèmes informatiques du gouvernement 

▪ La majorité des ministères utilisent encore les anciens systèmes informatiques qui sont très 
complexes. C’est pourquoi les systèmes équipés de technologies nouvelles doivent pouvoir 
s’adapter à une technologie moins évoluée. Les bornes interactives de ServiceOntario ont 
donc été conçues de façon à éviter toute modification importante des systèmes exploités 
par les ministères; 

 Réticences de certains ministères à l’égard de la plate-forme ServiceOntario 

▪ Certains ministères du gouvernement de l’Ontario refusent d’offrir leurs services 
transactionnels sur la plate-forme des bornes interactives en raison des frais initiaux 
nécessaires à la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre du système. En outre, 
certains ministères ne savent pas vraiment quelle place réserver aux services des bornes 
interactives dans leur propre stratégie de prestation de services. 

En ce qui concerne les faiblesses de ServiceOntario en général, nous avons posé des questions 
à M. Cantafio, manager acting de la division politique et planification stratégique du MSG ainsi 
qu’à son collègue, M. Kziesopolski, senior consultant. Tous les deux ont répondu qu’aucune 
étape n’a été moins bien réussie qu’une autre et qu’il n’y avait pas de faiblesse particulière lors de 
l’implantation de ServiceOntario. 

13.3 Constats généraux 

Le modèle développé par ServiceOntario est novateur à plusieurs égards. Il est le premier guichet 
unique au Canada à intégrer les trois paliers de gouvernement. Il offre un service bilingue à tous 
les citoyens et il est accessible par plusieurs modes de prestation de services. 

Le CSG d’Ottawa est remarquable pour son utilisation des technologies de l’information. Les 
écrans plasma disposés à l’intérieur du centre fourniront aux citoyens de nombreuses 
informations sur les services offerts, les nouveautés de ServiceOntario, la durée des files 
d’attente, etc. Le système de gestion des files d’attente (Queeing system) fournira également de 
nombreuses données aux gestionnaires qui pourront ainsi mieux allouer les ressources en 
fonction des services les plus demandés par les citoyens. Dépendamment des résultats de ce 
projet au CSG d’Ottawa, ce système de file d’attente pourra être étendu à l’ensemble des centres 
ServiceOntario. 

Pour son application exceptionnelle des technologies de l’information au service des besoins des 
entreprises et des citoyens et pour l’ensemble des participants au projet, ServiceOntario a reçu 
une distinction d’excellence du 2005 Canadian Information Productivity awards, dans la catégorie 
« service à la clientèle sans but lucratif612 ». 

 De son expérience, ServiceOntario a tiré plusieurs leçons613 

▪ Il importe d'avancer par petits pas; 
▪ La collaboration et la confiance entre les partenaires sont essentielles; 

                                                           
612  C.I.P.A., ServiceOntario, www.cipa.com/award_winners/winners_05/ServiceOntario.html 
613  e-Veille, Des services plus près du citoyen, http://www.services.gouv.qc.ca/fr/connaissances/e-

veille/2006/janvier.asp 
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▪ L'harmonisation du vocabulaire des différentes entités gouvernementales s'avère tout un 
défi, mais elle est nécessaire à une collaboration efficace; 

▪ Les technologies de l'information doivent répondre aux besoins des entreprises; 
▪ Les plus gros défis se présentent dans la réorganisation du travail et dans la transformation 

organisationnelle. 
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ANNEXE I : FIGURES 

FIGURE 1 : UNE BORNE INTERRACTIVE 

 

Source : Guichets ServiceOntario 

http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/index.html  (31 mai 2006) 

FIGURE 2 : LE QUEUEING SYSTEM À L’HÔTEL DE VILLE D’OTTAWA 

 

 

http://www.mto.gov.on.ca/french/kiosk/index.html  (31�
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FIGURE 3 : UN POSTE INFORMATIQUE DU CSG D’OTTAWA 

 

FIGURE 4 : AFFICHE DES LOGOS DES TROIS PALIERS DE 
GOUVERNEMENT DU CSG D’OTTAWA 
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FIGURE 5 : LE PANNEAU INDICATEUR À L’ENTRÉE DU 
GOVERNMENT SERVICE CENTRE D’OTTAWA 
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ROYAUME-UNI - DIRECTGOV 

1 HISTORIQUE 

Avant 1994, la mise en place des installations informatiques au sein de l’État britannique relevait 
de la Central Computing and Telecommunications Agency. Elle faisait partie de l’Office of Public 
Service, mais avait peu d’influence politique et ses travaux préparatoires relatifs au 
développement de l’inforoute gouvernementale restaient lettre morte614. 

Cette situation fut amenée à changer avec l’arrivée du vice-premier ministre, Michael Heseltine, 
qui décida de mettre en place au sein du Cabinet Office un petit service central consacré aux 
technologies de l’information, le Central IT UNIT (CITU). 

C’est en 1996, dans le livre vert intitulé Government Direct, que les bases de la stratégie de 
développement des technologies de l’information sont dévoilées. Par cette stratégie, le CITU 
souhaitait mettre l’expertise du secteur privé en matière d’informatique au service de l’État, afin 
de mettre en ligne les services gouvernementaux. Les principes contenus dans ce livre vert sont 
adoptés après une consultation publique par le gouvernement conservateur en 1997 et des 
projets pilotes sont mis en place. Le CITU est remplacé par l’Office of the e-Envoy (OeE) et son 
portail Internet est nommé United Kingdom online (UK online). Il constitue un moteur de 
recherche qui redirige les clients vers les sites des ministères et/ou organismes (M/O) appropriés. 

En 2001, l’amélioration et la modernisation de la prestation des services publics deviennent une 
thématique centrale du gouvernement Blair. Ce dernier désire augmenter l’offre des services 
publics en ligne afin de rendre le gouvernement plus flexible et de permettre, par ce fait même, la 
réalisation d‘économies durables en réunissant les services en ligne autour des besoins des 
clients. 

En 2004, des études conduites par le gouvernement britannique révèlent que la grande majorité 
des personnes qui visitent les sites Internet du gouvernement ne font que consulter l’information 
qui s’y trouve plutôt que d’y effectuer des transactions. En vue de remédier à cette situation, le 
gouvernement apporte quelques modifications à la structure des organismes responsables du 
gouvernement en ligne et de la prestation des services aux citoyens : 

▪ l’OeE cède sa place à l’e-Government Unit. Son directeur (Head of e-Government) devient 
le principal responsable du gouvernement en ligne et entre en fonction en septembre 2004; 

▪ le portail UK online, sous l’e-Government Unit, est remplacé par Directgov615 qui offre 
directement de l’information et des services aux citoyens616; 

▪ le 17 janvier 2006, le programme Local Directgov est lancé. L’objectif de ce programme est 
de lier les collectivités locales à Directgov pour améliorer leur prestation de services en 
ligne; 

                                                           
614  L’Observatoire de l’administration publique, Approche utilisée pour le développement du gouvernement en ligne 

dans quelques administrations, p. 339-349. 
615  On retrouve ce site Internet à l’adresse suivante : http://www.direct.gov.uk/Homepage/fs/en  
616  L’Observatoire de l’administration publique, Approche utilisée pour le développement du gouvernement en ligne 

dans quelques administrations, p. 339-349. 
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▪ le 1er avril 2006, la responsabilité de Directgov est transférée au Central Office of 
Information (COI) qui relève du Cabinet Office. 

Les principales dates du processus de mise en place du guichet unique Directgov sont 
présentées dans l’encadré qui suit : 

TABLEAU 20 : PRINCIPALES DATES DU PROCESSUS DE MISE EN 
PLACE DU GUICHET UNIQUE DIRECTGOV 

Date Événement 

1994 Mise en place d’un service central consacré aux technologies de l’information 
(CITU). 

1996 
Publication du livre vert intitulé Government Direct. 
CITU est remplacé par l’OeE, dont le portail Internet est un moteur de 
recherche nommé UK online. 

Avril 2004 Mise en place de Directgov. 

Mai 2004 Directgov remplace définitivement UK online. 

Juin à septembre 2004 L’OeE devient l’e-Government Unit. 

Septembre 2004 Le directeur de l’e-Governement Unit (Head of e-Governement Unit) entre en 
fonction. 

Novembre 2005 Publication de la stratégie de transformation du gouvernement 
(Transformational government strategy). 

Janvier 2006 Lancement de Local Directgov. 

1er avril 2006 Directgov est transféré de l’e-Governement Unit au COI. 

2 POINTS SAILLANTS 

Dans l’encadré qui suit sont présentées les principales caractéristiques du guichet unique 
Directgov du point de vue des raisons de sa mise en place, de sa structure organisationnelle, du 
type de services et de clientèle, de la gestion des ressources humaines, matérielles, 
informationnelles et financières, de la gestion de performance, des stratégies de promotion, etc. 

Cet encadré constitue donc une synthèse de l’étude sur Directgov, étant donné que les éléments 
qui y sont succinctement présentés font l’objet d’un développement dans le corps du rapport. 
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TABLEAU 21 : SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE SUR DIRECTGOV 

Points saillants 

Origine du  
guichet unique 

Les services initialement offerts par le gouvernement étaient présentés sur le portail 
UK online. Il s’agissait uniquement d’un moteur de recherche qui dirigeait les clients 
vers les sites gouvernementaux appropriés. Ce site fut remplacé afin de centraliser 
les services et l’information des différents ministères vers un portail unique. En mai 
2004, Directgov est alors devenu le site gouvernemental de référence. UK online avait 
également un site pour les entreprises appelé UK online for Business que l’on 
retrouve aujourd’hui sous la fenêtre Business Link dans Directgov. 

Durée réelle 
d’implantation 

Il était initialement prévu que l’intégration complète des services à l’intérieur de  
Directgov se fasse au cours de la première année. 
Les M/O estimaient que 96 % des services seraient accessibles électroniquement à la 
fin de 2005, ce qui correspondait aux délais fixés au départ617. 

Mode de  
prestation  
des services 

Mode de prestation des services : multimode618 
▪ principalement par Internet; 
▪ par télévision numérique (câble, satellite, télévision numérique terrestre et lignes 

d’abonnés numériques619). Présentement, des ententes ont été réalisées avec les 
canaux de communication suivants : Sky, National Transcommunications Limited 
(NTL) et Telewest digital TV; 

▪ par téléphones cellulaires : O2; 
▪ par terminaux libre-service (kiosks). 
Directgov n’a pas mis en place de centres de services. 

Type  
de clientèles  
desservies 

▪ Citoyens; 
▪ Entreprises : Directgov ne dessert pas directement les entreprises. Les services 

pour ces derniers sont offerts à partir d’un hyperlien situé sur la page principale du 
portail de Directgov; 

▪ M/O; 
▪ Collectivités locales. 

Type de  
guichet unique 

Directgov est un guichet unique intégré de type informationnel, interactionnel et 
transactionnel. 
Pour ce qui est des services transactionnels, Directgov ne fait que rediriger les 
citoyens à la page exacte du site du M/O pour effectuer la transaction en question.  
Directgov n’aspire pas à intégrer les services transactionnels à son portail. Directgov 
est, en quelque sorte, un moteur de recherche comparable à Google, mais beaucoup 
plus précis620. 

                                                           
617  Cabinet Office, Departmental Report 2005, p 14, 

http://www.cabinetoffice.gov.uk/publications/reports/annualreport/co_report2005.pdf.  
618  Directgov est principalement un guichet unique de type informationnel, toutefois il redirige les utilisateurs vers les 

sites Internet appropriés pour réaliser des transactions. Pour plus de détails sur les modes de services en fonction 
des modes de prestation, voir la section 6 « Prestation de services ». 

619  Cabinet Office, Office of the e-Envoy. Digital television A Policy Framework for Accessing e-Government Services, 
p. 2, http://www.govtalk.gov.uk/documents/digital_tv.pdf. 

620  M. Jackson (20 avril 2006). Communications et Marketing de Local Directgov pour la firme privée ICE limited, 
[conversation téléphonique avec Céline Auger]. 
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Points saillants 

Nombre 
d’employés 

Nombre d’employés ayant participé à la mise en œuvre du portail Directgov : 39 
employés621. Nombre d’employés dans le guichet unique : actuellement 25 employés 
travaillent pour Directgov, mais le nombre exact d’employés dans les différents 
M/O622 qui travaillent en lien avec Directgov n’est pas connu623. 

Installations624 

▪ Nombre de bureaux : le nombre de bureaux administratifs n’est pas connu. 
Toutefois, en considérant le nombre peu élevé d’employés qui travaillent 
exclusivement pour Directgov, il est possible de déduire qu’un seul bureau 
administratif est nécessaire; 

▪ Nombre de points de services : Directgov n’a pas de points de services. Il s’agit 
d’un portail offrant des services informationnels, interactionnels et transactionnels. 
Toutefois, il existe 6 000 centres UK online, répartis sur le territoire du Royaume-
Uni, qui fournissent un accès gratuit à Internet, facilitant ainsi l’accès à Directgov. 
Ces centres offrent également une assistance aux personnes qui ne savent ou ne 
peuvent pas utiliser Internet625; 

▪ Nombre de guichets (postes informatiques) : chaque centre UK online possède des 
postes informatiques à la disposition des citoyens; 

▪ Nombre de points d’accès (kiosks) : il y a plus de 3 000 terminaux libre-service 
interactifs au Royaume-Uni situés dans des librairies, des pubs, des boîtes de nuit, 
des bureaux de poste, des hôpitaux et des centres sportifs626. 

Organismes  
responsables  

L’organisme responsable de Directgov est le Cabinet Office par l’entremise du COI. 
Le COI a succédé, le 1er avril 2006, à la e-government Unit qui avait la responsabilité 
de s’assurer que l’ensemble des services gouvernementaux soit accessible en ligne 
au plus tard à la fin de l’année 2005 et que les services clés atteignent un niveau 
d’utilisation élevé.  

Mode de  
financement de  
Directgov 

▪ Au démarrage, Directgov a bénéficié du budget opérationnel de UK online, qui 
s’élevait à 4,4 M£ (en 2003-2004). Directgov dispose en 2005-2006 d’un budget de 
4,7 M£627. Directgov est financé principalement par les M/O. 

▪ La distribution des coûts de Directgov se fait en fonction de trois types de coûts : 
- coûts des principaux services : partagés entre Directgov et les M/O; 
- coûts additionnels partagés : partagés entre les M/O et Directgov; 
- coûts additionnels qui impliquent un seul M/O : assumés uniquement par ce M/O. 

▪ Directgov a signé des ententes avec les compagnies privées de télévision 
numérique628. Les partenariats entre Directgov et les réseaux télévisuels sont 
réalisés par contrats et tous les coûts du service sont assumés par le 
gouvernement.  

                                                           
621  Tim Worstall, Directgov Wikablog, http://timworstall.typepad.com/timworstall/2005/01/directgov.html 
622  Les M/O au Royaume-Uni sont l’équivalent des ministères au Québec. 
623  Steve Wood (28 mars 2006). Ressources humaines de Directgov, [conversation téléphonique avec Céline Auger et 

Valérie Grenier]. 
624  Les termes utilisés dans cette recherche, soit point de services, point d’accès, guichet et bureau, sont conformes 

aux définitions de Service Québec. 
625  Directgov Intranet, FAQs UK online. Les centres Uk online ont été mis en place au même moment que le moteur 

de recherche sur Internet Uk online. Puisque ces centres ont connu une forte fréquentation, le nom a été conservé, 
en dépit du fait que le portail du même nom a été remplacé par Directgov.  

626  Netimperative, Digital kiosks to promote local services, 
http://www.netimperative.com/2005/04/06/Digital_kiosks/view 

627  They work for you, Education and Skills, http://www.theyworkforyou.com/wrans/?id=2006-01-
09c.38687.h&s=directgov 

628  eGovernment News, UK’s Directgov portal wins public approval and becomes multi-channel, 
http://europa.eu.int/idabc/en/document/2494/345 
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Points saillants 
Mode de  
financement de  
Directgov  
(suite) 

▪ Les coûts d’exploitation de la téléphonie cellulaire sont partagés entre la 
compagnie et le gouvernement pour la période de mise à l’essai de projets pilotes. 
Toutefois, ils seront entièrement assumés par le gouvernement britannique lorsque 
le système d’exploitation sera implanté de façon définitive629. 

Procédure  
d’ententes de  
service 

Directgov et les M/O clients signent des ententes qui précisent notamment le volume 
et le contenu des services offerts par Directgov. Ces services sont organisés en 
franchises, c’est-à-dire un regroupement sous un même thème des services relevant 
de différents M/O. 
Directgov signe également des ententes de service avec des compagnies privées.  

Gestion de  
l’expansion de  
l’offre de 
services 

À partir du lancement de Directgov en avril 2004 jusqu’au mois de mai 2005, les 
modifications aux franchises et l’ajout de nouveaux services se faisaient par trimestre. 
Désormais, les franchises sont modifiées une fois par mois, ce qui permet une plus 
grande flexibilité dans l’ajout de services. 
Tous les services offerts par les M/O du Royaume-Uni n’ont pas été intégrés à 
Directgov. Toutefois, depuis la publication de la Stratégie de transformation du 
gouvernement (Transformational Governement Strategy), tous les M/O sont fortement 
incités à participer à Directgov, en s’assurant que leurs services sont accessibles à 
partir d’un hyperlien dans l’une des franchises du portail. 

Gestion de la 
transition :  
Stratégies pour 
surmonter la  
résistance au 
changement 

Les sites UK online et Directgov ont été en fonction simultanément pendant un mois. 
Durant cette période, les M/O ont coordonné leurs efforts pour offrir aux clients une 
transition « en douceur ». 
De plus, les M/O ont envoyé des communiqués de presse aux médias pour faire 
connaître l’implantation de Directgov. Des hyperliens vers Directgov ont également 
été mis en place sur les portails Internet de la BBC et de MSN, des sites 
généralement très fréquentés. 
Des activités de sollicitation ont été également réalisées sur une base individuelle 
auprès des cadres supérieurs des M/O et des Permanent Secretaries. 

Gestion du  
changement :  
Services de  
formation et de 
soutien 

25 personnes travaillent exclusivement pour Directgov. Les M/O qui offrent des 
services en franchise assignent des employés aux dossiers relevant de Directgov, 
mais il n’y a aucune information accessible sur les services de formation et de soutien 
à ces employés. 

Stratégies de 
promotion  
de Directgov 

Du 6 mars au 2 avril 2006, le Cabinet Office a lancé une campagne de publicité de six 
semaines dans le but de faire connaître Directgov et d’augmenter son taux 
d’utilisation de 10 à 15 %. 
De plus, le 8 mai 2006, le gouvernement a lancé la campagne publicitaire de quatre 
semaines dans le but de faire connaître les nouveaux services locaux accessibles sur 
le portail de Directgov sous la fenêtre Connect to your Council et d’augmenter la 
fréquentation des sites des collectivités locales (local authorities630). 

                                                           
629  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca  
630  Directgov, Campaign encourages take-up of 24/7 online council services, 

http://www.direct.gov.uk/Nl1/Newsroom/NewsroomArticles/fs/en?CONTENT_ID=10036721&chk=EQjmDn  
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Points saillants 

Gestion  
de la  
performance 

Les indicateurs de performance font partie de la stratégie générale des technologies 
de l’information du Royaume-Uni et sont présentés dans le rapport de performance du 
Cabinet Office. Ces indicateurs sont définis notamment en fonction des points de 
référence (benchmarks) suivants :  
▪ le taux général d’utilisation des services gouvernementaux (informationnels, 

interactionnels et transactionnels) accessibles par les nouvelles technologies de 
l’information : mesuré par des sondages menés auprès des individus et des 
compagnies par l’Office national des statistiques; 

▪ le taux général d’utilisation des services non gouvernementaux accessibles par les 
nouvelles technologies de l’information : mesuré par des sondages menés auprès 
des individus et des compagnies par l’Office national des statistiques; 

▪ la comparaison avec certains services du secteur privé : des services d’étalonnage 
comme ceux offerts par Hitwise (www.hitwise.co.uk) procurent des données utiles 
sur l’utilisation des sites Internet pour comparer des services similaires dans le 
privé et dans le public. 

Procédure de 
reddition  
de comptes 

Directgov fournit aux M/O des rapports sur l’afflux des consultations des différentes 
franchises par les utilisateurs, mais ces rapports ne constituent pas une procédure de 
reddition de comptes. Aucun rapport annuel n’est publié par Directgov. Toutefois, 
Directgov dépend du COI, dont le directeur général présente un rapport annuel au 
Cabinet Office, qui lui est responsable devant le Parlement631. 

Satisfaction  
de la clientèle 

Une étude du gouvernement britannique a été faite avant l’instauration du guichet 
unique auprès de groupes cibles et des interviews ont été effectuées auprès du public 
afin de déterminer le nom du guichet (Directgov) ainsi que le contenu et la 
présentation de l’information sur le portail. 
Une icône sera installée sur le site de Directgov, invitant les utilisateurs à exprimer 
leur satisfaction et la facilité à trouver l’information recherchée.  

Points forts de 
Directgov 

▪ L’utilisation de plusieurs modes de prestation des services;  
▪ L’intégration des autorités locales à l’intérieur du portail Directgov, ainsi que sur le 

poste de télévision numérique Directgov, qui leur offre une meilleure visibilité; 
▪ La volonté politique de moderniser les services gouvernementaux; 
▪ L’amélioration de la prestation des services gouvernementaux, par la création d’un 

portail centré sur les besoins des utilisateurs; 
▪ L’amélioration et l’uniformisation des services gouvernementaux offerts sur 

Internet; 
▪ Une diminution des coûts d’opération; 
▪ Une interface unique entre le gouvernement et les citoyens qui améliore la 

constance des communications, l’efficacité des services de messagerie et la 
diffusion de standards gouvernementaux (ce qui inclut un meilleur usage de la 
publicité gouvernementale); 

▪ Un développement de nouvelles expertises et d’habiletés qui permettent aux M/O 
d’agir globalement plus rapidement et plus efficacement; 

▪ Une plus grande facilité à naviguer sur les sites Internet gouvernementaux et à 
trouver l’information recherchée; 

▪ Une diminution du temps d’attente pour obtenir des services gouvernementaux; 
▪ Une satisfaction générale plus élevée à l’égard du gouvernement.  

                                                           
631  Keith Roberts (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca  
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Points saillants 

Points faibles 
de  
Directgov 

▪ L’absence de comptoirs de type « guichet unique » où les citoyens peuvent obtenir 
un service personnalisé avec un intervenant du gouvernement; 

▪ L’impossibilité de communiquer avec un intervenant du gouvernement à partir du 
site Internet de Directgov (le service offert ne fait que rediriger l’utilisateur vers un 
M/O en mesure de lui répondre); 

▪ L’intégration inachevée des formulaires à Directgov (plusieurs de ces formulaires 
doivent être imprimés et retournés par la poste, plutôt que d’être remplis en ligne); 

▪ Le coût élevé de la mise en œuvre du portail Internet; 
▪ La difficulté de certains utilisateurs à associer le logo de Directgov avec le 

gouvernement du Royaume-Uni. 

3 CONTEXTE DE MISE EN PLACE DU GUICHET UNIQUE 

3.1 Raisons inhérentes à la mise en place du guichet unique 

▪ Le principal obstacle à l’augmentation de l’utilisation des services électroniques était lié à la 
multiplicité des sites gouvernementaux, qui complexifiait la recherche d’information et de 
services pour les usagers. En 2004, le secteur public comptait plus de 3 500 sites Internet. 

▪ La grande majorité des personnes qui visite les sites Internet du gouvernement ne faisait 
que consulter l’information qui s’y trouvait, plutôt que d’y effectuer des transactions. En 
septembre 2003, l’Office of National Statistics a relevé que seulement 8 % des usagers 
d’Internet effectuaient des transactions en ligne avec les M/O632. 

▪ Pour que l’implantation du guichet unique soit rentable, il fallait s’assurer que les 
utilisateurs pouvaient consulter le portail en vue de faire différentes transactions sur 
Internet. Il importait donc de modifier la structure de UK online (qui n’était qu’un moteur de 
recherche) de façon à ce que Directgov redirige adéquatement les citoyens sur les portails 
des M/O pour y effectuer des transactions et ainsi augmenter le nombre de transactions 
réalisées en ligne. 

3.2 Objectifs de la mise en place du guichet unique 

Les objectifs de Directgov sont, notamment : 

▪ la diminution du temps d’attente pour les citoyens dans l’obtention de services 
gouvernementaux; 

▪ la garantie du respect des normes gouvernementales en matière d’accessibilité et de 
coûts633; 

▪ l’amélioration de la prestation des services gouvernementaux par un portail unique centré 
sur les besoins des utilisateurs. Ainsi, le citoyen n’aurait plus à comprendre les structures 
gouvernementales pour accéder à des services et effectuer des transactions en ligne; 

▪ la réalisation d’économies durables et la modernisation de l’image du gouvernement; 
▪ l’offre en ligne de tous les services gouvernementaux à la fin de l’année 2005634. 

                                                           
632  Directgov Intranet, Directgov Briefing Paper. 
633  L’Observatoire de l’administration publique, Approche utilisée pour le développement du gouvernement en ligne 

dans quelques administrations, p. 339-349. 
634  Directgov Intranet, Directgov Briefing Paper. 
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3.3 Enjeux du projet initial 

▪ Les technologies de l’information ont changé les relations entre les clients et les entreprises 
en augmentant la demande et les possibilités d’interactions. Le gouvernement doit s’ajuster 
à cette demande en transformant la culture du système étatique en ce qui concerne la 
prestation des services. Les services doivent se centrer davantage sur les besoins des 
clients. 

▪ Les M/O de cultures différentes doivent être amenés à travailler en collaboration selon des 
modèles horizontaux, flexibles et axés sur le partenariat. À cet effet, créer des franchises, 
c’est-à-dire des regroupements sous un même thème des services relevant de différents 
M/O, est un tournant majeur dans l’approche ministérielle. 

▪ Pour bénéficier du plein potentiel que représentent les technologies de l’information, il faut 
que les services en ligne soient en mesure d’être compétitifs avec les services qui ne sont 
pas en ligne. 

▪ Les services du gouvernement du Royaume-Uni n’ont pas été mis en ligne aussi 
rapidement que d’autres pays comparables. Le gouvernement a dû s’ajuster en 
investissant dans les technologies de l’information pour faire partie des chefs de file en ce 
qui concerne les services offerts aux citoyens635. 

3.4 Risques, impacts et conditions de mise en place du guichet unique 

Le gouvernement britannique estime que l’utilisation des technologies de l’information lui 
permettra de réaliser des économies durables et que les avantages liés à l’administration 
électronique se réaliseront uniquement dans la mesure où une masse critique de clients utilisera 
les services qui sont mis en ligne636. Le gouvernement est conscient que l’utilisation des services 
électroniques dépend de plusieurs facteurs tels que : 

▪ le degré de maturité du service : un service qui est accessible en ligne depuis moins d’une 
année risque d’avoir moins d’utilisateurs qu’un service qui fonctionne depuis au moins trois 
ans; 

▪ la clientèle ciblée : un service électronique qui rejoint un public technophile obtiendra une 
utilisation élevée plus rapidement; 

▪ le degré de sophistication du service : les services informationnels sont généralement 
moins complexes et plus faciles à utiliser que les services transactionnels. Par conséquent, 
les premiers auront une utilisation plus rapide et plus fréquente; 

▪ la sensibilisation (ou notoriété) du service : un service qui a été lancé à l’aide d’une solide 
campagne de publicité atteindra un taux d’utilisation plus élevé qu’un autre service 
équivalent n’ayant pas fait l’objet d’une publicité637. 

De plus, les risques de la mise en place d’un guichet unique sont les suivants : 

▪ il est possible que les M/O ne soient pas en mesure de s’organiser efficacement pour offrir 
conjointement un service sous la forme des franchises. En 2002, la e-government Unit a 

                                                           
635  Directgov Intranet, Directgov Briefing Paper. 
636  L’Observatoire de l’administration publique, Approche utilisée pour le développement du gouvernement en ligne 

dans quelques administrations, p. 340. 
637  Cabinet Office, Automn Performance Report 2005, p. 29,  

http://www.official-documents.co.uk/document/cm67/6725/6725.pdf  
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donc instauré le e-government Delivery Programme afin de coordonner les services offerts 
par différents M/O et de mener à terme les objectifs du Cabinet Office638. Depuis le 1er avril 
2006, la coordination de l’offre de services entre les M/O est réalisée par le COI; 

▪ certains services ont été spécifiquement exclus de Directgov parce que des risques liés à 
la sécurité de ces services en ligne ont été décelés durant l’étape de la conception de la 
franchise. Les franchises « Justice » et « Véhicule » ont été affectées par ces mesures de 
sécurité639; 

▪ les principaux services qui touchent directement la vie des gens ont été conçus par étapes, 
à partir de projets pilotes qui ont été mis en place pour quelques régions seulement du 
Royaume-Uni avant d’être étendus à l’ensemble du pays. Cette approche par projet a été 
mise en place afin de réduire les risques liés à l’utilisation de services électroniques (coûts 
et sécurité). Les franchises « Santé et bien-être» et « Maison et communauté » ont été mis 
au point à partir de cette approche640. 

4 ORGANISMES RESPONSABLES 

L’organisme responsable de Directgov est le Cabinet Office par l’entremise du COI641. Le COI a 
succédé, le 1er avril 2006, à l’e-government Unit qui avait la responsabilité de s’assurer que 
l’ensemble des services gouvernementaux soit accessible en ligne au plus tard à la fin de l’année 
2005 et que les services clés atteignent un niveau d’utilisation élevé.  

4.1 Cabinet Office et Central Office of Information 

4.1.1 Mission 

La mission du Cabinet Office est de coordonner les politiques publiques et les stratégies des M/O. 
Sa mission par rapport aux technologies de l’information est de transformer l’approche 
gouvernementale actuelle pour y intégrer les nouvelles technologies disponibles.  

Le COI, aussi appelé COI Communications, a pour mission d’aider le gouvernement à atteindre 
ses objectifs en matière de communications. Il agit à titre de centre d’excellence et d’expertise en 
matière de communication et de marketing642. 

4.1.2 Mandat 

Le Cabinet Office est à la tête du gouvernement et a pour mandat général de faire en sorte que le 
gouvernement améliore continuellement son fonctionnement. Les trois fonctions principales du 
Cabinet Office sont : 

▪ conseiller le premier ministre pour l’offre de services gouvernementaux; 
▪ soutenir le Cabinet dans la création de politiques publiques cohérentes; 

                                                           
638  Cabinet Office, Annual Report 2005, p. 14, 

www.cabinetoffice.gov.uk/publications/reports/annualreport/co_report2005.pdf  
639 Cabinet Office, Annual Report 2005, p. 14, 

www.cabinetoffice.gov.uk/publications/reports/annualreport/co_report2005.pdf  
Pour plus d’information sur les franchises, voir les sections 4.2.4 et 8.2.1 de la présente étude. 

640  Cabinet Office, Annual Report 2005, p.15, 
www.cabinetoffice.gov.uk/publications/reports/annualreport/co_report2005.pdf. 

641  Pour plus de détails sur le COI, voir la section 1 intitulée « Historique ». 
642  Central Office of Information, About COI, http://www.coi.gov.uk/aboutcoi.php 
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▪ assurer l’efficacité de la fonction publique et le respect des objectifs et des valeurs 
gouvernementales643. 

Le COI a quant à lui pour mandat d’améliorer l’efficience des communications gouvernementales. 
Il atteint cet objectif par des consultations publiques portant sur l’ensemble des moyens de 
communication. Plus spécifiquement, le COI a comme mandat de définir et de guider la mise en 
œuvre d’une stratégie relative au développement du gouvernement en ligne644. 

4.1.3 Structure 

La structure organisationnelle du Cabinet Office est présentement mise à jour et n’est donc pas 
accessible645. 

Le directeur général (Chief Executive) du COI présente son rapport annuel au ministre du Cabinet 
Office. Le secrétaire général du Cabinet Office est responsable devant le Parlement. Il établit les 
objectifs annuels du COI en termes d’efficience, de qualité des services et de performance 
financière646. Pour plus de détails, consulter la section 11.3 « Procédures de reddition de 
comptes ». 

Il n’existe pas d’organigramme du COI en ligne. Cependant, à partir de l’information recueillie, il 
est possible d’élaborer la structure suivante : 

FIGURE 9 : STRUCTURE DES ORGANISMES RESPONSABLES  
DE DIRECTGOV 

 

                                                           
643  Cabinet Office, About the Cabinet Office, http://www.cabinetoffice.gov.uk/about_the_cabinet_office/  
644  Chief Information Officer Council, Introduction by the Chief Information Officer, 

http://www.cio.gov.uk/about_the_council/introduction.asp  
645  Cabinet Office, Organisation of the Cabinet Office, 

http://www.cabinetoffice.gov.uk/about_the_cabinet_office/organisation.asp  
646  Central Office of Information, About Central Office of Information, http://www.coi.gov.uk/aboutcoi.php 
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4.2 Directgov 

4.2.1 Mission 

La mission de Directgov est de fournir de l’information et des services gouvernementaux en un 
seul endroit afin de simplifier les interactions entre les citoyens et le gouvernement647.  

4.2.2 Mandat 

Le mandat de Directgov est d’offrir aux citoyens de l’information et des services provenant de 
différents M/O. Cette information et ces services sont regroupés par thèmes (par exemple : 
transports, voyages, éducation, finances) et par groupes cibles (par exemple : parents, personnes 
âgées de 50 ans et plus).  

4.2.3 Structure 

Directgov est une initiative interministérielle qui est gérée et financée principalement par les M/O.  

Les cadres supérieurs (senior Departmental representatives) des M/O participants forment le 
comité de gestion de Directgov (Directgov Board). Ce comité de gestion prend les décisions 
relatives aux priorités et aux dépenses de Directgov648. 

De plus, chaque franchise est administrée par un ministère directeur (lead Department). Par 
exemple, la franchise M/O a mis en place une structure pour les communications en ligne. Par 
exemple, au Department of Work and Pensions, deux personnes travaillent pour la franchise Over 
50s. Un exemple de structure organisationnelle des communications en ligne du Department of 
Work and Pensions649 est présenté en annexe. 

Il n’existe pas de schéma de la structure de Directgov dans les documents consultés. Toutefois, il 
est possible d’élaborer un schéma de cette structure à partir du fonctionnement de l’organisme.  

FIGURE 10 :  STRUCTURE INTERNE DE DIRECTGOV 

 

                                                           
647  Directgov Intranet, What are the potential benefits for the citizen?  
648  Directgov intranet, Who Owns Directgov? 
649  Department of Work and Pensions, Structure organisationnelle des communications en ligne. Voir Annexe. 
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La figure suivante illustre les responsabilités organisationnelles de Directgov650. Directgov a une 
structure simple, car une grande partie du travail se fait à l’intérieur de chaque M/O. 

FIGURE 11 :  RESPONSABILITÉS OPÉRATIONNELLES 

 

4.2.4 Fonctionnement de Directgov 

Directgov regroupe différents services à travers des modules nommés « franchises ». Ces 
franchises offrent des services informationnels et interactionnels sous un thème commun et ont 
été développées à partir d’une recherche entreprise par le gouvernement britannique sur les 
principaux besoins de la population651 et sur la forme de prestation de services que cette dernière 
souhaiterait recevoir. C’est une recherche d’envergure menée par le biais de groupes de 
discussion, d’entrevues avec des citoyens, des recherches spécifiques auprès de personnes 
handicapées, de tests d’acceptation des usagers, de sondages par Internet, etc. Plusieurs M/O 
participent à chacune des franchises.  

Il existe deux types de franchises, les franchises complètes (full) et les franchises de base (thin) : 

▪ les franchises complètes fournissent une information exhaustive sur un thème, en plus 
d’offrir certains services gouvernementaux liés au thème; 

▪ les franchises de base offrent de l’information sur les points les plus importants pour les 
citoyens, mais redirigent les clients vers d’autres sites gouvernementaux pour une 
recherche plus détaillée. 

4.3 Partenaires privés 

4.3.1 Sky, Telewest, National Transcommunications Limited et O2 

Le programme Directgov a signé des ententes avec les compagnies privées de télévision 
numérique Sky, Telewest et NTL652. L’information est structurée à partir de sujets tels que 
Learning, Health, Local information et Travel653. Tout comme les services en ligne, l’information 
n’est pas organisée selon la structure gouvernementale, mais plutôt selon des thèmes qui 
facilitent la recherche d’informations pour les citoyens. 
                                                           
650  Directgov Intranet, Service summary – Operational responsibilities diagram. 
651  Directgov Intranet, Evaluation. 
652  eGovernment News, UK’s Directgov portal wins public approval and becomes multi-channel, 

http://europa.eu.int/idabc/en/document/2494/345 
653  eGovernment News, UK’s Directgov portal wins public approval and becomes multi-channel, 

http://europa.eu.int/idabc/en/document/2494/345 

« Live services » 
(1 employé) 

▪ Gestion de la  
disponibilité du site 
Internet 

▪ Disponibilité de la 
recherche 

Opérations centrales 
(1 employé) 

▪ Franchises 

▪ Produits 

▪ Marketing 

▪ Équipe administrative 



ROYAUME-UNI  

 

ANALYSE COMPARATIVE DE LA GESTION DE GUICHETS UNIQUES DANS QUELQUES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES DE L’OCDE 329 

 

Les partenariats entre Directgov et les réseaux télévisuels sont réalisés par contrats et tous les 
coûts du service sont assumés par le secteur public. Quant aux coûts d’exploitation de la 
téléphonie cellulaire (avec la compagnie O2), ils sont partagés entre la compagnie et le secteur 
public pour la période de mise à l’essai de projets-pilotes. Toutefois, ces coûts seront entièrement 
assumés par le gouvernement britannique lorsque le système d’exploitation sera implanté de 
façon définitive654. 

4.3.2 DigiTV 

Depuis 2001, le gouvernement et le secteur privé travaillent en collaboration dans le cadre du 
Digital Television Project pour que d’ici à 2012, tous les ménages aient adopté la technologie 
numérique. Actuellement, 45 % des ménages possèdent une télévision numérique. Il est donc 
très pertinent pour le gouvernement du Royaume-Uni d’utiliser ce type de technologie pour la 
prestation de ses services.  

Ainsi, Directgov travaille en collaboration avec un programme gouvernemental nommé DigiTV. Ce 
programme a pour objectif de mettre sur pied une solution technologique pour les collectivités 
locales leur permettant d’offrir des services transactionnels par la télévision numérique et les 
téléphones cellulaires. 

Les services sont offerts dans le cadre d’un partenariat en plusieurs volets entre Directgov, 
DigiTV, les compagnies de télévision numérique Sky, NTL, Telewestest, la compagnie de 
téléphone cellulaire O2 et les collectivités locales (local authorities) qui désirent offrir des services 
par la télévision numérique. 

Ce partenariat permet : 

▪ l’accès à une plus large proportion de la population, notamment, celle qui vit dans les 
régions ou celle qui n’a pas accès à Internet; 

▪ la réduction des coûts pour les collectivités locales puisqu’elles ont la possibilité de 
s’associer et de partager ainsi les frais associés à la prestation de services; 

▪ la réduction des démarches et du temps de négociation pour les collectivités locales qui 
signent ainsi un seul contrat avec DigiTV; 

▪ la collaboration entre différents programmes gouvernementaux afin de promouvoir 
l’utilisation de la télévision numérique tout en facilitant l’accès aux services 
gouvernementaux655. 

4.3.3 Mylocal et Inspired Broadcast Network 

Les services de Directgov sont également accessibles par des terminaux libre-service. Cela 
résulte d’une entente entre la compagnie Inspired Broadcast Network656 et le service 
gouvernemental Mylocal, dont l’objectif est d’offrir gratuitement de l’information de nature publique 
aux citoyens, ainsi que de la publicité pour des services locaux à partir d’un système informatique 

                                                           
654  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca 
655  M. Jackson (20 avril 2006). Communications et Marketing de Local Directgov pour la firme privée ICE limited, 

[conversation téléphonique avec Céline Auger]. 
656  Inspired Broadcast Network est une compagnie qui fournit des jeux à partir d’écran tactile. 
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à écran tactile interactif657. Cette entente, signée le 2 avril 2005, permet d’élargir les possibilités 
d’accessibilité du service Directgov. À la fin de 2005, il devait y avoir environ 7 000 terminaux 
libre-service offrant le service Directgov658. 

5 OFFRE DE SERVICES 

5.1 Services offerts au démarrage du guichet unique 

5.1.1 Citoyens 

 Services informationnels 

Au démarrage du guichet unique, seules trois franchises offraient de l’information à des clientèles 
cibles, soit « Personnes handicapées », « Motocyclistes » et « Parents ». 

 Services interactionnels 

Il n’est pas possible de déterminer les services interactionnels offerts au démarrage de Directgov. 

 Services transactionnels 

Il n’y a pas de services transactionnels qui se font à l’intérieur du portail Directgov. Directgov 
redirige les citoyens à la page exacte du M/O pour effectuer la transaction.  

 Portée des services 

Comme il a été mentionné à la section 3.4, certains services interactionnels et/ou transactionnels 
ont été instaurés par projets pilotes, pour certaines régions, avant d’être accessibles pour 
l’ensemble du territoire du Royaume-Uni. Cette mesure visait à minimiser les risques de 
dépassement des coûts ou les risques liés à la sécurité des utilisateurs.  

5.1.2 Services aux entreprises 

Les services informationnels, interactionnels et transactionnels relatifs aux entreprises ne sont 
pas accessibles par le portail Directgov. Un autre guichet unique nommé Business Link a été créé 
afin de répondre aux besoins spécifiques de cette clientèle659. Directgov possède sur son site une 
icône Business Link, qui redirige les utilisateurs vers ce portail. 

5.2 Services actuellement offerts 

La nature et la portée des services offerts par Directgov ont connu une forte croissance depuis 
son lancement en avril 2004. Cette augmentation des services offerts a eu un impact positif sur la 
fréquentation du site Internet, qui reçoit présentement 2,1 millions de visiteurs chaque mois. 

                                                           
657  Northumbria University, UK Information Society developments and news, p. 7, 

http://www.britishcouncil.org/info51.doc  
658  Northumbria University, UK Information Society developments and news, p. 7, 

http://www.britishcouncil.org/info51.doc  
659  Pour consulter le guichet unique Business Link, voir : www.businesslink.gov.uk  
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5.2.1 Services aux citoyens 

 Services informationnels 

Les services informationnels sont regroupés par franchises thématiques ou par franchises 
s’adressant à une clientèle cible. À titre d’exemple, sous la franchise « Parents », les utilisateurs 
peuvent obtenir des renseignements sur la santé durant la grossesse, l’adoption internationale, 
les services d’aide à l’enfance, etc. 

Depuis janvier 2006, la franchise « Maison et communauté » est offerte par le biais d’un nouveau 
programme appelé Local Directgov. Ce programme rejoint les 388 collectivités locales 
d’Angleterre et leur permet d’offrir 50 services municipaux via Directgov660. 

Par l’entremise de Local Directgov, un citoyen peut, en cliquant sur le lien Connect to your 
Council affiché sur la page principale de Directgov, avoir accès à l’information de toute une série 
de services (par exemple, comment payer ses taxes municipales, connaître les congés scolaires 
de l’école de quartier et les journées de collecte du recyclage, etc.). Une fois que le citoyen a 
cliqué sur un service, une nouvelle fenêtre apparaît et il est invité à entrer son code postal, le nom 
de sa rue et de sa ville, le nom de la collectivité locale ou encore à cliquer sur une carte 
géographique interactive. Le citoyen est alors redirigé sur le site de sa collectivité locale à la page 
exacte. 

Il n’existe pas de document répertoriant l’ensemble des services informationnels offerts sur 
Directgov. 

 Services interactionnels 

Les services interactionnels sont offerts à l’intérieur des franchises et sont généralement 
identifiables par l’onglet Do it online. 

À titre d’exemple, les utilisateurs peuvent obtenir des renseignements sur la qualité de l’air dans 
leur quartier, trouver un centre local d’emploi, avoir accès à des listes d’attente pour consulter un 
médecin, etc. 

 Services transactionnels 

Les services transactionnels sont également offerts à l’intérieur des franchises et sont 
identifiables par l’onglet Do it online. Il faut préciser qu’aucune transaction ne se fait directement 
sur Directgov. Le citoyen est dirigé automatiquement vers le site du M/O concerné pour effectuer 
la transaction. Dans tous les cas, le citoyen est informé qu’il quitte le portail Directgov soit par 
l’indication Open a new window, soit par un encadré dans le cas des services locaux qui indique 
dans le haut Local authority service. 

À titre d’exemple, les utilisateurs peuvent soumettre leur candidature pour obtenir un emploi dans 
un corps de police ou au sein de la fonction publique, faire une demande d’assistance sociale, 
payer les taxes municipales, renouveler un livre de sa bibliothèque municipale, payer une 
contravention, soumettre sa candidature pour un emploi dans sa collectivité locale, etc. 
                                                           
660  M. Jackson (20 avril 2006). Communications et Marketing de Local Directgov pour la firme privée ICE limited, 

[conversation téléphonique avec Céline Auger]. 
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 Portée des services 

Directgov est accessible à l’ensemble des citoyens d’Angleterre. Toutefois, le l’Irlande du Nord, 
l’Écosse et le pays de Galles ne font pas partie de son champ d’action. Les utilisateurs doivent 
aller directement sur les sites respectifs de ces régions pour obtenir de l’information. Directgov ne 
fait que rediriger les usagers vers les liens de ces régions, à partir d’un hyperlien identifiable. 

La principale raison pour laquelle les services offerts par ces régions ne sont pas directement 
accessibles par Directgov est liée à la différence des structures gouvernementales. De plus les 
services offerts sont souvent différents, et bien que certains services soient les mêmes, ces 
régions ont des méthodes différentes de prestation de ces services. 

Il en est de même pour les services locaux accessibles dans la franchise « Maison et 
communauté ». Le programme Local Directgov a rassemblé et organisé les hyperliens de toutes 
les collectivités locales d’Angleterre pour permettre à ces autorités de bénéficier des avantages 
de ce portail gouvernemental. Par contre, il n’est pas possible d’offrir ce service aux collectivités 
locales du pays de Galles, d’Écosse et d’Irlande du Nord pour les mêmes raisons qui rendent 
difficile la prestation de services et d’information du gouvernement central. 

L’Irlande du Nord travaille présentement avec Directgov pour que les portails des différentes 
franchises offrent un hyperlien permettant de rediriger les citoyens d’Irlande du Nord vers le site 
OnlineNI à l’endroit traitant du même sujet lorsque l’information et les services diffèrent de ceux 
du gouvernement central661. Ces services seront offerts sur le portail citoyens et sur le portail 
entreprises (Business Link).  

5.3 Intégration des services 

Tous les services offerts par les M/O du Royaume-Uni n’ont pas été transférés à Directgov. 
Certains services sont accessibles uniquement à partir du site Internet de Directgov alors que 
d’autres sont accessibles à partir du site même des M/O.  

Toutefois, depuis la publication de la Stratégie de transformation du gouvernement en novembre 
2005662 (Transformational Governement Strategy), tous les M/O offrant des services 
informationnels, interactionnels et transactionnels sont fortement incités à les transférer à 
Directgov. Pour ce qui est des services transactionnels, Directgov ne fait que rediriger les 
citoyens à la page exacte du site du M/O pour effectuer la transaction en question. Directgov 
n’aspire pas à intégrer les services transactionnels à son portail. Directgov est, en quelque sorte, 
un moteur de recherche comparable à Google, mais beaucoup plus précis663. 

5.3.1 Identification et description des services intégrés 

Les franchises offertes par Directgov sont organisées selon les thèmes suivants : 

▪ éducation et apprentissage; 

                                                           
661  Tom Clyde (30 mars 2006). Service à la clientèle du site Directgov, [conversation téléphonique avec Céline Auger 

et Valérie Grenier]. 
662  Cabinet Office, Transformational government, http://www.cabinetoffice.gov.uk/e-government/strategy/ 
663  M. Jackson (20 avril 2006). Communications et Marketing de Local Directgov pour la firme privée ICE limited, 

[entretien téléphonique avec Céline Auger]. 
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▪ emploi; 
▪ santé et bien-être; 
▪ maison et communauté; 
▪ argent, taxes et bénéfices; 
▪ crimes, justice et lois; 
▪ services aux automobilistes; 
▪ voyage et transport; 
▪ loisirs; 
▪ droits et responsabilités. 

D’autres franchises sont organisées en fonction de clientèles cibles, qui peuvent consulter sous 
un même onglet l’ensemble de l’information les concernant spécifiquement. Ces clientèles sont : 

▪ les parents; 
▪ les personnes handicapées; 
▪ les personnes âgées de plus de 50 ans; 
▪ les Britanniques séjournant à l’étranger; 
▪ les jeunes; 
▪ les aidants naturels. 

5.3.2 Effets de l’intégration sur l’offre de service des ministères et/ou 
organismes initialement responsables des services 

Pour l’instant, les M/O n’ont pas transféré tous leurs services à Directgov. Par contre, ils sont 
conscients qu’ils peuvent augmenter la fréquentation de leur site Internet et les transactions en 
ligne en participant à l’expansion du portail Directgov. Les ministères ne perdent pas leur visibilité 
puisque toutes les transactions se font à partir de leur site respectif.  

Pour chaque transaction à effectuer, l’utilisateur est d’abord invité à cliquer sur un hyperlien. S’il 
est redirigé vers le site d’un M/O spécifique, cela lui est indiqué par le titre de l’hyperlien qui inscrit 
entre parenthèses opens new window. Les transactions qui peuvent être réalisées en ligne sont 
indiquées sous la rubrique Do it online, à droite de l’écran, pour chaque franchise de Directgov. 

 Exemple des transactions et des interactions possibles sous la franchise « Éducation 
et apprentissage664 » 

Dans le tableau de la page suivante, sont présentées les transactions et les interactions possibles 
sous la franchise « Éducation et apprentissage ». 

                                                           
664  Directgov, Education and Learning, http://www.direct.gov.uk/EducationAndLearning/fs/en 
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TABLEAU 22 : FRANCHISE « ÉDUCATION ET APPRENTISSAGE » : 
OPÉRATIONS ET NIVEAU DE PRESTATION DE  
SERVICES 

Opération Niveau de prestation de service 

Trouver une école, un centre de la petite enfance 
ou une infirmerie665  

Niveau informationnel. Cette opération est possible 
à partir du site même de Directgov par un moteur 
de recherche. 

Trouver un cours (une formation) prêt de chez 
soi666  

Niveau informationnel. Cette opération est possible 
à partir du site même de Directgov par un moteur 
de recherche. 

Soumettre sa candidature pour une bourse 
d’études (Education Maintenance Allowance667) 

L’utilisateur est redirigé vers le site du Department 
for Education and Skills (DfES), sur le portail de 
l’Education Maintenance Allowance (opens new 
window). Le partenariat entre le DfES et Directgov 
est signalé sur le portail du DfES par le logo 
interactif de Directgov, en haut de l’écran et sur 
toute la longueur de la page. Les utilisateurs 
doivent obligatoirement amorcer leur recherche sur 
le site de Directgov, puisque cette opération n’est 
pas offerte à partir du site du DfES. 

Trouver un collège ou une université668 

L’utilisateur est redirigé vers le site de la Higher 
Education and Research Opportunities in the 
United Kingdom, sur la page exacte où il peut 
effectuer l’opération désirée (Open new window). 
Aucune référence à Directgov n’est visible sur le 
portail de la Higher Education and Research 
Opportunities in the United Kingdom 

Faire une demande d’admission à une université669

L’utilisateur est redirigé sur le site de l’Universities 
and Colleges Admissions Service, sur la page 
exacte où il peut s’inscrire à une université ou à un 
collège (Open new window). Aucune référence à 
Directgov n’est visible sur le portail de l’Universities 
and Colleges Admissions Service. 

Devenir administrateur d’école670 

L’utilisateur est redirigé sur le site du School 
governors’ One-Stop shop (Opens new window). 
Sur le site même de Directgov lui sont fournis les 
éléments suivants : le numéro de téléphone, 
l’adresse postale, l’adresse courriel et l’hyperlien 
du site Internet du School Governors’ One-Stop 
shop. 

                                                           
665  Directgov, Find schools, childcare and nurseries, http://schoolsfinder.direct.gov.uk/ 
666  Directgov, Education and learning Course search, http://www10.learndirect-advice-

search.co.uk/pls/hotufi2/aff_page_pls_all_homepage?a=260405 
667  Directgov, Education Maintenance Allowance, http://www.dfes.gov.uk/financialhelp/ema/ 
668  HERO, Page d’accueil, http://www.hero.ac.uk/uk/universities___colleges/ 
669  Universities and Colleges Admissions Service, Page d’accueil, http://www.ucas.com/apply/index.html 
670  Directgov, Become a school governor, 

http://www.direct.gov.uk/Diol1/DoItOnline/DoItOnlineArticles/fs/en?CONTENT_ID=4016964&chk=YyW1mk 
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Opération Niveau de prestation de service 

Rechercher le rapport Ofsted sur les écoles671 

L’utilisateur est invité à consulter l’Ofsted school 
report à partir d’un hyperlien (Open new window). 
Directgov fournit toutefois de l’information sur le 
rapport ainsi que sur la façon d’utiliser le site de 
l’Ofsted school report. 

5.3.3 Effets de l’intégration sur l’offre de services des autres ministères et/ou 
organismes 

L’intégration de l’offre de services de Directgov a permis une concentration et une organisation 
d’information utile aux citoyens, sans toutefois avoir fait disparaître complètement l’offre de 
services des M/O qui fournissaient déjà ces services avant la mise en œuvre de Directgov. 

Ainsi, comme il est possible de le constater, Directgov offre de nombreuses informations sur les 
services gouvernementaux, regroupés par thèmes et nommés « franchises ». Toutefois, les 
modalités d’accès à ces services sont très variées. 

▪ Dans certains cas, Directgov sert de moteur de recherche et permet à l’utilisateur d’avoir 
accès à l’information désirée directement sur son site; 

▪ Dans d’autres cas, Directgov redirige les utilisateurs vers d’autres sites (écoles, M/O, etc.) 
en fournissant de l’information de base sur la façon d’effectuer la transaction. De même, les 
utilisateurs sont parfois dirigés vers d’autres guichets uniques, comme le démontre 
l’exemple précédent du School governors’ One-Stop shop. Dans ces cas, l’accès aux 
services demeure possible directement sur les sites concernés; 

▪ Dans les cas d’intégration les plus avancés, l’accès aux services des M/O ne peut se faire 
que par l’entremise de Directgov : l’utilisateur doit transiter par le portail de Directgov pour 
effectuer la transaction désirée (voir exemple précédent « Soumettre sa candidature pour 
une bourse d’études »). Ces cas représentent une faible proportion des services offerts par 
Directgov. 

5.3.4 Identification visuelle 

La facture visuelle de Directgov fait l’objet de normes et de réglementations très strictes. Ces 
normes encadrent l’utilisation du logo (de sa taille minimale, de sa position sur les sites Internet, 
de la couleur utilisée), ainsi que le langage approprié qui doivent être respectés par tous les 
modes de prestation de services (portail Internet, télévision, téléphones cellulaires et terminaux 
libre-service). 

En ce qui concerne Internet, Directgov a mis en place une stratégie relative à la marque (Brand 
strategy) pour les webmestres responsables de l’identification visuelle du guichet unique sur 
Internet dans les différents M/O. 

Le logo de Directgov vise à transmettre les caractéristiques suivantes : la modernité, la cordialité, 
la fiabilité et l’accessibilité qui caractérisent l’offre de services de Directgov 672. Il se présente sous 
deux formes, soit : 

                                                           
671  Directgov, Search for Ofsted school reports, 

http://www.direct.gov.uk/Diol1/DoItOnline/DoItOnlineArticles/fs/en?CONTENT_ID=4017602&chk=RJAVPK 
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▪ l’inscription Directgov (blanc sur fond orangé) avec une flèche pointant vers la droite située 
à l’intérieur du D; au bas de cette inscription est indiquée l’adresse internet du site : 
www.directgov.uk; 

▪ la flèche blanche sur fond orangé pointant vers la droite. 

 ou  

Il s’agit d’une simple représentation des logos utilisée uniquement à titre d’illustration. Les 
dimensions des logos officiels n’ont pas été respectées. 

Les couleurs utilisées pour le logo et pour la bannière de Directgov sont le blanc et l’orangé. Il 
faut noter qu’un rappel constant de Directgov est fait à l’internaute qui navigue sur ce site ou sur 
un site gouvernemental en lien avec le guichet unique. Ce rappel se fait généralement par la 
présence de la flèche blanche sur fond orangé pointant vers la droite (par exemple en dessous du 
Go utilisé pour lancer une recherche). 

Le slogan est Public services all in one place (Tous les services publics en un seul endroit). 

6 PRESTATION DE SERVICES 

6.1 Mode de prestation de services 

6.1.1 Site Internet de Directgov 

Le site Internet de Directgov constitue le mode de prestation de services le plus développé et le 
plus complet du guichet unique du Royaume-Uni, puisqu’il est possible d’y trouver des services 
informationnels, interactionnels et transactionnels673. Toutefois, les utilisateurs n’y reçoivent qu’un 
accompagnement limité. S’ils communiquent avec Directgov par courriel, ils obtiendront les noms 
et coordonnées des M/O qui seront en mesure de répondre à leurs questions, mais n’obtiendront 
pas de réponses complètes et détaillées à leurs questions. Directgov n’a pas de centre d’appels.  

En 2002, l’OeE a cerné quelques avantages liés à l’utilisation d’Internet pour les services 
gouvernementaux en général. Il s’agit de : 

▪ la disponibilité du service, soit 24 heures par jour, 7 jours par semaine; 
▪ la possibilité de présenter un large éventail d’information; 
▪ un taux de pénétration des foyers et des lieux de travail élevés (par les ordinateurs); 
▪ la possibilité de faire converger divers médias comme des messages vocaux ou vidéos qui 

offrent davantage d’information aux utilisateurs; 

                                                                                                                                                                                               
672  Directgov Intranet, Brand Center. 
673  Directgov ne fait que présenter les services transactionnels qu’il est possible de faire en fonction des différentes 

franchises. Une fois que le citoyen clique sur un service transactionnel, il est automatiquement redirigé dans une 
nouvelle fenêtre qui ne fait pas partie de Directgov. 
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▪ l’accessibilité à un nombre élevé de moyens de communication comme les ordinateurs, la 
télévision interactive, les téléphones cellulaires et les consoles de jeux vidéo; 

▪ la variété des services possibles comme les services informationnels, les transactions en 
ligne et le téléchargement de logiciels. 

Les inconvénients liés à l’utilisation d’Internet constatés par l’OeE sont les suivants : 

▪ la clientèle rejointe par Internet sur un ordinateur est généralement composée de foyers 
assez nantis, ce qui peut conduire à une exclusion sociale; 

▪ les problématiques liées à la sécurité des transactions en ligne674. 

6.1.2 Centres UK online 675 

Ces centres mis en place à partir de 2001 ont pour objectif de fournir un accès gratuit ou très 
abordable à Internet et un accompagnement à tous les citoyens du Royaume-Uni. Ils permettent 
par la même occasion aux utilisateurs peu familiers avec les technologies de l’information de 
s’initier aux services gouvernementaux en ligne offerts par Directgov. Les centres UK online ont 
été mis en place au même moment que le moteur de recherche sur Internet UK online. Puisque 
ces centres ont connu une forte fréquentation, le nom a été conservé, en dépit du fait que le 
portail du même nom a été remplacé par Directgov676. 

Il existe plus de 6 000 centres UK online offrant différents types de services aux citoyens tels que 
la possibilité d’envoyer du courrier électronique, de chercher de l’information gouvernementale en 
ligne, d’approfondir ses connaissances en ce qui concerne l’utilisation d’Internet, ou même de 
magasiner en ligne. Les centres UK online font actuellement partie d’un réseau de l’éducation 
dirigé par la University for Industry. Ce réseau, également composé de collèges et d’universités 
permet à de nombreuses personnes d’avoir accès à Internet et aux services gouvernementaux en 
ligne. 

L’une des caractéristiques de ces centres est que les clients ont toujours la possibilité d’avoir 
recours à l’assistance d’un employé. 

Les centres UK online sont généralement situés dans des édifices publics tels que les 
bibliothèques. Ils se retrouvent également dans des centres communautaires, des églises, des 
écoles, des cafés Internet677 et certains sont même mobiles678. 

6.1.3 Téléphones cellulaires et télévision numérique et par câble 

Les téléphones cellulaires permettent de rejoindre une clientèle plus mobile et active, sans 
restriction due à la situation géographique. L’utilisateur visualise l’interface de Directgov sur 
l’écran du téléphone cellulaire. Les services offerts par la téléphonie cellulaire sont principalement 

                                                           
674  Office of the e-Envoy, Channel framework – Delivering government services in the new economy, p. 37, 

http://www.govtalk.gov.uk/documents/channels_framework_2002-09-30.pdf 
675  UK online centres, Why come to a UK online centre?, http://www.ufi.com/ukol/template_1.asp?articleID=10 
676  Directgov Intranet, FAQs UK online. 
677  Directgov, UK online centres, 

http://www.direct.gov.uk/DisabledPeople/EducationAndTraining/AccessibleTechnology/AccessibleTechnologyArticl
es/fs/en?CONTENT_ID=4000600&chk=oQw0Y5 

678  UK online centre, How do I get started?, http://www.ufi.com/ukol/template_1.asp?articleID=106 
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de nature informationnelle et ne comptent que quelques franchises. Toutefois, certaines 
transactions sont également accessibles, comme le paiement de factures municipales. 

La télévision numérique permet aux citoyens d’obtenir de l’information gratuitement. Les services 
offerts sont donc de nature strictement informationnelle et ne concernent que quelques 
franchises. Ces services sont offerts sur la base d’une entente entre Directgov et les compagnies 
NTL, Telewest et Sky. Par exemple, NTL offre des services informationnels à partir de franchises, 
dont Service for disabled people, Housing benefits, Leisure facilities, Jobs, Schools et Community 
advice679. 

En général, ces moyens de communication rejoignent une vaste majorité de la population et 
incluent tous les milieux sociaux et groupes culturels minoritaires. Ils présentent toutefois 
quelques inconvénients, par exemple : 

▪ les services offerts par téléphones cellulaires et télévision numérique et par câble sont plus 
réduits que ceux offerts par le site Internet à partir d’un ordinateur; 

▪ les fonctionnalités réduites des écrans (télévisions numériques) ou leur largeur (téléphones 
cellulaires) limitent la possibilité d’information et d’applications offertes; 

▪ il existe également une « barrière culturelle » par rapport à ces moyens de communication 
qui sont généralement associés aux loisirs plutôt qu’aux services gouvernementaux; 

▪ la sécurité des transactions n’est pas toujours garantie et la puissance et la mémoire de 
ces appareils sont limitées680. 

6.1.4 Les terminaux libre-service (kiosks) 

Les terminaux libre-service sont des postes informatiques à écran tactile qui peuvent être équipés 
de caméras, de scanners et/ou d’imprimantes.  

Le 6 avril 2005, s’est effectué un groupement d’intérêts économiques (joint venture) entre le 
secteur privé (la compagnie Inspired Broadcast Networks, qui a conçu le système des terminaux) 
et le secteur public. Ce partenariat permet d’offrir aux citoyens des services informationnels sur le 
gouvernement central, à partir de Directgov, ainsi que sur les services et les collectivités locales. 
Certaines collectivités locales avaient déjà mis en place 70 terminaux libre-service. Toutefois, le 
partenariat nommé mylocal-Inspired Boradcast Networks étend considérablement le réseau de 
terminaux, qui passe de 70 à plus de 3 000 à travers le Royaume-Uni. 

Ces terminaux comportent les avantages suivants681 : 

▪ ils sont accessibles aux citoyens qui, en raison des coûts, n’auraient pas accès aux 
services électroniques; 

▪ ils sont offerts dans les régions éloignées où les besoins sont les plus critiques et où les 
bureaux gouvernementaux ne sont pas nécessairement disponibles; 

▪ ils sont facilement utilisables; 
▪ ils sont gratuits pour les utilisateurs. 

                                                           
679   NTL, Press Release, http://www.ntl.com/mediacentre/press/display.asp?id=733 
680  Office of the e-Envoy, Channel framework – Delivering government services in the new economy, p. 37, 

http://www.govtalk.gov.uk/documents/channels_framework_2002-09-30.pdf 
681  Netimperative, Digital kiosks to promote local services, 

http://www.netimperative.com/2005/04/06/Digital_kiosks/view 
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Toutefois, l’OeE a constaté que ces terminaux pouvaient potentiellement provoquer des conflits 
d’identification entre les services offerts par le gouvernement et ceux offerts par le secteur privé et 
qu’ils engendraient un manque d’intimité pour les utilisateurs (en partie atténué par la mise en 
place d’isoloirs). De plus, le coût de cette technologie est élevé pour le gouvernement682. 

6.2 Organisation du service 

Directgov n’offre pas de service téléphonique ou de service au comptoir où les citoyens peuvent 
obtenir de l’information sur plusieurs M/O à la fois. L’ensemble des services s’effectue en ligne. 
Les citoyens qui n’ont pas accès à Internet peuvent joindre les M/O par téléphone, par courrier ou 
ils peuvent se rendre au centre administratif. 

7 MODALITÉS DE GESTION 

7.1 Gestion des ressources humaines 

Seulement 25 personnes travaillent exclusivement pour Directgov. Les M/O qui offrent des 
services en franchise assignent des employés aux dossiers relevant de Directgov, mais aucun 
registre n’est tenu à cet effet. Il n’a pas été possible d’obtenir davantage de données sur la 
gestion des ressources humaines, puisque aucun rapport annuel n’est publié. 

7.2 Gestion des ressources matérielles 

Il n’existe pas de point de service de Directgov où les citoyens peuvent avoir accès à du 
personnel pour répondre à leurs interrogations. Seuls les centres UK online permettent aux 
citoyens d’avoir accès à Internet gratuitement sur tout le territoire du Royaume-Uni et ainsi 
consulter le site Internet de Directgov (voir la description des centres UK online à la section 6.1). 

7.3 Gestion des ressources informationnelles 

La mise en place de Directgov a été réalisée en mai 2004, soit pratiquement dix ans après les 
premiers efforts réalisés pour offrir aux citoyens un accès au gouvernement en ligne. 

Les infrastructures informatiques utilisées par Directgov et par les M/O sont de même nature, soit 
une « plateforme DotP683 ». 

7.4 Gestion des ressources financières 

Au démarrage, Directgov a bénéficié du budget opérationnel de UK online qui s’élevait à 4,4 M£ 
(en 2003-2004). Directgov dispose en 2005-2006 d’un budget de 4,7 M£684. De ce montant, 66 % 
des ressources sont allouées aux ressources humaines et 33 % aux autres ressources685. 
                                                           
682  Office of the e-Envoy, Channel framework – Delivering government services in the new economy, p. 37, 

http://www.govtalk.gov.uk/documents/channels_framework_2002-09-30.pdf 
683  Il s’agit d’une infrastructure informatique centralisée permettant d’améliorer la gestion des sites Internet 

gouvernementaux. Cette nouvelle infrastructure a été promue sous le slogan “Delivering on the promise (DotP)“.  
Directgov Intranet, Messaging Framework – Supporting statements. 

684  They work for you, Education and Skills, http://www.theyworkforyou.com/wrans/?id=2006-01-
09c.38687.h&s=directgov 

685  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 
valerie_grenier@enap.ca 
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8 CADRE DE GESTION DE LA TRANSITION 

8.1 Description du cadre de gestion de la transition 

Les sites UK online et Directgov ont été en fonction simultanément pendant un mois. Durant cette 
période, les M/O ont coordonné leurs efforts pour « offrir aux clients une transition en douceur et 
un service professionnel, mettre à jour tous les sites Internet et les entêtes des documents, 
remplacer toutes les références à UK online (boutons et bannières) par Directgov et utiliser le 
centre des médias (Media Centre) pour faire la promotion du nouveau e-gouvernement686 ». 

De plus, les M/O ont envoyé des communiqués de presse aux médias pour faire connaître 
l’implantation de Directgov. Des hyperliens vers Directgov ont également été mis en place sur les 
portails Internet de la BBC et de MSN, des sites généralement très fréquentés. 

8.2 Passage d’une approche de fonction vers une approche axée sur les 
besoins des clients 

Le design du portail Uk online a été changé le 21 janvier 2002687. Ce portail redirigeait les 
utilisateurs vers d’autres organismes et sites gouvernementaux. Uk online a amorcé la 
structuration de l’information à partir de sujets touchant les citoyens. L’information était divisée de 
la manière suivante : 

▪ Having a baby; 
▪ Your choices at 16+; 
▪ Looking for a job; 
▪ Going away; 
▪ Dealing with crime; 
▪ Death and bereavement; 
▪ Starting a new school; 
▪ Learning to drive; 
▪ Pensions and retirement; 
▪ Moving home; 
▪ Looking after someone688. 

L’onglet Do it online présentait les nouveaux services offerts sur les différents sites 
gouvernementaux689. De plus, les services offerts par Uk online étaient accessible par la 
télévision numérique et l’information était regroupée sous divers sujets touchant les citoyens.  

L’approche développée par Directgov en 2004 était également axée sur les besoins des clients, 
mais le nouveau portail allait beaucoup plus loin que ce qu’offrait Uk online. Par exemple, des 
franchises touchant la vie quotidienne des citoyens ont été créées par thématique pour faciliter la 
recherche des utilisateurs. 

                                                           
686  Directgov Intranet, What do I need to do? 
687  Office of the e-Envoy, Do it online – Uk online (Citizen Portal), http://www.e-envoy.gov.uk/about-

servicetransformation-dooline/$file/uk_online_portal.htm 
688  Office of the e-Envoy, Do it online – Uk online (Citizen Portal), http://www.e-envoy.gov.uk/about-

servicetransformation-dooline/$file/uk_online_portal.htm 
689  Ibid. 
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8.3 Contraintes rencontrées par les ministères et/ou organismes et le 
guichet unique au cours de la transition 

Aucune information n’a pu être obtenue à ce sujet. 

8.4 Processus de migration des clients des ministères et/ou organismes 
vers le guichet unique 

Le moteur de recherche Uk online a d’abord été instauré en 2000, ce qui a sensibilité les 
utilisateurs à un portail de recherche unique pour les sites gouvernementaux (le site recevait plus 
de 500 000 visites par mois). Cependant, Uk online n’était pas un point d’entrée unique pour tous 
les services gouvernementaux. Il s’agissait d’un moteur de recherche comparable à Yahoo qui 
permettait de faire une recherche dans tous les sites gouvernementaux690. Vers la fin de l’année 
2002, l’OeE a fait une recherche auprès des citoyens en leur demandant des commentaires sur 
leur expérience et leurs souhaits en ce qui concerne les services gouvernementaux en ligne. De 
plus, l’OeE s’est penché sur des pratiques exemplaires internationales691. Les conclusions de ces 
recherches étaient qu’il fallait que la prestation des services gouvernementaux soit construite sur 
la base d’un site qui adopterait une approche centrée sur les citoyens et qui inclurait tous les 
services gouvernementaux. C’est dans cet ordre d’idées qu’en 2003, l’OeE a mis sur pied un plan 
et a présenté des recommandations pour créer une boutique gouvernementale en ligne l’Online 
government store - nom que l’on donnait à l’époque au projet Directgov692. C’est en mars 2003 
que ce concept a été approuvé par le Cabinet Sub-Committee for Electronic Government. C’est 
ainsi que Directgov a succédé à Uk online.  

Directgov est donc la seconde phase de la stratégie du gouvernement pour rendre les services 
aux citoyens plus accessibles, au moyen des technologies de l’information, par la création d’un 
point d’accès simple et unique. La transition entre Uk online et Directgov a été assez rapide, 
puisqu’en moins d’un mois Directgov remplaçait complètement Uk online. 

8.5 Processus de migration d’un mode de prestation de services unique 
vers un mode de prestation de services multimode 

Alors que Uk online n’utilisait qu’Internet, Directgov inclut d’autres technologies de l’information, 
telles que la téléphonie cellulaire, les terminaux libre-service (kiosks) et la télévision numérique. 
Toutefois, la majeure partie des services offerts, particulièrement en ce qui a trait aux services 
transactionnels, demeurent presque exclusivement disponibles dans Internet. 

8.6 Plans de communication 

En mars 2006, le Cabinet Office a lancé une campagne de publicité de six semaines d’un 
montant de 1,8 M£693 dans le but de faire connaître Directgov et d’augmenter son taux 
d’utilisation de 10 % à 15 % (ce qui signifie une augmentation entre 50 000 et 100 000 visiteurs). 
Cette campagne, qui s’est tenue du 6 mars au 2 avril 2006, visait également à augmenter la 

                                                           
690  Directgov Intranet, Briefing paper.  
691  Ibid. 
692  Ibid. 
693  Kablenet, Cabinet Office markets Directgov, 

http://www.kablenet.com/kd.nsf/Frontpage/E186CA9CDE831124802571290038ABCB?OpenDocument 
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confiance du public envers ce nouveau service694. La clientèle ciblée par cette campagne était 
formée des personnes âgées entre 25 et 54 ans et qui utilisaient Internet quotidiennement. Les 
médias utilisés ont été : Internet, la radio, les journaux, les magazines, les panneaux publicitaires 
sur les autobus (Londres) et les bouteilles de lait (Londres695). Il s’agit de la campagne publicitaire 
la plus importante depuis le lancement de Directgov en avril 2004. Au départ, Directgov n’avait 
pas été beaucoup publicisé puisque l’on voulait s’assurer de son efficacité avant de le faire 
connaître à une plus grande échelle. 

Il est déjà possible de voir les effets positifs de cette campagne sur le taux d’utilisation de 
Directgov. En effet, il y a eu plus d’un demi-million de visiteurs sur le site Directgov la semaine qui 
a suivi la fin de la campagne. L’année précédente, au même moment, il y avait eu 214 566 
visiteurs696. Des documents sur les effets de cette campagne publicitaire sont en cours de 
rédaction. 

Le 8 mai 2006, le gouvernement a lancé la campagne publicitaire de quatre semaines, Connect to 
your Council dans le but de faire connaître les nouveaux services locaux accessibles sur le portail 
de Directgov sous la fenêtre Connect to your Council et d’augmenter l’achalandage des sites des 
collectivités locales697. Cette campagne publicitaire, d’un montant de 5 M£, a été lancée dans les 
médias radiophoniques, les journaux et dans Internet698. Il y a actuellement 13 millions de 
visiteurs par mois sur les différents sites des collectivités locales. L’objectif est d’atteindre 
156 millions de visiteurs d’ici la prochaine année699. 

9 DESCRIPTION DES ENTENTES DE SERVICE DES MINISTÈRES ET/OU  
ORGANISMES AVEC DIRECTGOV 

9.1 Brève présentation du mécanisme d’ententes de service entre 
Directgov et les ministères et/ou organismes 

Les M/O ayant signé une entente avec Directgov sont les suivants700 : 

▪ le Cabinet Office; 
▪ le Department of Health; 
▪ le Department for Education and Skills; 
▪ le Department for Work and Pensions; 
▪ le Department of Communities and Local Government; 

                                                           
694  Directgov, March campaign dashboard, acetate 2, 

http://www.alg.gov.uk/upload/public/attachments/745/Directgov%20campaign.ppt 
695  Directgov, March campaign dashboard, acetate 6, 

http://www.alg.gov.uk/upload/public/attachments/745/Directgov%20campaign.ppt 
696   Directgov, March campaign dashboard, acetate 4, 

http://www.alg.gov.uk/upload/public/attachments/745/Directgov%20campaign.ppt 
697   Directgov, Campaign encourages take-up of 24/7 online council services, 

http://www.direct.gov.uk/Nl1/Newsroom/NewsroomArticles/fs/en?CONTENT_ID=10036721&chk=EQjmDn 
698  Department for Communities and Local Government, Connect to your Council – Adversiting campaign encourages 

take up of 24/7 online council services, http://www.egovmonitor.com/node/5902 
699  Department for Communities and Local Government, Connect to your Council – Adversiting campaign encourages 

take up of 24/7 online council services, http://www.egovmonitor.com/node/5902 
700   They work for you, Constitutional Affairs, http://www.theyworkforyou.com/wrans/?id=2004-12-09.201919.h 
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▪ le Department for Transport; 
▪ le Foreign and Commonwealth Office; 
▪ l’Inland Revenue; 
▪ le Home Office; 
▪ l’Environmental Agency; 
▪ l’Office of Fair Trading; 
▪ le Land Registry; 
▪ le Department of Environment; 
▪ le Food and Rural Affairs; 
▪ l’Electoral Commission; 
▪ le H.M. Customs and Excise; 
▪ le Department for Constitutional Affairs; 
▪ le Department for Trade and Industry; 
▪ la Financial Services Authority. 

Cette liste est sujette à modification puisque l’objectif fixé est que tous les M/O offrant des 
services et de l’information deviennent partenaires de Directgov. 

9.2 Contenu des ententes 

Le détail du contenu des ententes entre Directgov et les M/O est confidentiel701. Toutefois, à partir 
de la documentation officielle consultée et des entretiens avec quelques personnes-ressources, il 
est possible de fournir quelques renseignements par rapport aux modalités de gestion, aux 
arrangements financiers et à la procédure de reddition de comptes. 

9.2.1 Modalités de gestion entre les ministères et/ou organismes et 
l’organisme responsable du guichet unique 

Tel qu’il est mentionné à la section 4.2, Directgov est une initiative interministérielle, qui est gérée 
et financée principalement par les M/O. Les cadres supérieurs (senior departmental 
representatives) des M/O partenaires forment le comité de gestion de Directgov (Directgov 
Board). Ce comité de gestion prend les décisions relatives aux priorités et aux dépenses de 
Directgov702. 

De plus, chaque franchise est administrée par un ministère directeur (lead Department). Par 
exemple, la franchise « Parents » est gérée par le ministère de l’Éducation (Department for 
Education and Skills). Le portail Internet est géré par une équipe de spécialistes de Directgov. 

9.2.2 Arrangements financiers entre l’organisme responsable du guiche 
unique et les différents ministères et/ou organismes 

Un document obtenu par Intranet de Directgov offre un certain aperçu de la distribution des coûts 
entre les M/O. Le schéma suivant en offre l’illustration. 

                                                           
701  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca 
702  Directgov Intranet, Who Owns Directgov? 
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FIGURE 12 : DISTRIBUTION DES COÛTS DE DIRECTGOV 

 

10 MODALITÉS DE DÉPLOIEMENT ET D’EXPANSION 

10.1 Intérêt des ministères et/ou organismes à participer 

Au départ, les M/O n’étaient pas obligés de participer à Directgov. Toutefois, depuis la publication 
de la Stratégie de transformation du gouvernement (Transformational Governement Strategy703), 
tous les M/O offrant des services informationnels et interactionnels en ligne sont fortement incités 
à participer à Directgov, en s’assurant que leurs services sont accessibles à partir d’un hyperlien 
dans l’une des franchises du portail. Voir plus loin dans cette section le point « Sollicitation auprès 
des ministères et/ou organismes ». 

10.2 Échéancier de réalisation 

La constitution de l’offre de services de Directgov s’est faite graduellement. Avant de réaliser ce 
projet d’envergure, Directgov a lancé un projet pilote de franchise afin de vérifier, à partir de 
commentaires des citoyens, si ce type de portail répondait à leurs besoins. De plus, Directgov 
avait initialement cerné 669 services qui pouvaient être offerts par le biais d’Internet. 

 À la fin de février 2004, Directgov avait trois franchises complètes : « Personnes handicapées », 
« Carrières et professions » et « Parents ». 

Dans la deuxième phase d’implantation, de nouvelles franchises ont été mises en place et les 
collectivités locales ont été intégrées au projet. Une liste des collectivités locales, classées par 
ordre alphabétique, permet aux citoyens de trouver celle qui correspond à leur région de 

                                                           
703  Cabinet Office, Transformational Government Implementation Plan, 

www.cio.gov.uk/documents/pdf/transgov/transgovt.pdf 

Coûts des principaux services 
Les coûts des services de base, de la mise en 
œuvre ainsi que les frais d’accueil doivent être 
partagés entre Directgov et les M/O. 

Coûts additionnels partagés 
Les coûts additionnels pour Directgov et pour 
l’ensemble des M/O sont également partagés 
entre les M/O et Directgov. 

Coûts additionnels 
Les coûts additionnels qui concernent un seul 
M/O sont assumés uniquement par ce dernier. 
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résidence et d’effectuer différentes opérations, comme payer les taxes municipales, trouver 
l’emplacement d’une école ou d’un hôpital, trouver des endroits pour faire du bénévolat, etc. En 
juillet 2004, 74 % des services préalablement identifiés étaient accessibles en ligne et l’ensemble 
des services était disponible vers la fin de l’année 2005. 

À l’heure actuelle, le portail de Directgov offre 12 franchises aux utilisateurs.  

10.3 Gestion de l’expansion de l’offre de services 

Depuis le lancement de Directgov en avril 2004 jusqu’au mois de mai 2005, les modifications aux 
franchises et l’ajout de nouveaux services se faisaient par trimestre. Désormais, les franchises 
sont modifiées une fois par mois, ce qui permet une plus grande flexibilité dans l’ajout de services 
dont les M/O participant aux franchises avaient besoin704. 

De plus, un processus a été établi entre les M/O et l’équipe du contenu de Directgov (content 
team) qui oblige les M/O, sauf certaines exceptions, à aviser cette équipe lorsqu’il y a des 
modifications au contenu de leurs sites Internet ou aux services qu’ils offrent. 

Des outils ont également été créés pour faire la liste des mises à jour qui sont réalisées sur les 
sites Internet. Certains services informationnels prioritaires doivent émettre des notifications sur la 
fréquence de leur mise à jour705. 

10.4 Espace d’accueil pour les nouveaux services 

Il n’existe pas de problématique à cet égard, puisqu’il n’y a pas de bureau ou de comptoir 
Directgov où les citoyens peuvent accéder à de l’information sur les services gouvernementaux. 
L’ajout de services se fait principalement à partir d’Internet, ce qui n’occasionne pas de « manque 
d’espace ». De plus, le système informatique a été conçu en tenant compte de l’ajout progressif 
des services 

10.5 Sollicitation auprès des ministères et/ou organismes 

Les activités de sollicitation ont été réalisées entre les responsables de l’OeE (organisme 
anciennement responsable de Directgov), les cadres supérieurs des M/O et les Permanent 
Secretaries, l’équivalent des sous-ministres québécois. Ces derniers ont été contactés sur une 
base individuelle. De plus, les ministres ont tous donné leur accord au projet. Ces appuis de la 
direction administrative et politique ont permis de contrer les résistances de certains M/O à 
l’égard de l’implantation du projet706. 

10.6 Expérimentations parallèles 

Présentement, deux types de guichet unique sont en vigueur au Royaume-Uni : 

▪ Directgov, qui offre des services aux citoyens; 
▪ Business Link707, qui offre des services aux entreprises. 

                                                           
704  Directgov Intranet, Site content. 
705  Directgov Intranet, Site content. 
706  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca 
707  Business Link, Page d’accueil, www.businesslink.gov.uk 
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Business Link existait déjà avant l’implantation de Directgov. Étant donné le succès du guichet 
unique Business Link, Directgov n’a pas intégré les services aux entreprises dans son portail. En 
effet, sur la page principale de Directgov, il y a un onglet Business Link qui redirige les usagers 
vers un autre guichet unique. Il y a donc deux guichets qui fonctionnent en parallèle et qui se 
partagent les clientèles en fonction de leurs besoins (citoyens et entreprises). Cela offre 
l’avantage de concentrer les services recherchés selon chaque type de clientèle. 

11 PROCESSUS DE GESTION DE LA PERFORMANCE 

11.1 Considérations relatives au niveau de service attendu 

Directgov ne dispose pas de déclaration de services aux citoyens.  

11.2 Description du processus de gestion de la performance 

Les objectifs stratégiques du Cabinet Office incluent ceux de Directgov. Ils sont présentés 
annuellement dans le Public Service Agreement. Le rapport annuel du Cabinet Office rend 
compte de l’état de la situation par rapport aux objectifs fixés dans le Public Service Agreement. 

Les indicateurs de performance font partie de la stratégie générale des technologies de 
l’information du Royaume-Uni et sont présentés dans le rapport de performance du Cabinet 
Office. Ils sont définis notamment en fonction des points de référence (benchmarks) qui suivent : 

▪ le taux général d’utilisation des services gouvernementaux (informationnels, interactionnels 
et transactionnels) accessibles par les nouvelles technologies de l’information, mesuré par 
des sondages menés auprès des individus et des compagnies par l’Office national des 
statistiques. Ce point de référence est probablement le plus utile pour connaître le taux 
d’utilisation moyen de tous les services gouvernementaux. L’inconvénient est qu’il est trop 
axé sur Internet et qu’il ne tient pas compte des autres canaux électroniques708. 

▪ le taux général d’utilisation des services non gouvernementaux accessibles par les 
nouvelles technologies de l’information, mesuré par des sondages menés auprès des 
individus et des entreprises par l’Office national des statistiques. Ce taux fournit de 
l’information sur les achats et sur la gestion des finances qui sont faits en ligne. Cela 
permet de faire une comparaison avec les services gouvernementaux généraux qui ont des 
degrés similaires de sophistication. Cette comparaison doit tenir compte des facteurs 
d’utilisation présentés au point 3.4. 

▪ la comparaison avec certains services du secteur privé. Des services d’étalonnage comme 
ceux offerts par Hitwise (www.hitwise.co.uk) procurent des données utiles sur l’utilisation 
des sites Internet pour comparer des services similaires dans le privé et dans le public. Ce 
type de données est pertinent pour comparer les services informationnels. Certains de ces 
sites offrent également des données intéressantes sur le taux d’utilisation du guichet 
unique. Par exemple, Hitwise a publié une statistique sur l’utilisation de Directgov.  

                                                           
708  Cabinet Office, Automn Performance Report 2005, p. 29,  

http://www.official-documents.co.uk/document/cm67/6725/6725.pdf 
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Ce portail a fait partie des dix sites gouvernementaux les plus visités au Royaume-Uni dans 
quatre des six derniers mois de l’année 2004709. 

▪ la comparaison internationale. Cette comparaison peut être une mesure d’étalonnage 
attrayante puisqu’elle permet de se comparer avec d’autres pays relativement semblables. 
Par contre, cet indicateur est le moins utile, car il est rare et le contexte dans lequel le 
service est déployé varie de manière significative dans chaque pays. 

11.3 Procédure de reddition de comptes 

Directgov fournit aux M/O des rapports sur l’afflux des consultations des différentes franchises par 
les utilisateurs, mais ces rapports ne constituent pas une procédure de reddition de comptes. 
Aucun rapport annuel n’est publié. Toutefois, Directgov se rapporte au COI, dont le directeur 
général se rapporte au Cabinet Office, qui lui est responsable devant le Parlement710. Il n’a pas 
été possible d’obtenir de précision sur les modalités de reddition de comptes de Directgov au 
COI. 

12 SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE, DES EMPLOYÉS ET DES PARTENAIRES 

Une étude du gouvernement britannique a été faite avant l’instauration du guichet unique auprès 
de groupes cibles et des interviews ont été effectuées auprès du public général. Les personnes 
handicapées ont fait l’objet d’une étude spécifique. Ces études ont permis de déterminer le nom 
du guichet (Directgov) ainsi que le contenu et la présentation de l’information sur le portail. 

Une icône sera installée sur le site de Directgov, invitant les utilisateurs à exprimer leur 
satisfaction et la facilité à trouver l’information recherchée. Le gouvernement comparera ce taux 
de satisfaction tout au long de l’intégration de nouveaux services.  

Une enquête réalisée quelque temps après l’implantation du guichet auprès des utilisateurs de 
Directgov a démontré que 80 % des répondants trouvaient que Directgov offrait beaucoup 
d’avantages à l’accès des services publics et de l’information. De même, 90 % des répondants 
ont affirmé qu’ils allaient réutiliser Directgov711. Environ deux millions de personnes consultent 
chaque mois le site de Directgov. 

                                                           
709  They Work For You, e-Government, http://www.theyworkforyou.com/wrans/?id=2005-02-09a.214271.h 
710  Keith Roberts (20 avril 2006). Information on Directgov. [courrier électronique à Valérie Grenier], [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca 
711  Directgov intranet, Directgov Briefing Paper.  
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13 FORCES ET FAIBLESSES 

13.1 Forces 

La mise en œuvre de Directgov a été bénéfique à la fois pour les M/O et pour les citoyens du 
Royaume-Uni. Il a notamment permis, pour les M/O712 : 

▪ l’amélioration et l’uniformisation des services gouvernementaux offerts dans Internet; 
▪ une diminution des coûts d’opération; 
▪ une interface unique entre le gouvernement et les citoyens qui améliore la constance des 

communications, l’efficacité des services de messagerie et la diffusion de standards 
gouvernementaux (ce qui inclut un meilleur usage de la publicité gouvernementale); 

▪ une mise en place de nouvelles expertises et d’habiletés qui permet aux M/O d’agir 
globalement plus rapidement et plus efficacement; 

▪ une meilleure visibilité pour les collectivités locales grâce à Local Directgov. 

Pour les citoyens, Directgov a permis : 

▪ une plus grande facilité à naviguer sur les sites Internet gouvernementaux et à trouver 
l’information recherchée; 

▪ une diminution du temps d’attente pour obtenir des services gouvernementaux; 
▪ une satisfaction générale plus élevée à l’égard du gouvernement.  

13.2 Faiblesses 

Une critique à l’endroit de Directgov est qu’il est difficile d’associer le logo du service au 
gouvernement du Royaume-Uni. Il n’existe aucun symbole ayant un lien avec le gouvernement 
dans ce logo, ce qui peut entraîner une certaine confusion pour des utilisateurs moins informés. 

Une autre faiblesse est que certains des formulaires accessibles en ligne sur Directgov ne 
peuvent être remplis électroniquement. Ils doivent être imprimés, remplis, puis postés, ce qui est 
un élément que les responsables de Directgov aimeraient améliorer. 

Plusieurs personnes ont critiqué les coûts importants liés à l’installation de Directgov. Pour faire la 
démonstration de ce que certains considèrent comme un manque d’efficience et de rentabilité de 
Directgov, un groupe de pression nommé Democracy.org.uk Collective a mis 25 minutes pour 
créer un moteur de recherche nommé Directiongovless. L’objectif de ce site est de démontrer qu’il 
est possible d’obtenir le même service informationnel que Directgov en recherchant de 
l’information gouvernementale identique dans Google713.  

                                                           
712  Keith Robert (20 avril 2006). Information on Directgov, [courrier électronique à Valérie Grenier]. [en ligne], 

valerie_grenier@enap.ca 
713  Directionlessgov, Page d’accueil, www.directionlessgov.com 
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13.3 Constats généraux 

L’une des particularités de Directgov réside dans la multiplicité des moyens électroniques de 
prestation de services à savoir Internet, la télévision numérique, les téléphones cellulaires, les 
terminaux libre-service. L’accent est particulièrement mis sur l’utilisation de la télévision 
numérique étant donné que la proportion de citoyens qui ont accès à la télévision numérique est 
largement supérieure à celle qui a recours à Internet. 

Toutefois, malgré cette variété de moyens de communication, la majeure partie des services se 
retrouve sur Internet, ce qui offre un vaste éventail de possibilités pour rejoindre une clientèle 
cible de 15 à 55 ans mais exclut une partie de la population, notamment la plus vulnérable 
(personnes âgées, personnes avec un handicap visuel, etc.). 

Par ailleurs, l’organisation de l’information sous forme de « franchises » est également une 
caractéristique intéressante de ce guichet unique, car elle comporte des avantages pour le 
citoyen (facilité d’accès à l’information) et pour les M/O clients (diminution des frais liés à la 
prestation des services par Directgov). On soulignera au passage le recours au vocabulaire 
« entrepreneurial », caractéristique de la gestion publique britannique. 

Enfin, l’intégration des collectivités locales à Directgov est une spécificité très intéressante du 
guichet unique du Royaume-Uni. 

Aux termes de cette étude, une observation peut être faite sur les conditions de réalisation de la 
recherche. Le rapport contient de l’information de première main permettant d’éclairer les 
problématiques liées à la gestion du guichet unique de prestation de services gouvernementaux 
au Royaume-Uni. Cette information a été accessible grâce à l’accès privilégié (quoique de courte 
durée) de L’Observatoire à l’intranet de Directgov. 

Les chercheurs expriment néanmoins le regret d’avoir été privé d’une source d’information 
précieuse en ce qui concerne le mécanisme de reddition de comptes, Directgov ne publiant pas 
de rapport annuel. De plus, le fait que cette étude ait été réalisée parallèlement au processus de 
restructuration opérée au sein de Directgov en mars et avril 2006 a rendu certaines sources 
d’informations difficilement accessibles. 
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ANNEXE I : STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DES COMMUNICATIONS 
EN LIGNE DU DEPARTMENT OF WORK AND PENSIONS 

 

 

Team Leader (7) 
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strategy & planning 
team lead & vision 

e-comms manager – current 
pension (SIO) 

joint resp for daily ops 
e-comms advice/Projects – CP 

joint lead on DG integration 

e-comms manager – future 
pension (SIO) 

joint resp for daily ops 
e-comms advice/Projects – FP 
E-service specialilsm/RP lead 

Directgov Over 50s 
Franchise Managing Editor (SIO) 
Daily management of franchise 

Lead liaison with project &  
storefront 

Joint lead on DG integration

Lead developer (IO) 
Resp. for live ops 

build/management of site 
(s) 

”Standards” guardian for 
e-pensions 

E-comms advisor (IO) 
Editorial project work 

E-comms advice 
Content development 

E-comms advisor (IO) 
Editorial project work 

E-comms advice 
Content development 

Directgov Over 50s 
Editor (IO) 

Editorial project work 
Content development 
Support to managing 

edito 

Developer/designer 
(AIO) 

Support 
build/maintenance 

Undertake web design 
project work as required 

Post in green are 12 month fixed term contracts. 
Reporting structure/dotted lines = key comms lines 




